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lifewR CIVII I.. — Cour de cassation (chambre civile): 

Succession; mutation par décès; droit du Trésor. 

Cour impériale, de Paris [A' ch.) : Abordage; une fa-

mille entière sumergée; mort d'un enfant; folie d'un 

vieillard; demande en dommages-intérêts. — Tribunal 

civil de la Seine (1™ ch.) : Mémoires du maréchal Mar-

mont, duc de Raguse; les héritiers du prince Eugène 

contre M. l'errotin, éditeur; demande en insertion de 
documents rectificatifs. 

TIUWINACX ÉTRANGERS. — Etats-Unis d'Amérique : Pro-

cédure en extradition de Parod, coaccusé dans l'affaire 

du chemin de fer du Nord; motion devant la Cour su-

prême; renvoi à huitaine; contre-interrogatoire de M. 
T.ssendier. 
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Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS) 

Du 30 avril 1857. 

EXTRAIT D'ARRET CONTRE MAITRE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Jean-Baptiste Maî-

tre, âgé de 43 ans, né à la Villeneuve-Saint-Martiu (Seine-

ct-Oise), demeurant à Paris, rue Saint.e-Marguerite-St-
Antoine, 30, profession de laitier, 

D'un jugement rendu par le Tr ibunal de police correc-

tionnelle de Paris, le 4 avril 1857, qui, en le déclarant 

coupable d'avoir mis en vente du lait qu'il savait être fal-

sifié par addition d'eau dans une proportion de dix-huit 

pour cent, et par soustraction d'une partie de la crème, et 

ce, étant en état de récidive, ayant déjà été condamné 

polir pareil fait depuis moins de cinq ans, et qui, faisant 

application des articles 1er, 4, 6 de la loi du 27 mars 

!X5l. 423 du Code pénal, l'a condamné à quatre mois de 

prison, 50 francs d'amende, a ordonné l'affiche au nombre 

Je cinquante exemplaires, en trois dimanches consécutifs, 

tant à la porte de son domicile que dans le quartier qu'il 

habite, et qu'il serait inséré par extrait dans trois jour-

naux au choix du ministère public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de 

police correctionnelle, par arrêt en date du 30 avril 1857, 

a confirmé le jugement ci-dessus daté et énoncé; mais, 

néanmoins, a ordonné que les peines du présent arrêt se 

confondraient avec celles précédemment prononcées con-

tre Maître. 

Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, 

LOT. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 7 avril 1857. 

tXTRAIT D'ARRÉT CONTRE FEMME DEVAIGRET. 

f .cirait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par la nommée Jeanne Romier, 

femme Demaigret, âgée de 51 ans,née à la Fontaine (Niè-

vre), demeurant à Gentilly, route d'Italie, 41, profession 

de laitière, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, le 7 mars 1857, qui, en la déclarant 

coupable d'avoir, le 14 janvier 1857, mis en vente du lait 

qu'elle savait être falsifié par addition d'eau dans une 

proportion de trente-quatre pour cent, mais avec des cir-

constances atténuantes, et, faisant application des articles 

1er, 6 de la loi du 27 mars 1851, 423, 463 du Code pénal, 

l'a condamnée à deux mois de prison, 50 francs d'amende, 

a ordonné l'affiche au nombre de cinquante exemplaires, 

en trois dimanches consécutifs, tant à la porte de son do-

micile que dans la commune qu'elle habite, et serait in-

séré par extrait dans trois journaux au choix du ministère 

public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 7 avril 1857, a 

cortlrmé purement et simplement le jugement ci-dessus 

daté et énoncé. 

Vu, pour M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

, CROISSANT. 

Pour extrait conforme, 

Délivré par M. le procureur-général impérial, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, 

LOT. 

JUSTICE CI VILE 

C0UR DE CASSATION (ch. civile), 

('résidence de M. le premier président Troploug. 

Audiences des 23 et 24 juin. 

SUCCESSION. - - MUTATION PAR DÉCÈS. — DROIT DU TRÉSOR. 

Nous publions la dernière partie du rapport de M. le 

conseiller Laborie. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.; 

La défense a produit successivement un premier mémoire 

•t.uu mémoire additionnel, dont nous résumerons les oonsi-

J talions dans mie'même analyse. Elle répond qu'elle n'a pas 

à se préoccuper d'une doctrine qui ne >e trouve pas dans les 

'leuj arrêts dont elle demande le maintien, qui ne s'est pro-
dui equ'à son uis'iet qu'elle répudie hautement. 

S» les trois arrêts, en remootant à l'origine du droit de 

mutation par décès, et en s'attachant à la combinaison de di-
vers article» de la loi du ii frimaire an VII, s'accordent a ca-

ractériser le droit de l'Etat comme s'exerçant moins à titre de 

Privilège qu'il litre de prélèvement sur les biens de la succes-

sion, ils n'ont pas entendu que ce droii, quelle qu'en spkla 

dénomination juridique, dérive ii^c»saîremçni d"uu dhit 
préexistant do l'Etat sur la propriété. 

t-ne semblable thèse, la défense le reconnaît et sV.upre.se 

de le déclarer, est inconciliable avec les principes tant de 10-

tre droit public que de notre droit civil sur la constitution de 
la propriété. 

Mais ci que la défense croit pouvoir soutenir, c'est que 'i-

dée d un prélèvement en faveur de l'Etat sur les vaVurs d'ine 

succession pour le recouvrement de l'impôt auquel la mtta-

tion donne lieu, n'implique pas, par elle même, l'idée
 :

oit 

cl un droit de propriété ou d'un droit éminent de l'Etat un-

ies biens de la succession, soit d'une propriété imparfait! et 

asservie dans les mains de l'héritier on de son auteur 

Le prélèvement, tel qu'il est. compris par la Cour impérate 

do Paris tel que l'expliquait M. Cuetet au Conseil des Cinq-

Cents, le 17 brumaire an VII, en définisaot lés dr ils de nu-

talion par décès au retranchement sur les capitaux n'-ausu.is ■ 

tel que le comprenait le grand i'uge'mml«ïrê/de lalusijçi' 

lorsque, dans sa circulaire do $3. niv.V.e an Xli, il eeriiali 

que la nation ne réclame pas ces droits qo^me créancière, 

mais plutôt comme portiounairc dVne partie de la succession, 

•H a titre de prélèvement ; tel que l'admettait la Cour de cas-

sation par son arrêt du 3 décembre 1839, lel enfin que vous ! 

l'ave-/, défini vous-mêmes dans votre arrêt du 28 juillet 18.11 : ! 

personne ne prétend le l'aire dériver d'un droit originaire de 

l'Etat à la propriété de tous les biens ; ii se réduit à une véri-

table cause de préférence, à une sorte de privilège qui, s'il ! 

n'est pas écrit eu termes exprès sous ce nom dans la loi fisca- • 

i'', résulte nécessairement de la nature même de ce. i in 3 * 

des nécessités dit mode de perception, et ne permet, dans uri ' 

intérêt public, à l'action privée des créanciers de l'exercer que 

sur la valeur des biens diminuée des droits acquis au Tré-sor. ! 

La défense ne suivra donc pas le système du pourvoi clans 

les développements que peut comporter l'examen ou la réfuta- I 

lion de la théorie formulée devant la Cour des pairs par le ré- ' 

sumé des conclusions du ministère public. Elle n'ira chercher 

ni si haut ni si loin la solulion de la question qui s'agite dans 

les deux affaires soumises à l'attention de la Cour de cas-
sation. 

Et, pour dégager dès à présent ente question de l'influence 

de quelques précédents historiques, elle répond que le système 

du pourvoi leur donne un sens et une poriée qu'ils ne sati - ! 
raient avoir. 

Ainsi, il n'y a rien à induire contre l'administration de l'en-

regisu-einent de la lettre ministérielle du 18 thermidor au IX. 

Ce qu'exprime cette lettre, c'est que, la lui du 11 brumaire 

an VII ne comprenant pas le droit, de mutation par décès au 

nombre des créances dont, le privilège ou l'hypothèque pou-

vaient être réclamés sans inscription, les receveurs devaient 

requérir des inscriptions pour raison des droits dont il s'agit, 

toutes les fois qu'ils auraient à craindre que des héritiers peu 

solvables ne vendissent les biens de la succession. 

Ce n'est donc pas l'existence même du droit de privilège de 

la cause légale de préférence, qui suggère des doutes à l'au-

teur de la lettre ; ce qu'il met en doute, ce qui lui inspire les 

précautions de prudence recommandées aux préposés de l'ad-

ministration , c'est la nécessité d'assurer par des inscriptions 

l'effet du droit de préférence qui ne lui semble pas contes-
table. 

Le système du pourvoi n'est pas plus fondé à se prévaloir 

: de la détermination que la régie aurait prise en 1819 de se 

: désister des poursuites dans lesquelles la question du privilé-

; ge se présentait alors, et en 1848, de ne pas se pourvoir en 
1 cassation contre l'arrêt de la Cour de Dijon du S février qui 

! avait jugé cette question au détriment du Trésor. 

1 Les considérations qui, dans ces diverses circonstances, ont 

: agi sur l'administration, ne peuvent lui être opposées comme 

impliquant, de sa part, un aveu d'impuissance ou l'abandon 

' de son droit. 

Quant au sort du projet soumis par le ministre des nnuu-

j ces à l'Assemblée nationale, rt aux observations que préseu-

j tait alors l'administration des finances, c'est abuser de ce 

i double document que d'en induire, de la part de l'admi-

| nistration elle-même, la négative du privilège de l'Etat. 

En provoquant une dispos.tion législative pour consacrer le 

privilège de l'Etat, l'administration des finances n'avait d'au-

tre objet que de mettre un terme, par un texte positif, aux 

conflits ou aux incertitudes de la jurisprudence, et de préve-

nir les lâcheuses conséquences qu'eût produites l'adoption de 

la doctrine résultant de l'arrêt reno'u le S février 1848 par la 

Cour de Dijon. 

Si, de son côlé, la commission chargée d'examiner le projet 

du ministre des finances s'est montrée contraire à ce projet, 

ce n'est pas qu'elle ail pensé que le Trésor ne devait jouir 

d'aucun privilège pour le recouvrement du droit de mutation 

par décès, mais seulement parce qu'elle a été frappée des in-

convénients de l'hypothèque légale qui était demandée en fa-

veur du Trésor public. 
Depuis 1818, comme précédemment, l'administration a per-

sisté dans une prétention qui lui paraît justifiée par l'ensem-

ble des textes de la loi du 22 frimaire an VII, aussi bien que 

par l'esprit de cette loi; elle n'a pas cessé de soutenir le sys-

tème qui accorde au Trésor un droit de préférence vis-à-yis 

de tous autres créanciers sur les biens à déclarer. Depuis, 

comme avant 1848, elle a vu la plupart des Tribunaux, plu-

sieurs Cours d'appel et la Cour de cassation elle-même consa-

crer ce système. 
Après avoir ainsi dégagé la question de l'influence des pré-

cédents qui viennent d'être rappelés, la défense croit pouvoir 

la dégager aussi de l'influence de l'avis du Conseil d'Etat du 

21 septembre 1810. Elle fait observer que l'avis du Conseil 

d'Etat, applicable seulement à l'interprétation de l'article 32 

de la mi du 22 frimaire an VU et exclusivement relatif aux 

tiers-acquéreurs, ne peut être utilement invoqué par les 

créanciers d'une succession, puisqu'il leur est étranger. 

Quelques observations analogues, ajoute la déf.-nse, suffisent 

pour réfuter l'argument que les demandeurs en cassation ont 

emprunté à l'art. 2098 du Code Napoléon. 
Loin d'impliquer, en effet, la négation du privilège du tré-

sor, cette disposition suppose plutôt, dans la pensée des ré-

dacteurs du Code, un droit de préférence résultant pour l'Etat 

soit de lois déjà promulguées, comme celle du 22 frimaire 

an VII, soit de lois à intervenir. 

Que le trésor ne puisse obtenir de privilège au préjudice des 

droits antérieurement acquis à des tiers, rien de mieux. Mais 

il faut s'entendre sur ce que signifie celte réserve des droils 

antérieurement acquis à des (Mrs. La simple qualité de créan-

cier ne donne pas un droit acquis sur les biens du débiteur ; 

elle.confère seulement, sur le gage commun, un droit éventuel 

et déterminé. 
Soutenir, avec le système du pouvoir, que l'exercice du 

privilège du trésor est une atteinte aux droits acquis des créan-

ciers, quand il ne s'agit pas de créanciers privilégiés eux-

mêmes ou hypothécaires, c'est supposer, contre toute vérité, 

que<les biens du débiteur sont devenus, par l'événement de son 

décès, non plus le gage commun, mais la chose même de ces 

créanciers. 
Il n'en saurait être ainsi. Les biens de la succession, quand' 

le bénéfice d'inventaire a maintenu la séparation des patrimoi-

nes, continuent à être, comme du vivant du débiteur; le gage 

de ses créanciers. Or, i! est dans la nature des choses que les 

créanciers subissent la diminution que les événements peuvent 

imposer à ce gage, comme ils profiteraient de toute augmen-

les créancier* purent être allranohis de ces couse-

laudrait que l'impôt de mutation ne fut pas une 

tation qui en accroîtrait l'importance. Les créanciers ehirogru-

phaires ne sont donc pas plus fondés à contester, le prélève-

ment de l'impôt dont la loi spéciale frappe ,Jja succession de 

leur débiteur, qu'ils ne le seraient à contester le prélèvement 

des créances privilégiées désignées dans les an. -2101 et sui-

vants du Code Napoléon, et dont plusieurs ne premi mi -oiivent 

naissance qu'après le décès de o; débiteur. 

Que devient, en présence de ces observations. l'oojectiou 

tirée de ce que la graduation des droits de initiation par décès 

rendrait la position des créanciers meilleure ou pire, selon que 

l'héritier se trouverait plus ou moins rapproc hée de son autour 

par les liens de la parenté? Qu'on admette seulement, comme 

ie .veut le système du pouvoir, le trésor à concourir avec les 

créanciers de la succession, il prendra toujours, pour sa part 

proportionnelle, une somme qui variera' suivant la quotité 

pinson inoins élevé» dt>s droits de muiatiou. Les créanciers 

auront h subir, dans mus les cas, les conséquences de la loi 

fiscale dans la graduai ion de cpt impôl. 

Pour q 

queuces, 

dette de la succession ç» même temps qu'elle est une cïetle de 

l'héritier même bénéficiaire. 

Cette théorie est indiquée, eu effet, mais sans insistance, 
par le système du pourvoi. 

Elle ne saurait se faire accepter; elle est contraire ii la na-

ture des thoses, à la doctrine, à la jurisprudence. 

Vainement dit-on que l'impôt de mutation est le prix dû à 

la société en retour de la protection qu'elle accorde aux héri-

tiers ou légatu ivs, et que ce! le garantie de la société, qui as-

:|ire ainsi la transmission héréditaire*, es! indifférent.! aux 
créanciers de la succession. 

L'ob ectiou n'est pas sérieuse ; elle s'arrête à une seule face 

de la question. Ce n'est pas l'héritier seulement qui est inté-

ressé à cette protection sociale don! l'impôt est le prix ; son 

auteur n'était pas moins intéressé, sous nu autre rapport, à 

une protection qui garantît l'effet de sa volonté exprimée ou 

présumée. L'intérêt qui s'attache à la libre transmission héré-

ditaire'louche assurément le testateur avant d'exister pour le 

légataire. Il touche même surtout le premier, auquel la société 

assure, par ses lois, les moyens de faire respecter sa volonté 

ou présumée ou écrite après sa mort, et de se survivre pour 

ainsi dire à lui-même. 

Les coutumes et édits n'étaient pas plus explicites que les 

lois modernes sur la questien de savoirs! les droils analogues 

k notre impôl de mutation par décès pouvaient être considérés 

comme pesant à la fus et sur les biens de la successien et sur 

la personne de l'héritier. Cependant i! n'éiait pas douteux 

alsrs que les biens de la succession ne fussent affectés d'un 

privilège pour le paiement de ces droits. 

On décidait aussi que les droits étaient dus par une succes-

sion vacante; en pareil cas, le Parlement de Parisjugeait que 

le relief éuïil dû au seigneur et le centième denier au roi. 

11 en est de même de nos jours : » Il n'est pas permis de 

croire, dit Merlin (Quest. de dr., v>« Succession vacante), 

qu'eu employant pour les droits d'enregistrement les mêmes 

dispositions qui avaient créé le droit dent il tient actuelle-

ment la place, nos assemblées nationales aient voulu que ces 

dispositions fussent entendues par rapport à l'un dans un 

sens différent que celui qu'on leur avait constamment donné 

par rapport à l'autre. « 

La jurisprudence a confirmé cette doctrine. La Cour de cas 

setion a reconnu, par de nombreux arrêts f-v. 18 nivôse et 9 

prairial an XII, d nivôse, 17 pluviôse et 4 floréal an XIII, 15 

juillet 1806, 4 août 1807, etc.), que les droits de mutation 

sont dus même par une succession vacante. L'arrêt du 13 

juillet 1800, notamment, considère « que l'art. 4 de la loi du 

22 frimaire an VII classe le décès au nombre des cas de mu-

tation, et que, par suite, toutes successions indistinctement, 

soit acceptées, soit répudiées;, sont assujetties au droit de 

mutation, qui est une dette inhérente aux biens. » L'arrût du 

4 août 1807 décide que l'administration de l'enregistrement a 

une action contre le curateur, en cette qualité, et sauf le 

compte de cette administration et les droits-des autres créan-

ciers. 

On verra plus tard qu'elle doit être l'autorité de ces divers 

arrêts sur la question du privilège ; mais il suffit, quanta 

présent, de remarquer qu'ils ne permettent aucun doute sur la 

question de savoir si la succession est lenue de l'impôt de 

mutation. 

Il est donc certain que les créanciers d'une successon ou 

vacante ou acceptée soos bénéfice d'inventaire ne pourraient, 

sous le prétexte que les biens dépendant de cette succession 

sont leur gage commun, contester à l'Etat sa qualité de créan-

cier de cette succession pour les droits de mutation. 

Au^si cette qualité ne lui a-l- Ile éié contestée par les de-

mandeurs en cassation ni devant les premiers juges ni devant 

les juges d'appel. Ce qui lui a été contesté, ce n'est pas le 

droit de venir en concurrence avecles créanciers ordinaires et 

au marc le franc dans la distribution, mais le droit d'exercer 

au privilège et d'opérer un prélèvement par préférence à ces 

créanciers. 

C'est cette question de privilège ou de préférence qui, réso-

lue contre l'Etat par le Tribunal de première instance de la 

Seine, dans les deux premières affaires, et par le Tribunal de 

Pontoise dans la troisième, a été résolue en sa faveur par la 

Cour impériale de Paris dans les trois couses. 

Les trois arrêts de cette Cour, pour justifier la solution qui 

admet une cause de préfédence en faveur de l'Etat, s'attachent 

à deux ordres d'idées ; ils remontent à l'origine même du droit 

de mutation par décès ; ils s'arrêtent ensuite à l'examen et a 

la combinaison de diverses dispositions de la loi du 22 tri-

maire an VII. 

Quand il s'agit de l'origine de cet impôt, la Cour des pairs 

ne prétend pas assurément lui maintenir de nos jours les ca-

ractères et la raison d'être qu'il pouvait avoir dans les insti-

tutions ou dans les traditions de la féodalité; elle ne prétend 

pas qu'il puisse être considéré de nos jours comme dérivant 

d'un droit primordial de propriété ou d'un domaine émi-

nent de l'E at, ni qu'il puisse supposer une propriété impar-

faite et asservie dans les mains du possesseur. Non ; ce que 

dit, sous une formule abrégée, la Cour des pairs, c'est que 

notre impôt de mutation, prenant son origine dans des droits 

analogues auxquels on avait toujours attribué autrefois une 

affectation réelle sur les biens de la succession, doit, sinon peut-

être par des motifs identiques, mais par des considérations 

d'intérêt public, par des raisons tirées de la nature même de 

l'impôt, jouir des mêmes garanties ou de garanties semblables. 

On peut appliquer là ce que M. Merlin disait quand il cher-

chait dans l'origine des droits de mutation par décès les rai-

sons de reproduire, sous l'empire des lois nouvelles, l'ancienne 

jurisprudence qui considérait les anciens droils dont ils ont 

pris la place comme une dette de la succession même vacante : 

il n'est pas permis de croire qu'en employant pour le droit de 

mutation les mêmes dispositions qui avaient consacré les 

droits dont cet impôt tient aujourd'hui la place, nos Assem-

blées natiouales aient voulu que ces dispositions fussent enten-

dues dans un sens différent. 
« Les droits de mutation que nous payons aujoord'hui, di-

sent les auteurs du Dictionnaire des droits d'enregistrement 

SIM Championière et. Rigaud), sont les droits seigneuriaux 

que l'on payait avant la destruction du régime féodal ; ce sont 

ceux que la loi de 1790 avait abolis en partie et que celle du 

22 frimaire an VII a rétablis. Nous payons au trésor public ce 

qu'autrefois le trésor public et les seigneurs se partageaient. 

La délie esi exigible dans les m'-ines circonslanees, à raison 

des mêmes 11111 ations ; elle se liquide à peu près de la même 

manière ; tantôt elle est moins élevée, tantôt elle l'eu davan-

tage: les mesures cuéreitives de la loi nouvelle soul presque 

textuellement pu »ées dans la législation ancienu*. " 

S'il en est ainsi, ajoute le système de la défense, ne s'en-

suit-il pas que l'on doit maintenir au droit de mutation les 

garanties qui procèdent de son origine m. qui sont inhérentes 

a sa nature.' ou, eu d'autres termes, qu'en empruntant à l'an-

cienne législation ce g tire d'impôt avec ses principales con-

ditions d'existence et île perception, la loi de frimaire au VU 

n'a pas entendu le dépouiller de ses garanties essentielles? 

Cet argument que la Cour de Paris a dû emprunter à l'ori-

gine du droit do mutation par décès, elle le confirme par le 

rapprochement des articles 4, 14 n" 8, 15 n° 7, 27, 28, ;i2, 39 

et 59 de la loi du 22 frimaire an VU. 

Qu'importe que l'on ne retrouve dans ces lexies ni le mot 

privilège, ni le mot préférence, ni le mot prélèvement, si la 

chose s'y trouve à n'en pouvoir douter ? Qu'importe que le pri-

vilège soit de droit étroit el ne puisse être établi par analogie, 

si l'induction dont on le fait résulter es: iellemen forcée, tel-

lement significative, qu'elle équivad e a l'expression la plus 
claire? 

Or, la défense voit toutes ces conditions clans l'ensemble des 

articles su- lesquels s'est poriée l'attention de la Cour de 

Paris. 

Le premier de ces articles, l'art. 4, veut que le droit pro-

protionnel trappe toute transmission de propriété par décès, 
et .soit as-é,. -sur les valeur^. 

Les .irtii les 1 4 11" 8 el 15 n" 7 reproduisent, non plus au 

point de vue féodal, mais au point de vue de l'impôt tel qu'il 

est dans notre droit public, la vieille maxime relative au droit 

de relief : « Le seigneur n'a que faire des dettes du défunt; » 

ils la reproduisent en la conformant aux principes de notre 

nouveau droit, lorsqu'ils disposent que lu valeur de la pro-

priété est déterminée, pour la liquidation et ie paiement dn 

droit proportionnel, par une évaluation des biens, sans dis 

traction des charges. 

Il faut, aux termes de l'art. 21, que les déclarations de suc-

cessions soient enregistrées dans les six mois, à comp'er du 

jour du décès. 11 faut de plus, suivant l'art. 2S, que les droits 

de mutStiph soient payés avant l'enregistrement, aux taux et 

quotités fixés par la loi, sans que nul puisse en atténuer ni en 

différer le paiement, pour quelque motif que ce soit, sauf à se 

pourvoir en restitution, s'il y a lieu. 

L'article 32 déclare que les cohéritiers seront solidaires, «£ 

que l'État aura action sur les revenus des biens à déclarer, en 

quelques mains qu'ils se trouvent, pour le paiement des droits 

dont il faudrait poursuivre le recouvrement. 

L'article 39 ajoute que les héritiers, donataires où légatai-

j res, qui n'auront pas fait les déclarations dans le délai près-

! crit, paieront, à titre d'amende, un demi droit en sus, et que 

| les tuteurs et curateurs supporteront personnellement cette 

j peine lorsqu'ils auront négligé de passer les déclarations dan* 

[ le délai. ' 

Enfin, l'art. 59 veut qu'aucune autorité publique, ni la ré-

gie, ni ses préposés, ne puissent accorder de remise ou modé-

ration des droits établis par la loi et des peines encourues, ni 

en suspendre le recouvrement, sans eu devenir personnelle-

ment responsables. 

Cet ensemble de dispositions se complète par l'art. 60, qui 

dispose que tout droit d'enregistrement régulièrement perçu 

en conformité de la loi, ne pourra être restitué, quels que 

soient les événements ultérieurs, sauf les cas prévus parla loi. 

Qui ne voit que ce sont là des dispositions impérieuses, ab-

solues, qui n'admettent aucune exception, qui ne comportent 

aucun tempérament, qui ne permettent à aucun intérêt rival 

d'entraver ou de gêner leur rigoureuse observation, qui obli-

gent tous les héritiers sans distinction, l'héritier bénéficiaire 

aussi bien que l'héritier pur et simple, les tuteurs eux-mêmes 

ou curateurs, à faire, dans un délai fixe, la déclaration exigée 

et à payer, avant même l'enregistrement de la déclaration, le 

montant intégral des droits réglés par la loi ? Qui ne voit 

qu'elles ne permettent pas de considérer le trésor comme un 

créancier ordinaire, réduit à concourir avec d'autres créan-

ciers, obligé dès lors de subir les formalités et les lenteurs 

d'une distribution par contribution, exposé à supporter une 

réduction proportionnelle des droits qui lui sont dûs, et à se 

contenter d'un simple dividende? 

Il est manifeste, eu effet, continue la défense, que les injonc-

tions si formelles et si impératives de la Ici du 22 frimaire an 

VII sont inconciliables avec les formes prescrites pour la dis-

tribution par contribution. Comment, par exemple, l'adminis-

tration pourrait-elle, comme l'exige l'art. 000 du Code de pro-

cédure civile, soumettre sou titre a la vérification du juge-com-

missaire, puisque ce titre repose sur une déclaradon qui ne 

peut être reçue qu'au moyen du paiement préalable des droits* 

Et puis, ces droils une fois payés sur la valeur brute des 

biens au taux fixé par la loi, ne peuvent être l'objet d'une res-

titution, alors même que l'actif de la succession ne suffirait 

pas à éteindre le passif. 

Enfin, aucune autorité publique te pouvant, pour quelque 

motif que ce soit, accorder la remise on la modération de cet 

impôt, la collocation de l'administration, quand la succession 

présente des valeurs mobilières suffisantes, ne saurait être in-

férieure au montant du droit. 

Subordonner la perception à l'accomplissement des forma-

lités de la distribution par contribution, ce serait contrevenir 

aux dispositions des articles 24, 28, 39 et 59 de la loi. Ces for-

malités étrangères à l'administration ^e l'enregistrement, con -

cernent uniquement l'intérêt privé des créanciers qui viennent 

se disputer le gage commun de leurs créances, et il serait 

contraire à la nature des choses que l'intérêt privé pût mettre 

obstacle à l'exécution d'une loi d'intérêt public, d'une loi qui 

donne à l'Etat les moyens d'assurer à tous, même au créanciers 

indirectement, le bénéfice des transmissions opérées sous la 

protection de la loi civile. 

« Les droits d'enregistrement, a dit avec raison la Cour de 

Rouen dans un arrêt rendu h 11 juin 1835 en audience so-

lennelle, les droits d'enregistrement qui constituent un impôt, 

touchent à désintérêts publics et sont sous l'influence de 

principes et de considérations distincts. »,J. p. t. 27, p. 303.J 

La même pensée a été, sur la question même du pourvoi, 

reproduite et développée par M. le professeur Rodière," qui, 

dans la note déjà ci'ée, trouve le fondement du privilège de 

l'Elat, non-seulement dans l'ensemble des dispositions de la 

loi fiscale, mais aussi dans les principes de la loi civile. 

« Sans doute, dit M. Rodière, ;es privilèges sont de droit 

étroit ; mais ce n'est pas à dire pour cela qu'on ne puisse les 

I étendre par analogie, lorsque l'analogie est complète et que 

j l'esprit de la loi ne peut être révoqué en doute. Par exemple, 

j le privilège accordé par le numéro 3 de l'article 2102 du Code 

| Napoléon, relativement aux trais faits pour la conservation de 

la chose, est tout à fait fondé en raison, parce que la masse des 

créanciers profite évidemment de ces frais, et l'obligation pour 

eux de supporter le prélèvement de ces frais dérive, sous ce 

point de vue, des principes mêmes du droit civil. 

« Or, qui ne voit que l'impôt, en général, et spécialement 

l'impôt sur les mutations, n'est que la représentation des 

frais que l'Etat est obligé de faire pour mettre lous
1
 les pro-

priétaires à l'abri des attaques, des usurpations ?... Les créan-

ciers peuvent-ils S! plaindre avec justice du privilège exercé 

par l'Etat, lorsque, sans la protection de l'Etat, leur gage était 
exposé à périr? » 
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Quoi qu'il en soit, les considérations d'intérêt et d'ordre pu-
blics sur lesquelles repose l'impôt dans le nouvel état de notre 
législation, ont dû prévaloir et ont provalu, s h effet dans 
l'esprit du législateur de l'an VII, sur (es considérations moins 
élevées qui peuvent recommander l'intérêt urivé des créanciers 
ordinaires. 

Plusieurs fois, la Gourde cassation a décidé (V. surtout Arr. 
îles 21 mars 1812 et 2(> août 1841, 15., n°» 38 el !)•) que les 
règles générales destinées à régler les droi's des particuliers 
et l'effet de leurs conventions, les uns à l'égard des autres ne 
«auraient avoir |our résultat de modifier la percep ion d'un 
mupôt ëtabli

;
'.par une loi ; elle s'est fondée sur ce que l'impôt 

<ue peut, en,principe, éprouver de diminution ni directement, 
m indirectement, qu'eu vertu d'une disposition expresse de la 

Or, aiioûne disposition de la loi n'autorise la réduction des 
droits de mutation par décès, à raison d'un concours de créan-

ciers, ou, en d'autres termes, à raison de l'existence d'un pas-
sif qui grèverait et absorbera t même l'actif de la succession à 
déclarer. C'est le contraire que veut la loi fiscale, puisqu'elle 
dispose expressément, par les art. 14, n" 8, et 15, n" 7, que 
fl'ow ne doit avoir égard aux charges ou aux dettes, ni pour la 
liquidation, ni pour le paiement do ces droits. 

U y a, d'ailleurs, une autre raison d'exclure tout conco rs 
vuitre l'administration de l'enregistrement et des créanciers 
ordinaires qui produisent à une distribution par contribution, 
u-est ce que les droits de mutation constituent, non une dette 
du définit, ni même, it proprement parler, une dette person-
nelle de l'héritier, mais, comme l'expriment nettement trois 
■arrêts déjà cités de la Cour de cassation (ceux des 17 pluviôse, 
4 floréal au XHl, et 15 juillet 1806), une dette des biens, une 
dette inhérente aux biens, laquelle, par conséquent, doit êlrc 
payée par les biens. 

Ainsi se justifie lo caractère de droit réel qui, selon la dé-

fense, affecte les biens à dé larer au paiement de l'impôt de 
mutation. 

Ainsi se révèle la pensée de la loi fiscale, que le rapport de 
51. Crétet au conseil des Cinq Cents (séance du 17 brumaire an 

VII) traduisait fidèlement, en disant dos droils de mutation 
par décès : « Ils sont un retranchement sur les capitaux trans-
mis. » 

lie n'est donc pas sans raison que, par sa lettre du 23 nivôse 
■au XII, lo grand juge, ministre de la justice, disait à son tour 
'les droits de mutation par décès : « ha nation ne les réclame 
pas comme créancière, mais plutôt comme portionnaire d'une 
iwrtie de la succession... Ce droit est une créance privilégiée, 
un prélèvement en faveur de la nation, qui doit être payé, soit 
qu'il y ait des dettes dans la successi m, soit qu'il n'y en ait 
pas, et qui, par conséquent, ne peut être mis sur la ligne 
d'atioune créance privée. » 

Ces expressions vont peut être au-delà do la pensée du mi-
tuslre, mais le mot prélèvement, qui, d'ailleurs, est aujour-
d'hui cousacré par la jurisprudence même de la Cour de cas-
sation, traduit exactement la véritable théorie de la matière, 
sans porter aucune atteinte, quoi qu'on en ait dit, aux prin-
cipes sur le droit de propriété. 

'lui, c'est bien, dans l'esprit de la loi comme dans les né-
cessaires conséquences de ses dispositions combinées, un droit 
de prélèvement au profit de l'Etat. 

Quant au droit des créanciers ordinaires, il a sa sanction et 
sa mesure dans l'art. 2093 du Code Napoléon qui fait des biens 
du débiteur le gage commun de ses créanciers. 

Sans doute, les biens du débiteur décédé ne cessent pas, par 
la niortdecelui-ciet par la mutation qui en est la conséquence, 
d'être affectés au paiement de ses dettes. iMais le seul fait de 
sa mort grève ces mêmes biens de l'impôt de mutati n L'ac-
tion des créanciers ordinaires ne peut lont s'exercer que sur 
la valeur des biens, diminuée des droits acquis au Trésor. 

C'est par une déduction logique de celle théorie de la loi 
Siscaie que la jurisprudence reconi.ait sans hésitation et pres-
que sans divergence, que,'si l'héritier bénéficiaire est tenu 
personnellement des dioits de mutation à l'égard du trésor, il 
n'en est pas de môme à l'égard des créanciers qui ne peuvent 

s'opposer à ce qu'il fasse figurer dans son compte d'adminis-
tration, même à leur préjudice, les droils de mutation payés 
par lui avec les deniers de l'hérédité, fRouen, 27 décembre 
«237, et 5 avril 1845; Bordeaux, décembre 18i6 et 15 fé-
vrier 1849 ; Grenoble, 21 mars 1850 ; Paris, 19 janvier 18M). 

Le même principe conduit nécessairement aussi à cette au 
ire conséquence que l'héritier bénéficire, qui aurait, de ses 
deniers personnels, fait l'avance des drods de mutation dont 
il n'est tenu personnellement qu'envers l'Etat, aurait le droit 
de se rembourser par un prélèvement sur l'actif de la succes-
sion vis-à-vis des créanciers ordinaires. 

Cette conséquence juridique a été consacrée également par 
3a jurisprudence, qui, tout en soumettant les successions va-
lantes et leurs curateurs à l'action de l'Etat pour le paiement 
des droits de mutation, reconnaît aux curateurs ce droit de 
prélèvement qu'ils exercent comme subrogés à l'Etat. 

Comment se pourrait-il, en effet, ajoute la défense, que le 
t-urateur à une succession vacante, obligé, malgré l'e.\is:encc 
•de dettes, de payer intégralement, à peine d'amendes person-
nelles, le droit de mutation, fut tenu de ces droits sur ses pro-
pres biens? Rien de plus contraire aux dispositions de l'arti-
cle 814du Code Napoléon. 

Et quant aux héritiers bénéficiaires, bien qu'ils soient obli-
gés, comme les héritiers purs et simples, de payer intégrale-
ment les droits des successions qu'ils recueillent, ce paie,nent 
»ie constitue pour eux qu'une avance, ainsi que l'énonce un ar-
rêt de la Cour de cassation du 12 juillet 1830. — Or, l'héri-
licr bénéficiaire n'Myant, par son recouvrement d'autre action 
que celle appartenant à l'administration, il évident que, si l'on 
refusait à celle-ci un privilège, celui-là, en cas d'insuffisance 
«le l'actif, supporterait sur ses biens personnels une charge de 
la succession, contrairement à l'art. 802 du Code Napoléon. 

La jurisprudence, dans ces diverses hypothèses, implique 
floue nécessairement la reconnaissance et la consécration d'un 
privilège en faveur de l'Etat. Elle ne peut être, en effet, qu'une 
créance privibgiée, celle qui a le droit de se faire payer 
ainsi, sur une succession bénéficiaire ou même sur une suc-
cession vacante, des deniers de la succession; sans que les créan-
ciers puissent s'y opposer ou s'en plaindre; qui, une Ibis 
payée, ne peut être l'objet d'une demande en restitution ; qui 
M)nu, acquittée des deniers personnels de l'héritier bénéfi-
ciaire ou du curateur à la succession vacante, donne à ceux-
ci le droit de prélever leur remboursement sur l'actif de la 
succession sans subir le concours de;-, créa m; ers ordinaires 

Le privilège sur les revenus, eu vertu de l'article 32 de la 
Soi, qui cependant ne prononce pas le mot de privilège et parle 
seulement d'une action de l'Etat sur les revenus, est admis 
depuis longtemps par la jurisprudence(v. G. c. 9 vendémiaire 
an XIV, 8 mai 1811, etc.); on peut citer aussi sur ce point un 
arrêt fort bien motivé de la Cour des pa'rs du 25 mai 1835. 

Or, si l'action du trésor sur les revenus à échoir des biens 
d'une succession est une action réel!-', une action privilégiée, 
non en vertu d'un texte exprès, mais par une nécessaire induc-
rion de ia combinaison et du rapprochement des lexles, n'est-
il pas manifeste que le système conduit, à plus forte raison, à 
reconnaître à l'Etat une action privilégiée sur les biens mêmes 
qui existent au moment, de l'ouverture de la succession ? 

M. le professeur Rodière, dans la note plusieurs fois citée, 
ajoute à cette argumentation l'autorité de son opinion : « Pour 
bien comprendre la poriée de ce paragraphe, dit-il aprèsavoir 

rappelé la diposition de l'art. 32, qui donne a l'Elut aeeon 
sur les revenus, il importe de le rapprocher de la disposition' 
de la déclaration du 19 juillet l'Os, a laquelle il a été em-
prunté : " Voulons, y est-il dit, que tous nouveaux acqué-
reurs et possesseurs de biens immeubles, à quelque titre que 
cç soif, soieut tenus de faire insinuer et registrer leurs litres 
de propriété ou les déclarations qu'ils doiv-mi. faire confor-
mément a l'art. 25 de noire élit (de décembre 1701; dans les 
six mois portés par icelui, et, après ledit temps passé, seront 
coptrainîs au paiement du triple des droits, . onformément à 
l'art. 26, et demeureront les fruits «t revenus desdits biens, 
dus el échus après ledit temos de six mois et qui écherront 
jusqu'à l'insinuatien, acquis à notre profit et perçus par les 
receveurs généraux de nos domaines, Chacun dans leur géné-
ralité, pour en être par eux compté à notre profit. » — « Ainsi, 
ajoute 11. Rodière, la déclaration assurait le paiement tfés 
droits d'insinuation et de centième denier par le séquestre et 
la confiscation de tous les fruits, qui étaient acquis au roi, et 
qui, par conséquent, ne venaient pus en déduction des droits 
que'les possesseurs étaient tenus de payer. — L'art. 32 do M 
loi île frimaire ne va pas si loin; il n'autorise pas lu confis-
cation des revenus, mais seulement leur saisie avec imputation 
sur les droits à payer. Mais le droit de main-rnise indéfinie sur 
W« fru1!* el revenus devait nécessairement se convertir, eous 

peine d'être anéanti, en un droit de privilège sur les ca-
pitaux. >> 

Ainsi, l'affectation réelle des revenus n'estqu'un complémen 
del'affectation réelle des capitaux; elle est destinée à supplée 
ii l'insuffisa"cé de celle-ci, et l'on ne comprendrait pas qu'un 
action accessoire fût privilégiée si l'action principale ne l'étai 
pas. 

Le privilège du trésor, en cette matière, n'est donc établi 
selon la défense, ni par induction, ni par interprétation. I 
résulte de la force des choses et des termes mêmes de plu 
sieurs dispositions de la loi. Il a ses caractères propres, e 
ses effets sont maintenus par l'art. 2098 du Code Napoléon 
aux termes duquel « h privilège, à raison des droils du tré 
sor, et l'ordre dans lequel il s'exerce, sont réglés par les loi 
qui les concernent. » 

La plupart des Tribunaux s'accordent à reconnaître ce pri 
vilége. (V. notamment Trib. de la Seine, 2") mai 1835; 27 aoù 
184-2; 6 décembre it-80; 31 juillet 1-52; 12 mai 1853; Cas 

tel Sarrnzin, 18juin 1841; 31 juillet 1841; Nantes, 30 
i'Ilî'5 Avranches, 10 avril 1815; Birdeaux, 12 août 
Lombez, 5 novembre 1852 ; Perpignan, 12 janvier 1853; Vi-
l'ry-le-Frànçais, 10 août 1854.' 

Les Cours de Limoges, de Caen, do Rouen, de Paris se sont 
prononcées dans le même sens. (V. arr. 18 juin 1808; 1e' avril 

1840 ; 8 août 1816 ; 3 mai 185 t.) 
Enfin, cette doctrine a pour elle l'autorité même de la Cour 

de cassation, qui l'a consacrée, et par son arrêt de cassation 
du 3 décembre 1839, et par son arrêt de rejet du 28 juillet 
1851. 

« Le privilège de la régie pour le recouvrement de ces 

droits, dit le premier arrêt, ne se borne pas aux fruits des 
immeubles; il s'élend à la totalité des valeurs mobilières, et 
môme aux immeubles, lorsque la régie a pris inscription, 
après le paiement des créances inscrites antérieurement. » 

Vainement le système du pourvoi espère-t-il infirmer l'au-
torité de cet arrè , en soutenant (pie la Cour de cas-ation n'a-
vait pas à juger dans l'espèce la question à laquelle touche 
surabon (animent le motif invoqué par la défense. Il suffit, dit 
l'administration, de lire cet arrêt avec quelque attention pour 

se convaincre qu'il entend bien juger la question, très nette-
ment jugée en sens contraire par la décision qu'il casse, et 
qu'il n'a pu avoir autre chose en vue. Il annule, en effet, le 
jugement alors attaqué par le pourvoi de l'administration pour 

avoir restreint le privilège aux revenus des biens à déclarer, 

et pour avoir ainsi violé, tant l'art. 2093 du Code civil que ia 
législation sur le privilège du trésor public. 

L'arrêt du 28 juillet 18VI, quoique rendu dans une espèce 
où l'administration avait à lutter, non contre les créanciers de 
la succession, mais contre les créanciers personnels de l'héri-
tier, ne saurait être considéré comme un arrêt d'espèce; la 

doctrine qu'il formule repose sur des considérations juridi-
ques qui ne comportent pas de distinct on entre l'hypothèse 
d'un concours avec les créanciers de la succession et l'hypo-
thèse d'un concours avec les créanciers de l'héritier. 

C'est, en effet, de la combinaison et du rapprochement des 
art. 4, 11 n" 8, 15 u» 7, 27, 28, 32, 39 et 59 de la loi du 22 
frimaire an VII, que, par votre arrêt du 28 juillet 1851, vous 
avez fait résuller un droit de préférence en faveur de l'Etat. 
« Ces dispositions, avez-vous dit, établissent ainsi, vis-à-vis 
des créanciers de l'héritier, un droit de prélèvement ou de 
préférence au profit de l'Etat, sur les cho-es transmises par 
décès. • Vous avez ajouté que « l'administration ne saurait 
être considérée comme un créancier ordinaire. » N'est-il ' pas 
évident que les mêmes motifs s'appliqueraient aux créanciers 
de la succession ? 

La défense pense donc que votre jurisprudence est faite sur 
la quest on principale qui vous est soumise par les deux pour-
vois ; elle vous demande de la consacrer de nouveau en main-
tenant les deux arrêts attaqués. 

Deuxième moyeu spécial à la première affaire. 
Violation des articles 413 et suivants du Code de commerce. 
On rappelle, dans le système du pourvoi sur ce moyen, que 

les valeurs sur lesquelles l'administration de l'enregistrement 
prétend exercer un privilège pour le paiement des droits de 
mutation, dépendent de la succession d'un négociant dont la 
fa lliie, déclarée avant son décès, avait produit tous ses effets 
avant l'ouverture de la su cession, c'est-à-dire avant l'événe-
ment d'où est née la créance du fisc. 

Or, ajoute-t-on, le droit de préférence ou de prélèvement 
réclamé par l'Etat ne trouverait, dans tous les cas, modifié 
par la faillite du défunt. I es valeurs mob lières frappées par 
la Saisie de l'administration de l'enregistrement n'étaient pas 

libres, n'étaient pas même dans les mains du défunt au lotir 
de son décès, au moment où e^t née la créance de cette admi-
nistration. 

A ce moment, l'actif du failli élaif tout entier hors des 
mains de celui ci ; il était dans les mains de ses créanciers re-
présentés pur un mandataire légal, par le syndic; il était de-

venu, dès ce moment et par l'effet nécessaire du dessaisisse-
ment du fa lli , le gage exclusif des créanciers de la faillite. 

Cette attribution spéciale aux créanciers dont les droits sont 
nés avant le jour de la faillite, à l'exclusion des créanciers 
postérieurs, est une conséquence manifeste de toutes les dis-
positions du Code de commerce qui règlent la réalisation de 
l'actif et la distribution du produit entre les seuls créanciers 
de la faillite. Les commentateurs sont unanimes sur ce point. 
(V. MM. Pardessus, Boulay-Paty, Renouard, BédarriJe. — V. 
aussi Cour des pairs, 2 lévrier 1833, d. 35, 2. 116.) 

Voici comment M. Renouant, en sou Tra'lc des faillites, 3e 

édit., p. 222, apprécie la thèse de l'administration de l'enre-
gistrement '■ « Cette doctrine, ruineuse pour les créancièrs, ne 
tue [tarait pas pouvoir se soutenir en présence du principe qui 
veut qu'au moment de l'ouverture de la faillite, les droits de 
tous se trouvent irrévocablement fixés. Le maintien de la pro-
priété sur la tète du failli ne saurait dégénérer en une des-
truction des droits que la loi a pris soin de faire prévaloir sur 
celte rmipriété même. La règle fiscale qui calcule les droits 
sans déduction des charges est assez séveie pour qu'il ne faille 
pas l'exagérer. L'héritier appelé à une succession peut y re-
noncer si le poids des droits de mutation s'ajoute lourdement 
aux autres charges ; s'il accepte, il supporte la taxe qui est la 
condition de sou acquisition par hérédité. Les créanciers d'un 
failli ne lui succèdent pas et n'acquièrent rien par son décès: 
comme aucune mutation ne s'opère à leur poolit, l'événement 
du décès ne doit pas apporter de changement à leur condi-
tion. » 

Ainsi l'avalent décidé avec raison les premiers juges. 
L'arrêt dénoncé, leur répond que, le débitent iadli n'ayant 

pas cesse d'être propriétaire des valeurs dont ses créanciers 
sont saisis pur le jugement déclaratif de faillite, ces valeurs 
restent soumises à l'action privilégiée de l'Etat. 

Mais ce n'est pas la une question de propriété', Si le failli 
n'a pas cessé d'être propriétaire, il n'est pas moins vrai que la 
déclaration de faillite établit entre le passé et l'avenir une 
i franchissable barrière; elle affecte tous les biens du failli au 
paiement des créances qui existaient à ce moment, et ne per-
met pâs que le gage qu'elle met ainsi aux mams des créan-
ciers puisse èire atteint par des créances postérieures. 

Il ne s'agit pas, en pareil cas, du principe qui, formulé en 
l'art. 20)3 du Code Napoléon, déclare que les biens du débi-
teur sont le gage commun de ses créanciers, sans distinction 

entre les daies des créance*. H .s'agit des principes spéciaux 
sur le gage ou le nautisseineul. Il y a, par l'effet de la faillite, 
en faveur des créanciers de la faillite, un droit acquis de gage 
ou de nantissement. Il répugneiail au droit comme à l'équité 
qu'une créance étrangère a la faillite, née depuis la faillite, 
vint,'par une injuste rétroactivité, disputer un rang de préfé-
rence aux droits acquis des créanciers mêmes de la faillite sur 
des valeurs dont ils étaient nantis alors et qui leur étaient 
spécialement et exclusivement affectées. 

Ainsi, selon le système du pourvoi, la Cour impériale de 
Paris n'a pu, comme elle l'a fait dans la première affaire, ad-
mettre, pour le paiement de l'impôt de mutalion, un droit de 
privilège ou de prélève cent sur l'actif mobilier dont le défuut 
a va ii étédessaisi avant sa mort par le jugement déclaratif de 
faillit :, sans porter atteinte aux droits acquis aux créenciers 
de la faillite, et sans violer les art. 413 et suivants du Code de 
commerce. 

Réponse à ce moyen : 
Lu déclaration de faillite, répond la défense, ne dépouille 

pus le failli de la propriété doses biens pour en investir ses 
créanciers; elle le dessaisit seulement de l'administration. 

Ainsi dispose l'art. 443 tin Code de commerce. 
Puisque la propriété continue à résider sur la tète du failli, 

il faut nécessairement admettre, comme couséqueiiee de ce 
principe, que, le failli venant à mourir avant lu réalisation 
et la distribution de ton actif aux créancier* de la faillite, won 

décès opère une transmission qui donne ouverture au droit 
proportionnel de mutation. 

L'état de faillite ne peut donc mettre aucun obstacle à l'ap-
plication des principes que la défense a rappelés dans sa réfu-

tation du premier moyen, el selon lesquels les droits de mu-
(alion par décès sont une delt« des biens, une dette inhérente 
aux biens, et qui devient une cause légale de prélèvement sur 
ces biens du jour même où la mutation s'accomplit. 

Vainement objeote-t-on, dans le système du pourvoi, que 
c'est porter atteinte à des droits acquis à des tiers. 

L'objection pèche par sa base. Elle suppose que les biens 
du débiteur deviennent la chose de ses créanciers par l'effet 

de la déclaration de faillite. L'arrêt attaqué fait justice de cette 
erreur. 

Aucune disposition n'accorde un privilège aux créanciers du 
failli sur les biens de ce dernier, qui continuent seulement 
comme avant la déclaration de faillite à être le gage commun 
de tous les créanciers, en vertu du principe posé par Parti-

juiUorJvm"' 2093 du Code Nap. Or, cet article admet précisément, ou* 
1851 . /'ï-u\ès créances, des causes de préférence, lesquelles ne nais-

sent pas de la date, mais de la nature des créances; de telle 
sorte que le plus souvent des créanciers, derniers en date, 
sent payés les premiers. 

Que devient ainsi, notamment, l'objection, en présence des 
ar. 2101 et suiv. du Code Nap., qui obligent les créanciers à 
lasser prélever sur leur gage certaines créances privilégiées 
doit plusieurs ne prennent souvent naissance que depuis la 
déclaration de faillite? 

1 n'y a rien à conclure contre l'administration de ce qu'elle 

atrait respecté les droits des créanciers inscrits avant le décès 
deleur débiteur sur les immeubles de sa succession. C'étaient 
là éellement des droits antérieurement acquis à des tiers, et 
coure lesquels l'administration n'a pas prétendu faire préva-
loii son droit de privilège. 

Hais rien de semblable dans l'espèce. Il s'agit de valeurs 
mcoilières, non susceptibles de suite par hypothèque, formant 
le ^age des créanciers ordinaires sans distinction entre les 
dans des créances. Or, l'Etat n'étant pas un créancier ordi-
naire, et sa créance étant une dette mêm : des biens qui for-
maient le gage commun des créanoiers du défunt, ceux-ci ne 

peuvent se plaindre de ce qu'il prélève sur ces biens ce qui est 
une dette des biens. 

On peut ajouter, avec l'arrêt déjà cité du 28 juillet 1851, 
que les règles de la loi commerciale, en matière de faillite, ne 
sont d'aucune application en pareil cas. 

La défense vous demande, en conséquen e, de rejeter le 
pourvoi sur le second aussi bien que sur le premier moyen. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 18 juin. 

AlfORDAGE. UNE FAMILLE E.XTIÈRE SUBMERGÉE. MORT 

D'UN ENTANT. — FOLIE D'UN VIEILLARD. —■ DEMANDE EN 

DOMMAC S-INTÉRÈTS. 

Dans la nuit du 25 au 26 mars 1856, un bateau à va-

peur appartenant à MM. Poirier frères, Pescalore et 

Place, administrateurs de la compagnie de navigation à 

vapeur sur les canaux, a heurté, sur le canal de Saint-

Quentin, près de Vaudhuile, un bateau chargé de char-

bon de terre amarré sur le bord, dont M. Feneuil est pro-

priétaire el qu'il habite avec sa femme, sa mère, âgée de 

quatre-vingts ans, et ses quatre enfants, dont l'aîné avait 

alors environ huit ans. 

Le choc fut terrible pour la famille Feneuil ; l'avant de 

son bateau l'ut emporté, et ce bateau i oula bas immédia-

tement, sans que rien pût faire pressentir à ses habitants, 

dormant du plus profond sommeil, le malheur qui allait 

leur arriver : toute la famille Feneuil fut donc instantané-

ment engloutie. 

Aussitôt ce déplorable et triste événement accompli, 

les hommes formant l'équipage du bateau à vapeur, ap-

prenant le danger de mort dans lequel était Feneuil et les 

siens, s'elïorcèrent de le conjurer; tous se jetèrent à l'eau 

et plongèrent ; ils eurent le bonheur de ramener vite et à 

temps à leur bord Feneuil, sa femme, sa mère et trois 

de leurs enfants; ils croyaient avoir accompli leur œuvre 

de sauve âge, lorsque la dame Feneuil, reprenant ses 

sens à la suite d'un assez long évanouissement, jeta un 

coup d'œil autour d'elle, compta ses enfants, et, par un 

cri déchirant, annonça aux braves mariniers du ba -eau à 

vapeur que leur oeuvre de réparation était incomplète. 

Ce fut à qui plongerait encore. Mais, hélas! ce ne Fut 

pas un enfant qui fut i amené, ce fut un cadavre. M. Fe-

neuil avait perdu son fils aîné, et ce malheur n'était pas 

le seul dont il dût être frappé, car sa mère, profondément 

impressionnée par le danger qu'elle avait couru, son 

grand âge aidant, perdit bitntôt la raison. 

A la suite de ce sinistre, M. Feneuil, dont le bateau et 

les marchandises étaient d'ailleurs assurés, a assigné les 

propriétaires du bateau à vapeur en paiement de 40,000 fr. 

de dommages-intérêts, à raison de ia perte de son enfant, 

de la maladie de sa mère et du chômage qu'il lui avait 
fallu subir. 

Un jugement du 23 août 1856 lui a accordé une provi-

sion de 2,400 francs, et un jugement du 27 décembre 

suivant, statuant sur sa demande d'une façon définitive, 

lui a accordé 6,000 autres francs dans les teintes sui-
vants : 

« Le Tribunal, 

« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries Darragon, avocat, 
assisté de C. Muet, avoué de Fineuit; Marie, avocat, assisté 
de Burdin, avoué de Perrier frères, Pcscatore el Place ; ensem-
ble en ses conclusions M. Isambert, substitut du procureur 
impérial, et après avoir délibéré conformément à la loi, ju-
geant en dernier ressort, * 

- Attendu qu'il est constant et reconnu, premièrement : 
que, daus la nuit du 25 au 26 mtffs 1850, un bateau à va 
peur apparlenaiit a la compagnie do navigation, administrée 
par les fraies Perrier el consorts, a heurté sur le canal de 
Îsailil-Quettti»; près de Vaudhuile, et a coulé: à fond un baleau 

amarré sur le bord, et dont Feneuil est propriétaire; deuxiè-
mement, que cet accident est le résultat de l'imprudence du 
piloie qui a donné au bateau a vapeur une mauvaise direc-
tion ; 

» Attendu que, par l'effet du choc, le bateau de Feneuil a 
éprouvé des avaries considérables; qu'une partie du charge-
ment et des objets qu'il contenait a été perdue; que Feneuil a 
été pendant nu certain espace do temps privé de la faculté de 
travailler et des bénéfices que sou I heur aurait dû lui pro-
curer; que le bris de eo bateau a eu, en outre, des consé-
quences extrêmement regrettables; qu'eu effet, au moment de 
l'accident, les époux Feneuil, leur quatre enfants et lanière 
étaient couchés et endormis; 

" Que l'aine des enfants a élé noyé; qne Feneuil et sa mère 
ont reçu des contusions graves ; que l'émotion qu'a ressentie 
celle dernière a élé si forte qu'elle u perdu l'usage do ses fa-
cultés intellectuelles ; 

« Attendu qu'il suii de ce qui précèle, que par le fait du 
pilote de !a compagnie, Feneuil a éprouve un prê.udice dont il 
lui est dû réparation, et (font'il n'a [ras été suffisamment in-
demnisé parla somme qu'il a reçue d'une compagnie d'assu-
rance et par les 2,400 francs de provision qui lui ont été payés 
en venu du jugement du 23 août dernier; 

« Attendu que le chiffre du dédommagement auquel il a 
droit peut être fixé immédiatement, à l'aide des documents 
produits ; 

■i Attendu que la compagnie recouiaît qu'elle est responsa-
ble du fait de son piéposé ; 

« Par ces motifs : 

» Condamne les frères Perrier, Pescatorc et Place, en leur 
qualité d'udiuiriistrateurs de la compagnie de navigation à va-
peur sur les canaux, à payer à Feneuil, 0,( 00 francs à line de 
dommages• intérêts, indépendamment de ce qu'il a louché 
comme provision et de l'indemnité qu'il a reçue d'une société 
d'assurance; 

« Les condamne à payer les intérêts de ladite somme de 
G.OoO franc?, tels que de droit; 

i> Les condamne enfin aux dépens. » 

MM. Perrier, Pescatore et Place ont interjeté appel 1
 c 

jugement.
 Hl e c 

M
6
 Marie a soutenu cet appel, reconnu le droit de M 

Feneuil à une indemnité; mais, discutant le chiffre de cet 

indemnité, il a conclu à une diminution importante rl 
chiffre alloué par le jugement. 

M" Darragon a défendu le jugement, et la Cour, adon 

tant les motifs des premiers juges, a confirmé leur sert 
tence. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 17 juin. 

MEMOIRES DU MARÉCHAL MARMONT, DUC DE RAGUSE. -— |
 Es 

HERITIERS DU PRINCE EUGÈNE CONTRE M. PERROTIN ri
u
,„ 

TEUR. — DEMANDE EN INSERTION DE DOCUMENTS RECTIFI-

CATIFS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 11 juin.' 

M
e
 Marie, avocat de M. Perrotin, prend la parole en 

ces termes : 

Messieurs, si je voulais ne considérer que l'intérêt qui anune 
la famille du prince Eugène, il me semble que je n'aurais que 
quelques observations bien simples à présenter au Tribunal, 
et que ces observations suffiraient pour faire justice des pré 
tentions sur lesquelles vous avez à vous prononcer. 

En bon sens comme en droit, le procès que l'on nous fait 
est un procès impossible. Le succès, maigre le talent de mou 

honorable adversaire, me paraît plus impossible encore. Mais 
à l'intérêt privé se rattache un intérêt général plus grand, 
plus élevé, qui vous préoccupe comme nous : l'intérêt de 
l'histoire. Par là s'élève le débat; par là il mérite toute l'at-
tention du Tribunal. Si les prétentions de nos adversaires 
triomphaient, une de nos libertés, la meilleure de toutes, car 
elle se rattache au passé, au présent et à l'avenir, serait es-
sentiellement compromise, et les intérêts de l'histoire seraient 
sacrifiés. 

Je crois ne rien exagérer en disant que je considère comme 
inconciliables les droits de l'histoire contemporaine et les 
droits de la censure que l'on revendique. 

Mon adversaire ne s'y est pas trompé. Effrayé du but qu'il 
poursuivait, du résultat qu'il se proposait d'atteindre, pour s

e 
faire illusion, il a voulu distinguer entre le pamphlet et l'his 
toire. Cette distinction, je l'admets en principe, mais elle ne 
saurait trouver place dans la causé, à moins que vous ne don-
niez le nom de pamphlet à une œuvre considérable, qui se faii 
remarquer par l'impartialité des appréciations. Ainsi, pas d'é-
quivoque. Il faut accepter les vérités, même blessantes, 
alors qu'elles sont consciencieuses. Ainsi, cette cause se plate 
devant l'histoire. Je plaide pour l'histoire, je ne plaide pas 
pour le pamphlet. Le procès ne devait pas être porté devant 
un Tribunal judiciaire : un seul Tribunal était compétent, ce-
lui de l'opinion publique; un seul juge pouvait prononcer, la 
conscience de tous. Voilà mon opinion. 

J'ai considéré la cause dans son aspect général, et il me 
semble trouver dans cet aspect général un gage de succès, et 
assez de force pour soutenir nia faiblesse dans la lutte contre 
un talent émurent. 

Au reste, si je ne me trompe, c'est là la pensée des adversai-
res. On engage la lutte, moins dans l'espoir du succès judiciai-
re que pour faire appel à la publicité que garantit la solennil -
de votre audience, à laquelle ajoute l'éclat des reproduction-
d'une presse habile. C'est une justification historique qu'on 
tentait. J'en atteste les développements donnés à la question 
historique, et l'extrême brièveté avec laquelle on a traité la 
question juridique. Eh bien ! ce but, on l'a atteint : la publicité 
n'apas fait défaut sux désirs de ceux que je combats; la justifi-
cation a été essayée. Est-on arrivé à la conviction, àla certitude? 
La question historique m'a beaucoup préoccupé : je me suis 
demandé si j'avais l'autorité nécessaire pour traiter une pa-
reille question, s'il ne convenait pas de laisser à l'intérêt pu 
blic le soin de vérifier les documents et de se prononcer ; si 
enfin, je n'aurais pas rempli mon devoir, alors que j'auraisdé-
montré que les Mémoires du duc de Raguse avaient été écrits 
consciencieusement, sur des témoignages certains, aux yeux de 
l'auteur. Il me semblait que ma tâche serait remplie quair! 
j'aurais fait voir le maréchal Marmout ne se livrant à des ap-
préciations personnelles qu'autant qu'il les croyait exactes; 
quand j'aurais prouvé qu'il avait cherché loyalement la vérité, 
et que s'il avait rencontré l'erreur, il n'était pas pour cela jus-
ticiable de votre juridiction. 

J'apporterai, messieurs, delà modération dans cette affaire; 
il est cependant un devoir auquel je ne saurais manquer; j'es-
père atteindre mon but sans compromettre la dignité de l'his-
toire, celle de l'avocat et le caractère de votre juridiction. 

Et maintenant j'entre dans le procès en dégageant le débat 
des faits qui me paraissent secondaires. 

Je me propose de démontrer que non-seulement M. Perrotin 
ne peut être blâmé de se refuser à ce que l'on prétend exiger de 
lui, de maintenir rigoureusement son droit et de rappeler à la 
discussion et à la polémique extérieures ce qui n'appartient 
pas à la discussion et à la polémique judiciaires, mais encore 
qu'il a exercé son droit avec discrétion, avec raison, avec géné-
rosité, qu'il a donné aux adversaires, alors qu'ils sollicitaient 
une réparation, une satisfaction spontanée dont ils auraient dû 
se contenter. 

Permettez-moi quelques détails sur ce point. 
Le 3 novembre 1856, la publication des mémoires a commen-

cé. Le duc de Raguse avait demand" que cette publication n'eût 
lieu que cinq années après sa mort. C'était un ordre respecta-
ble et qui fut respecté. Du 5 novembre 1856 au 27 février 1857 
six volumes ont paru. A la fin du mois de mars les trois der-
niers volumes étaient publiés. Une seconde édition fut mise 
sous presse; cette seconde édition ne comprerrd encore que les 
quatre premiers volumes. Je recommande ce fait au tribunal. 

Daus le tome sixième, le maréchal Marmont parle du prince 
Kugène. Ce volume, déposé le 31 janvier 1857, a été mis en 
vente le 2 février. L'écrivain raconte les faits qui se sont passes 
en Italie, il apprécie la conduite du prince à cette époque im-
portante de l'histoire impériale. Ce récit a-t-il étonné .' Non : 

l'étonneinent n'était pas possible. Les faits qu'il rapport»* 
avaient été rapportés par d'autres, les jugements qu'il portail, 
d'autres les avaient portés. Ces jugements, je le comprend*-
n'étaient pas de nature à contenter le prince Eugène et sa lu-
mille. Cependant, jusque-là, l'irritation qu'ils avaient produite 
n'avait pas été jusqu'à se traduire par des poursuites devait1 

les tribunaux. Les faits étaient donc connus, les appréciations 
répandues dans le public, les jugements subis. Le prince Eu-
gène lui-même n'ignorait pas ce qui avait été écrit. En 1821, n 
avait protesté', voila'tout ; la pensée ne lui était pas venue dé 
saisir la justice de ses plaintes. Il n'y a pas de précédents au 
procès actuel, et la responsabilité de ce procès, dont l'issue, 
j'ose l'espérer, n'est pas douteuse, doit peser tout entière sur la 
famille de l'ancieu vice-roi d'Italie. 

Si les appréciations du maréchal Marmont ne pouvaient éton-
ner personne, je conçois cependant qu'elles aient eu un bruyan 
retentissement: la grandeur de l'œuvre, le nom de l'écrivain, 
la place qu'il occupait dans l'opinion et dans l'histoire ren-
daient ce retentissement inévitable. L'irritation fut donc ex-
trême dans la famille et parmi les amis du prince Eugène. 

A ce premier mouvement de colère, quelle fut la pensée a 
ceux qui l'éprouvaient i'Songeront-ils à nous amener devan 
les tribunaux :' Non. Voici ce qu'ils firent. .,

 n 
M. Planât de la Faye, ancien officier d'ordonnance de 1 em-

pereur Napoléon I
er

, confident du prince Eugène, deposit^rr 
des copies de certains documents dont ou ne nous apport. \" 
les originaux, qui, dit-on, se trouvent dans les archives ae 

Cour impériale de Russie; M. Planât de la laye protesta la 
bord par une lettre insérée dans les journaux, lettre'ortai t.* 
dans la forme, pleine d'expressions ardentes, depiofcsuiu -

contre des assertions étranges, fausses, calomnieuses, de" 
prunts faits à ce que la langue française cou Uen de tu.| -_ 
acerbeset violents, telle fut la premièreprolestattoi de ,1L ' 
nutdelaFaye. Bientôt après, ,1 ̂ ettede noavewdan, ,

( 

lice. Cette fois, 
pre 
lier le prince rmgene. une r- --> V".hnn» im 

sources permettent, est donnée a cette brochu^ Un 
cent parait dans lequel les faits et tes apprécia »

s
^

viofe cutés Des brochures anonymes sont repanuues^sj^ 

Bientôt après, il se jette de 
.ce.Lctteto.s, il est mieux arm.i ; .1 pu »Uo urie Ino^^. -
roduit des documentsà l'aide desquels ,1 entreprend-tep*^ 

er le prince Eugène. Une large public, tu, q^de £ a »^ , 

(Voir !e SVPPhÉW^'*" 



Supplément h la «AKETTE MM THîBCNÀtTX de «5 juin 

que par cela même qu'elles sont anonymes elles 

n
iessie

urt,
'.

n

1

s0
|
e]lteti encore

 que les autres. Tout cela, je le re-
80111

 *• était dans le droit des adversaires. Quelque ardente 
c0Dn

?'t'la polémique, il fallait l'accepter: La conscience pu-

blie '"é
te

it interrogée; la conscience publique devait répon-
biiqus 
ire 

HPS protestations epistolaires pouvaient l'éclairer, nous 

- -i-:--r~» • tout se passait dans la sphère 

restait à l'opinion 

Pouvions nous plaindr 

.riaue l'attaque comme la detense 

Clique à dire son dernier mot 
p

 V ilà ce que fut le premier débat. 

itf croyez pos, messieurs, que je veuille tirer de ces faits 

I ™
e
n

n
 de non recevoir; que je prétende dire aux adversai-

u
ne

 y
LlUS

 aviez choisi une voie, il ne vous est plus permis 

ËL'urendre nne autre. Non, non; de pareils arguments se 

^"nt trop petits, trop étroits. Ce que je veux dire, c'est qu 

héritiers du prince Eugène avaient compris que la polé-

'
eS

 ue historique était la seule arme juste, équitable. Ils ne 

"'"'sont pas tenus là. Ils ont pensé que la brochure n'était 
Se

"uii document assez autorisé, assez public pour faire tomber 

f «làemerits du maréchal Marmont, et ils ont saisi les tri-
les ju^ 

^^'pourparlers amiables ont eu lieu d'abord; il devait en 

e ainsi- Ces pourparlers n'ont pas abouti. Le 24 mars 1857, 

;i faniil'
e
 de Leuchtemberg lance une sommation dans la-

elle elle déclare que tout ce que contiennent les Mémoires 

^"t mensonger, que la preuve du mensonge est dans ses 
es

 -
nSj

 par laquelle elle demande à ce que la brochure de M. 

Planât de la Eaye soit , imprimée dans les Mémoires du duc de 

o
aQ

use. Cette sommation ne reçut pas de réponse; faite dans 

j> pareilles conditions et dans de pareils termes, elle ne pou-

vait pas en recevoir. 

Assignation fut donnée à M. Perrotin. Voilà la lutte enga-

„ée. Mon client, messieurs, aurait pu attendre le débat ; car, en 

refusant de se prêter à ce qu'on lui demandait, il usait de 

so
n droit. Il ne le lit pas. Il publia dans le neuvième volume 

,
es

 Mémoires l'écrit de M. Planât de la Faye presque en en-

tier. Cette satisfaction aux scrupules de la famille du prince 

Eugène, M. Perrotin la donne tout à fait spontanément. L'in-

•ertion par lui faite oomprenait-toutes les lettres qui compo-

saient la brochure, sauf lin écrit par le roi de Bavière au 

nrince Eugène. Cette lettre contenait une insulte pour le duc 

" "aguse. Assurément, on ne pouvait contraindre les héri-

tiers de ce maréchal à l'imprimer à la suite des Mémoires 

qu'il avait écrits. F]n tête des documents insérés était placée la 

note suivante : 

t Les deux documents qui suivent nous ont été adressés, 

avec prière de les publier à la suite des Mémoires. L'un est 

destiné à faire connaître, par des pièces officielles, la part que 

le prince Eugène avait prise aux événements de 1814; l'autre 

a trait à M. le duc de Blacas. » 

Ne semblait-il pas que tout dût être terminé? La brochure de 

M. de Planât, nous disaient nos adversaires, est la justification 

empiète de la conduite du prince Eugène ; il suffit de la lire 

pour ne conserver aucun doute. « Eh bien ! cette brochure, la 

voici. Si la vérité est dans la correspondance échangée entre 

l'Empereur et le prince Eugène, entre le prince Eugène et la 

princesse Auguste, entre les ministres et le vice-roi, la ques-

tion est éclaircie, car voici cette correspondance presque en-

tièrement reproduite. Les erreurs vont disparaître ; il sera 

prouvé désormais que le prince Eugène n'a pas désobéi, que 

si désordres ont été donnés, ces ordres ont été révoqués; 

qu'ayant été révoqués, ils n'ont pas dû être exécutés. Si cette 

correspondance suffit pour anéantir les Mémoires de Mar-

mont et pour glorifier le prince Eugène, la glorification est 

jccomplie... Que voulez-vous de plus?... 

Non, vous ne vous arrêtez pas là! Après cette satisfaction 

spontanément donnée, mon client croyait que tout était ter-

miné, et qu'il n'aurait pas à se défendre devant le Tribunal. 

Il se trompait. Des exigences nouvelles se manifestent. Ce 

n'est pas à la suite du neuvième volume que la brochure de 

M. Planât de La Faye doit être insérée, c'est à la suite du 

sixième ; au bas mémo de la page oit commence le récit incri-

miné, on veut que M. Perrotin place un renvoi, indiquant que 

l'écrit de M. Planât est inséré à la fin du volume. Si les exi-

gences s'étaient arrêtées là, peut-être mon client se serait-il 

décidé, dans une édition postérieure, aux demandes de ses ad-

versaires; mais non, l'on ne s'arrête pas là. Voici la notice 

(ju'on prétend l'obliger à imprimer en tète de ces documents : 

feLe tome VI des Mémoires nu maréchal Marmont, duc 

«Raguse, contient page et suivantes, sur la conduite du 

prince Eugène en 1813 et 1814 des allégations complètement 

iimenties par les documents suivants. Les originaux de tou-

tes ces pièces sonteonservés dans les archives de la familledu-

Çale de Leuchtenberg. Les copies faites, presqu'en totalité de 
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J'examinerai cette singulière prétention à deux points de 

vu i, au point de vue du simple bon ses d'abord, et puis au 

point de vue du droit. Au point de vue du bon sers, d'abord-
et le bon sens en fait justice. 

Que faudrait-il, en effet, pour que la demande da la famille 

put être accueillie ? Il faudrait prouver d'abord, que la vérité 

n a pas élé dite par le doc de Raguse. Il faudrait prouver en-

suite que ce n'est pas seulement par erreur que M. le duc de 

Kaguse a, fait tort à la vérité, mais que, sciemment et de sa 

pleine volonté, il s'est fait le calomniateur d'une mémoire 

respectée, et puis enfin montrer que cette vérité qu'il n'a pas 

dite, on fa tient dans la main, non pas douteuse, équivoque 

appuyée de preuves contestables, mais certaine, éclatante 

comme la lumière. Ces conditions, ponvez-vous' les remplir ? 

C'e-u une vérité historique que nous recherchons, mon ad-

versaire et moi ; c es; sur un des fans les plus insaisissables, 

les plus délicats qui soient au monde, que mon adversaire ap-

porte au Tribunal ses raisonnements, ses appréciations, ses 

affirmations, et que, moi aussi, j'aurai la prétention d'appor-

ter une certitude. C'est un spectacle étrange, en vérité, une 

nouveauté qui me surprend ; je m'interroge et je me demande 

si je suis compétent, si mon adversaire est compétent en ses 

matières. Avons-nous en ces choses mission, autorité ? Com-

ment ! voici un demi-siècle que ces faits se sont passés, les ac-

teurs sont descendus dans la tombe, les témoins ont disparu; il 

nes'agit même pas d'histoire contemporaine, mais d'un i his-

toire écrite pour la postérité, car la postérité est acquise à 

ces nforts dès longtemps ensevelis. Et c'est mon adversaire 

qui vient soulever le poids d'une pareille discussion ? 

Du moins, sur quoi l'appuie-t-il ? Sur quels documents? 

sur des documents qui n'ont rien d'authentique, sur des té-

moignages combattus par d'autres témoignages. Et c'est de là 

qu'il part pour dire : l'historien a menti, ii a obéi à ses pas-
sions. 

Etes-vous donc si pur vous-même de tout intérêt, de toute 

passion ? Etes-vous un historien désintéressé, qui porte pour 

la postérité un jugement élevé, impartial, que la postérité ra-

tifie ou ne ratifie pas, mais qui n'en reste pas moins l'œuvre 

d'une conscience loyale et droite? Non ; vous êtes plus pas-
sionné que lui. 

Le duc de Raguse n'avait pas d'intérêt à mentir ; vous en 

avez, vous, à détruire ces allégations, et bien d'autres encore 

que vous avez plus d'une fois combattues, noa pas alors par 

des procès, mais par des brochures et dans les journaux. 

Une autre cousidération me touche. Vous vous croyez assez 

compétent, assez instruit de tous les faits pour en saisir un 

Tribunal ; vous croyez vos documents assez authentiques pour 

qu'on les accueille. Mais devant quel Tribunal portez-vous vo-

tre prétention ? Tout cet appareil judiciaire n'est-il donc 

qu'une illusion, ne voulez-vous pour juge que l'opinion?Non, 

vous allez bien au-delà, vous saisissez la justice de votre que-

relle. Il faut savoir si le duc de Raguse a bien traduit les pa-

roles de l'Empereur, que lui même a reçues, ou bien s'il a 

menti : et c'est devant vous, messieurs, que nous nous posons 

une pareille question ? Je dis que cala renverse tous les prin-
cipes. 

Certes, personne pins que moi ne vous crois capable de ju-

ger tous ces faits, de confronter ces témoignages, de faire par-

tie, comme hommes, de ce jugement de la conscience publi-

que auquel je faisais appel tout à l'heure. Mais, comme juges, 

laissez-moi vous dire, sans manquer à la considération qui 

vous suit partout, que je ne vous reconnais ni autorité, ni 

compétence. 

On vous demande de décider souverainement, comme déci-

dent les arrêts de justice, si des ordres ont été donnés, si ces 

ordres ont été obéis, si la désobéissance n'a pas élé la cause, 

partielle au moins, des désastres de 1814, et on vous le de-

mande avec des documents qui ne sont que des copies, et 

dont on ne peut produire les originaux. Je dis que, ce qu'on 

vous demande là comme juges est insensé et déraisonnable. 

Si l'on posait de tels précédents, où irions-nous? je vous le de-

mande. 

L'histoire ancienne ne blesse personne. Elle passe, on la 

discute, et, comme cela s'est vu de nos jours, des esprits éle-

vés s'y attachent et la rectifient. L'histoire ancienne ne cause 

ni froissement, ni rumeur, ni procès. 

Pour l'histoire contemporaine, i) en est tout différemment. 

De deux choses l'une : ou bien elle est composante, bien-

veillante, élogieuse pour tous ; elle contente tout le monde, 

tout le monde l'accueille avec plaisir, avec gratitude; mais 

alors elle est inutile, .et l'on n'en tient pas compte, et la pos-

térité la rejette de son jugement. 

Si, au contraire, elle est juste et sévère, si elle est sans fai-

blesse et sans servilité, tout le monde lui résiste, tout le 

monde lui jette la pierre. C'est ce que Tacite- disait déjà : 

'« Ceux qui écrivent l'histoire des temps ancieus font peu de 

mécontents. Il n'importe à personne que vous prodiguiez des 

éloges aux armées de Rome ou à celles de Cartilage ; mais si 

vous parlez des personnes mortes sous Tibère, leur postérité 

existe. » 

Voulez-vous donner la parole à toutes ces passions blessées, 

à toutes les personnalités jalouses ? (Joël est le guerrier, quel est 

le poète, quel est le diplomatequi se trouvera bien jugé ? Le-

quel se déclarera siiisf'ait, s'il n'est passé à l'état de grand 

homme? Quel crime, quelle erreur, quelle trahison consenti-

ront à courber leur front devant l'histoire? Quel est l'apostat 

qui, après avoir traversé, à l'aide de transactions heureuses, 

tous les règnes, toutes les opinions, ne voudra pas couvrir son 

apostasie sous les prétendues inspirations de l'intérêt pu-

blic? 
Voilà pour les individus. Mais les corps? Si, remontant 

dans l'histoire jusqu'au commencement de ce siècle, vous de-

mandez compte au sénat impérial de sou obséquiosité etde son 

silence toutes les familles sénatoriales vont te lever pour se 

plaindre. Quand Chateaubriand écrivait contre la pairie ces 

pages brûlantes de mépris et d'indignation, ceux qu'il frois-

sait avaient-ils donc le droit de le traduire à voire barre? 

Ecouterez-vous ces amours-propres, ces intérêts, ces passions 

offensés? Tous ont le droit d'être entendus, tous ont le droit 

de vous prendre pour juges, si la demande actuelle peut être 

accueillie. Mais alors il y aurait quelque chose de plus loyal, 

de plus franc à dire, à proclamer, c'est de nier les droits de 
l'histoire contemporaine, et de mettre la vérité en interdit! 

Voilà ma première considération, elle est toute de bon sens : 

nous n'avons ici pour p'aider ni authenticité dans les pièces, 

ni autorité dans les avocats, ni compétence dans les juges. 

Mais je vais plus loin : je dis que les droits de l'Iiistoire 

contemporaine sont en question daus ma cause. Quelle en est 

l'étendue, où en est ia limite ? C'est une seconde question que 

je me pose. . ., 
Il y a une distinction qu'on a toujours faite et que j admets, 

parce qu'elle est juste et raisonnable. C'esi celle de l'homme 

privé et de l'homme public. L'homme privé, qui se renferme 

dans la vie du foyer, qui ne vît que pour lui-même, pour sa 

maison pour sa famille, sans toucher au gouveruemeut du 

monde' ne doit compte de ce qu'il pei.se, de ce qu'il fait, 

qu'à Dieu et à sa conscience. Eu quoi l'histoire a-t-elte 

besoin de lui? L'histoire est faite pour l'humanité, et l'hu-

manité n'a rien à' laire ni aux grandeurs, ni aux misères 

de la vie privée. C'est à peine si dans la suite des siècles quel-

oue vie illustre apparaît et se détache, pour devenir le sujet 

d'une biographie édifiante, d'une légende que lira la postérité; 

mais ce ne sont toujours la que dts portraits de lamille qui 

n'brporleut pas au monde. Pour l'homme public, lout cebi 

change. Dès l'instant qu'il a quitté la vie | nvee, c est-a-d'ire 

qu'il a résolu de ne plus s'appartenir, avant la tombe il ap-

partient à ses contemporains, à la chronique, aux mémoires ; 

après la tombe, à la postérité, à l'histoire. li a voulu quitter 

sa demeure, vivre de la vie publique : le monde a le droit de 

ie suivie alors même qu'il rentre, fatigue, au toyer domes-

tique Car toujour'et partout il est homme public, et il est 

bon que cela soit ainsi, car les actes de l'homme privé ré-

pondent des actes de l'homme public. Charles-Quint au mo-

nastère de St-Justétait encore Chai ies-Quiui; I histoire 1 a bien 

compris, et ses curiosités ne se sont pas arrêtées devant l'obs-

curité du cloître. Si vous avez été homme public, vous 

restez à jamais homme public, parce qu en vous mêlant par 

ambition par calcul ou par dévouaient au gouvernement du 

monde vous avez pesé sur ses destinés», et que chacun y en-

trant pour sa part a le droit de savoir comment et par qui 

ces destinées ont été conduites. Aiusi l'histoire enseigne l a 

venir, et en relevant les fautes du passé, elle empêche les 

fautes de l'avenir. 

Mais, dit l'adversaire, si nne vie pure «st calomniée par 

l'hi.sloire coulent; oraine ? Entendons-nous bien. Quand je 

parle des droits de l'histoire, j'eu parle comme de tous les 

droils : je ne confonds jamais l'abus avec le droit, le droit de 

l'histoire, avec le droit de la calomnie, le pamphlet avec l'his-

toire. U faut que celui qui écrit ait l'intention loyale de racon-

ter les faits comme il les voit el comme il les sent ; et qitJiid 

il a mis dans son récit toute sa conscience il ne répona pas 

même ds ses erreurs. S'il lui fallait écrire sous le coup d'une 

poursuite sans cesse menaçante, l'histoire serait impossible, 

ebe ferait défaut à sa mission, elle ne pourrait plus ni par-

ler, ni écrire. Il ne faut donc pas frapper l'erreur quand elle 

est de bonne foi, il n'y a de coupable que l'intention de faire 

le mal, la volonté de mentir, le dessein de s'attaquer à la ré-

putation d'nn homme.pour le détruire. A ces signes seule-

mens on reconnaît ie pamphlétaire. 

Je dis cela de l'histoire générale aussi bien que des Mé-

moires contemporains. Je sais bien qu'ici il y a un danger : je 

ne me ie dissimule pas. Mais je sais aussi que dans tous 1-s 

temps les mémoires onteu faveur auprès des sages. « Laissez 

faire, disait La Harpe, car là sont tous les matériaux de l'his-

toire ; l'histoire y trouve à l'aide d'une critique désintéressée, 

impartiale, sévère, les vérités qu'il doit recueillir. » 

Duclos disait aussi : « Je pense que l'histoire, pour être 

utile, ne saurait paraître trop tôt. » 

Et d'Alembert : « L'histoire, à un certain éloiguement, est 

bien difficile à écrire. Les acteurs ont péri, les témoins ont 

disparu, les notions sont éparses » 

Ecoutez Saint-Simon, le maître du genre : 

Lettre de Saint-Simon à M. de Rancé, abbé de la Trappe. 

« Versailles, le 29 mars 1699. 

« Je travaille à des espèces de Mémoires de ma vie;... 

comme je m'y suis proposé une exacte vérité, aussi m'y suis-

je lâché à la dire- bonno et mauvaise, toute telle qu'elle m'a 

semblé sur les uns et les autres, songeant à satisfaire mes in-

clinations et passions en tout ce que la vérité m'a permis de 

dire, attendu que, travaillant pour moi et bien peu des miens 

pendant ma vie, et pour qui voudra après ma mort, je ne me 

suis arrêté à ménager personne par aucune considération.» 

Et il voyait le danger, et il voulait le fuir, bien à tort, se-

lon moi ; car il disait encore dans l'introduction à ses Mé-
moires : 

« Celui qui écrit l'histoire de sou temps, qui ne s'attache 

qu'au vrai, qui ne ménage .personne, se garde bien de la 

montrer. Que n'aurait-il point à craindre de tant de gens 

puissans, offensés en personne ou dans leurs plus proches par 

les vérités les plus certaines et en même temps les plus cruel-

les ! Il faudrait donc qu'un écrivain eût perdu le sens pour 

laisser soupçonner seulement qu'il écrit. Son ouvrage doit 

mûrir sous la clef et les plus sûres serrures, passer ainsi à 

ses héritiers, qui feront sagement de laisser couler plus d'une 

génération ou deux et de ne laisser paraître l'ouvrage qte 

lorsque le temps l'aura mis à l'abri des ressentimens ! » 

La seule loi qu'un érivain loyal doive se poser à lui-même 

est celle-ci : Je dirai la vérité telle qu'elle m'apparait. Je sai s 

quelles vanités je vais blesser. Je sais quelles clameurs ja vais 

soulever si je relève des fautes, des crimes, des trahisons, et 

que les colères seront d'autantplus ardentes que j'aurai dit de 

plus cruelles vérités. Mais je les dirai avec mon cœur, avec mes 

passions. C'est Saint-Simon qui le dit, messieurs, et il a rai-

son. Car il y a des passions nobles et généreuses, et le cou-

rage de dire la vérité est une grande passion, qu'il faut lais-

ser libre, car ces passions là sont rares ! 

Il est des individualités ombrageuses, devez-vous donc avoir 

un grand respect pour elles. Il semble, à entendre les cris de 

toutes ces vanités que le monde a roulé sur elles. Vos indivi-

dualités, elles ne sont rien, lorsqu'arrive la postérité elles 

disparaissent, elles s'évanouissent, elles ne pèsent pas plus 

dans la main de l'histoire qu'un atome dans le mécanisme 

universel qui se meut sous la main de Dieu. Du moment qu'un 

écrivain a voulu dire la vérité en toute conscience, s'il est 

tombé involontairement dans des erreurs, aucun reproche ne 

saurait lui être adressé. 

Résumons ceci : je ne comprends pas que pour faire juger 

de pareilles questions on fasse un procès. Sommes-nous en 

présence de principes juridiques qu'on puisse opposer aux 

principes généraux que je viens d'énoncer ? Non. On vous a 

cité des arrêts de Cours souveraines, des opinions d'auteurs. 

Je n'ai besoin pour les écarter du débat que de faire une dis-

tinction entre l'histoire loyalement écrite et l'histoire mécham-

ment dénaturée. 

Me Marie après avoir cité à l'appui de la distinction qu'il 

inx'oque un passage tiré du répertoirede M. Dalloz, et un con-

sidérant emprunté à un arrêt de la Cour de Paris, continue 
ainsi : 

Maintenant la questipn est nettement posée. Est-il vrai que 

le duc de Raguse en écrivant ses Mémoires ait voulu diminuer 

ses compagnons de gloire et faire une œuvre de rancune et de 

haine? Marmont a joué un rôle dans l'histoire de cette époque; 

il a beaucoup vu et beaucoup fait. Entré au service en 1792, 

à 18 ans, il a rencontré dès ses premiers pas Bonaparte; il s'est 

lié avec lui, il ne l'a jamais quitté. De 1792 à 1814, depuis 

les guerres de la Révolution à cette campagne de France qui 

fut le dernier mot, le mot sublime de l'épopée impériale, il 

parcourut tous les champs de bataille de l'Europe ; ce fut là 

qu'il conquit ses honneurs et ses grades jusqu'à ce grade le 

plus élevé de tous. Il a dû tout à ses travaux et rien à la fa-

veur des cours. Et ici il est un passage que je dois citer, car il 

est peu d'hommes qui puissent dire ce que dit le maréchal : 

« Pendant les dix ans de règne de l'empire, j'ai passé six 

semaines à Paris en voyages de quinze jours chacun. En 1814, 

lors du couronnement; 1809, après la paix de Vienne; 1811, 

en adant prendre le commandement de l'armée de Portugal.» 

C'est donc à l'armée, sous les drapeaux, dans toutes les 

campagnes qui se succèdent depuis Toulon jusqu'à Paris, en 

traversant l'Egypte, l'Italie, l'Allemagne, le Portugal, la Rus-

sie, en défendant la France à la tête de 6,000 hommes, restes 

de cinquante bataillons, qu'il a fait sa carrière, qu'il est ar-

rivé aux honneurs suprêmes. Ainsi, écrire l'histoire de sa vie, 

c'est écrire l'histoire de la République, de l'Empire et de la 

Restauration. C'est sur cette grande scène qu'il a rencontré 

les personnages grands et petits, au -dessus et au dessous de 

lui, qu'il s'est heurté aux ambitions nobles ou mesquines, et 

aux orgueils immenses qui surgissent à toutes les époques 

historiques et qui veulent en tout avoir occupé la première 

place. Ecrire dans de pareilles conditions, sur de tels hommes, 

sur de tels faits, c'est courir.undanger immense pour l'écrivain 

qui se trouve aux prises avec tous ces amours-propres blessés, 

avec toutes ces vanités flagellées. Ces dangers, Marmont les a 

connus; je ne lui adresse qu'un reproche, c'est, après avoir 

eu le courage d'écrire ce qu'il a écrit, de juger les hommes de 

son lemps, d'avoir, comme Saint-Simon, ajourné à sa mort 

la publication de son œuvre. J'imagine que beaucoup de vani-

tés soulevées, d'amours-propres mécontents, se seraient tus, 

que ces demandes de répartions qu'on fait entendre devant la 

justice et ailleurs n'eussent pas osé se formuler en présence de 

l'homme qui aurait pu dire : « Je suis un témoin véndique, 

un juge impartial, » et bien des clameurs qui se sont fait en-

tendre sur sa tombe n'auraient pas été pous.-ées. 

Le duc de Raguse a commencé à écrire ses mémoires en 

1828; il lésa complétés en 18o0, alors que, retiré eu Allema-

gne, ayant terminé sa vie, il demandait des distractions à 

la science, qu'il a beaucoup aimée, et qui l'a bien récompensé, 

et à ses souvenirs, des consolations, qui ont pu jeter quelque 

calme sur ses dernières années. 

J'ai parlé du caractère de l'écrivain ; je ne veux pas insister 

davantage. Quels reproches adresse-t on à l'œuvre? On dit que 

c'est une œuvre de rancune et d'orgueil ; qu'il a abaissé d'au-

tres gloires pour hausser la sienne ; qu'il a renversé toutes les 

statues pour que sa statue fût seule debout. Je prendrai la li-

berté de le dire à ceux qui parlent ainsi : ils n'ont pas lu les 

mémoires du duc de Raguse, ou, s'ils les ont lus, préoccupés 

de je ne sais qqpl intérêt, dominés par je ne sais quelles pas-

sions, ils ne les ont pas compris. Il n'est pas besoin d'y péné-

trer bien avant pour voir qu'il n'a rien fait de ce dont on 1 ac 

cuse. Tous les noms véritablement grands, véritablement il-

lustres : Masséna, Lannes, Duroc, Desaix, et tant d autres, 

sont restés grands et illustres dans son livre. Demandez-lui ce 

qu'il pense de ces hommes et de leurs actes, et vous verrez 

s'il manque quelque chose à leur glorification. Je ne parle pas 

de l'Empereur; l'Empereur fut toujours pour Marmont un 

prodige, un éblouisseoient. Ouvrez ces mémoires, écrits apre 

ceux de Sainte-Hélène, dans lesquels Napoléon lui adressait-

des reproches, au moins bien injustes, savez-vons comment! 

s'exprime, après avoir apprécié des fails appuyés de dateset 

dé documents authentiques ; savez-vous quel est le cri qu'il 

jette ? 

« Je ne regrette qu'une chose, c'est de n'avoir pas suivi 

Napoléon à l'île d'Elbe après qu'il lût descendu du trône, 

n'importe quelles en eussent été pour moi les conséquences. » 

Et si vous le voyez lorsqu'il rencootre. pour la première fois, 

àLaFere, Bonaparte, alors capitaine d'artillerie; lorsqu'il le 

revoit ensuite sur tous les champs de bataille, et dans cette 

campagne de 1814, il s'incline devant le grand homme, alors 

même qu'il le voit saisi de beaucoup d'illusions, il répond à ce 

prodige par un éternel éblouissement. Il n'est pas à genoux 

devant tout ce qui s'est fait nom; il examine ce qu'il faut exa-

miner, critique ce qu'il faut critiquer, j' ge ce qu'il tant juger; 

et quand, devant un champ de bataille, il cherche à se ren-

dre compte d'un mouvement stratégique et qu'avoc sa pra-

tique expérimentée il se demande si une faute n'a pas été 

commise, quel juge plus compétent que lui potinait se pro-

noncer, et comment lui refuserait-on le droit de parler liant 

lorsqu'on le coucède aux historiens les plus étrrngers à ces 

choses? Oui, il a fait cela avec indépendance, avec courage; 

oui, quand il fallait louer, il a loué; blâmer, il a blâmé, con-

damner, il a condamné. C'était son droit et son devoir. 

On ne lui pardonne pas cela : c'est que tout général veut 

avoir gagné la bataille où il avait le commandement, c'est 

qu'il accuse toujours le hasard des fautes qu'il a commises, 

des défaites qu'il a subies. On ne pardonne pas à Marmont 

d'avoir dit que ce fameux combat du pont d'Arcole n'était 

qu'une échauffourée; d'avoir déchiré cette image qu'on voit 

dans toutes les chaumières et qui nous montre Bonaparte le 

drapeau à la main et Augereau à ses côtés traversant le pont 

au milieu des balles et mettant toute une armée en déroute. 

On ne lui pardonne pas d'avoir écrit que tout cela était une 

fable. Et pourtant cette fable, nul autre plus que lui n'avait 

intérêt à la laisser vivre? N'étaii-il pas auprès de Bonaparte ? 

N'importait-il pas à son orgueil qu'il eût aussi traversé ce 

pont tout garni de canons ennemis ? 

Il a cru que la réalité était assez admirable sans y ajouter 

des épisodes romanesques. Il a fait une belle et bonne œuvre. 

La gloire de l'empire n'y perd rien, l'histoire y gagne, mais 

les petites vanités y perdent ; elles réclament, elks font des 
procès. 

Vous le voyez bien : lorsque vous dites que l'œuvre de 

Marmont est une œuvre de rancune, vous ne l'avez pas lu, ou 

vous l'avez lu avec vos passions, et vos passions vous ont 
aveuglé. 

Sans doute, le duc de Raguse s'est fait la part belle : je lui 

pardonne. Je n'aime point l'orgueil lorsqu'il ne s'appuie pas 

sur de grands ac es ; mais je le permets à ces guerriers qui 

ont parcouru l'Europe, et dotit l'Egypte a appris le nom; je 

le permets surtout à Marmont, car il avait, souvenez-vous-en 

bien, don pas seulement à raconter sa vie, mais eneore à la 

défendre. Comment l'aurait-il oublié ? Quel homme a été plus 

accusé que lui ? Est-il une bouche qui ne lui ait pas jeté à la 

face le mot de trahison? Et moi-même, n'ai-je pas fait 
comme tout le monde? Je vivais en 1814 n ai-je pas 
cru, moi aussi, que Paris avait été livré par Marmont aux al-

liés, que l'Empire aurait continué d'être sans la capitulation 

si l'Empereur, se jetant sur les derrières des armées coalisées' 

l'ennemi avait été pris entre deux feux et écrasé? C'était l'opi-

nion de la jeunesre d'alors, l'opinion du monde entier. L'ac-

cusation pesa mortellement sur l'âme du duc de Raguse, et 

pourtant il n'a pas fait comme vous, il n'a pas demandé une 

réparation à la,justice, il a cru que ce qu'il lui fallait, c'était 

la réparation de l'histoire, celle qu'accepte la postérité, non 

celle des Tribunaux qu'il faut respecter, mais que la fragilité 

humaine empêche d'être infaillible. Il a simplement protesté 

il a attendu que les passions se fussent amorties, que la vérité 

se fût fait jour. Un historien éminent, qui n'est pas suspect, 

que je ne loue pas pour sa loyauté, mais que je loue pour soiî 

impartialité, parce qu'il y a du mérite à se combattre soi-mê-

me, à résister aux sentiments qui vous entraînent et qui vous 

séduisent, M. de Vaulabelle, dans son histoire des deux Res-

taurations, a rendu enfin justice au maréchal Marmont. En 

1844, les préventions n'étaient pas dissipées; traître et Mar-

mont étaient encore deux idées étroitement associées ; écoutez 

ce qu'à cette époque dit M. de Vaulabelle : 

« La capitulation de Paris étonna, indigna la France. Le 

peuple ne put comprendre comment Paris, capitale d'un grand 

empire, centre de toutes les ressources du gouvernement, avec 

un poplulation de700,000 âmes, s'était rendue après une lutte 

de quelques heures. Les nations ont leur jour d'injustice : le 

gouvernement de la régente avait été inepte et lâche ; l'empe-

reur imprévoyant et aveugle au-delà de toute creyance; l'ar-

mée, sous Paris, s'était montrée héroïque ; fait inoui ! elle 

venait de tuer à l'ennemi plus de soldats qu'elle ne comp-

tait de combattants ; et ce furent les chefs de cette armée 

qu'on accusa. Les nations ont aussi leurs passions ; la dé-

faite, même la plus honorable, leur semble une honte qu'elles 

ne peuveut accepter; être trahies va mieux à leur orgueil; la 

capitulation, signée par les aides de camp du duc de Raguse, 

fut reprochée à ce maréchal comme un acte d'infâme trahison. 

Joseph Bonaparte, Clarke, duc de Feltre, le général Hullin, 

voilà les seuls noms sur lesquels doit éternellement peser le 

fatal souvenir de la première capitulation de Paris. Le maré-

chal Marmont était encore un des plus nobles soldats de notre 
armée du 30 mars 1814. » 

Voilà comment l'histoire revise les jugements portés par la 

passion, voilà comment, le calme revenu, interrogeant le passé, 

elle se demande si l'erreur ou la calomnie ne les a pas dictés, 

et, l'èrreur reconnue, la calomnie démasquée, elle replace la 

gloire sur le seul piédestal qui lui convienne, la vérité : le ju-
gement est porté, la postérité l'accepte. 

Le duc de Raguse ne revient qu'accidentellement et en peu 

de mots sur cette partie de sa vie; il rappelle la protestation 

qu'il a fait jadis entendre, il renvoie la responsabilité à qui 

de droit en invoquant le témoignage de l'historien que je viens 

de citer, et il se contente de pousser ce cri de douleur : 

« Il est facile à un homme d'honneur de remplir son devoir 

quand il est tout tracé ; mais qu'il est cruel de vivre dans des 

lemps où l'on peut et où l'on doit se demander où est le de-

voir ? Et ces temps, je les ai vus, ce sont ceux de mon époque! 

Trois fois en ma vie j'ai été mis en présence de cette difficulté. 

Heureux ceux qui vivent sous l'empire d'un gouvernement ré-

gulier ou qui, placés dans une situation obscure, ont échappé 

à cette cruelle épreuve ! Qu'ils s'abstiennent de blâmer : ils ne 

peuvent être juges d'un état de choses inconnu pour eux ! » 

Marmont avait donc sa vie à défendre; il l'a fait; mais 

l'impartialité que j'ai signalée en lui, l'a-t-il oubliée le jour 

où, racontant la campagne de 1814, il a renconté en son che-

min le prince Eugène ? Comment aurait-il pu en être ainsi ? 

Eh quoi ! celte campagne n'a-t-elle pas été ia plus grande, ia 

plus illustre de toutes, sinon par les résultats, du moins par 

les efforts? Si le salut de l'empire avait dépendu du courage 

des armées, l'empire n'aurait-il pas été seuvé? Il semble que 

lorsque Marmont écrivait l'histoire de ce drame héroïque, son 

âme, eût-elle été étroite et basse, aurait dû l'exaller; grande 

et élevée, elle aurait dû s'exalter encore ! Non, la calomnie n'a 

pas empoisounné ces récits. Vous entendrez dans cette guerre 

de 1814, le duc de Raguse dire la vérité avec indépendance. 

S'il a,été sévère, il a eu raison de l'être, surtout en 1S14. Je 

comprends la générosité facile aux temps des succès; je ne la 

conçois pas dans le temps des désastres : alors il faut être vrai, 

alors il faut demander à chacun compte de ses pensées et de 
ses hésitations. 

C'est dans le sixième volume de ses Mémoires que Marmont 

parle du prince Eugène. Il vient de décrire la situation dé-

plorable de notre armée en même temps que son ardeur et 

son dévouement. Un seul homme espère encore, il parle avec 

hauteur de ses projets, de ses espérances, de ses prochaines 

victoires, c'est Napoléon. Il n'a pourtant, à cette dale 'jourde 

l'arrivée du duc de Raguse à Vitry, 26 janvier 1814), que 

9,000 hommes sous le duc de Raguse, et à peu près autant 

sous les ducs de la Moskawa et de Bel lune. Ecoutez cepen-

dant le langage de l'Empereur, eu présence de ces faibles dé-
bris. C'est Marmont qui parle : 

« Aussitôt après l'arrivée de Napoléon à Vitry, je me rendis 

auprès de lui: le Moniteur avait annoncé la formation d'un 

camp à Châlons ; je lui parlai des renforts que sans doute il 

nous amenait. Il me répondit : ti Aucun ; il n'y avait pas un 

seul homme à Chàions.— Mais avec quoi allez-vous combat-

tre ? — Nous allons tenter la fortune avec ce que nous avons ; 
peut-être nous sera-t-elle favorable. » 
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« ("était à ne pas se croire éveillé que d'entendre de pareil-

les choses, et cependant il y eut un enchantement de circon-
stances si extraordinaires, que la balance a failli pencher en 

notre faveur. •> 

Mais Napoléon ne se bornait pas à prétendre qu'il allait 
" par-

que 
l'aire feoe à toute la coalition avec ces corps impuissants,il pai-

res. Prenons-y garde, c'est ici qu lait aussi tin ses ressources, l'renons-y gi 
commence ce qui concerne le prince Eugène. 

•< Il ajouta, au surplus, des détails importants donnant du 
crédit ii ses paroles et quelques bases à ses espérances. 11 
nvaii. donné l'ordre au prince Eugène d'évacuer l'Italie, après 
avoir fait un armistice, ou bien trompe les Autrichiens, et fait 
sauter toutes les places, excepté Mantoue, Alexandrie et dé-

lies. » 
» J'ai eu. ajoute-t il, dans le temps quelques doutes sur la 

vérité de ces dispositions. » Quelques doutes! entendez-vous ? 

Un calomniateur tût-il ainsi parlé? 
<• J'ai eu dans le temps quelques doutes sur la vérité de ces 

disposilions; mais elles m'ont été garanties et certifiées depuis 
par l'officier porteur des ordres et des instructions: le lieute-
nant-général d'Anthouard, premier aide-de-camp du vice-roi, 
Il est entré avec moi dans des détails circonstanciés dont, je 

vais rendre compte. » 
Suivent ces détails. 
Voilà d me les projets de l'empereur. Le maréchal en a la 

preuve dans une parole qu'il a lui-même entendue; il n'y a 
pas cru d'abord, mais le général d'Anthouard lui a atleslé plus 

tard que tout était bien sérieux. Cela dit, le duc de Raguse 
continue. Il raconte que les instructions ont été portées par 

d'Anthouard, i! en apprécie les conséquences possible?, et puis 

il juge : 

« Quand on pense à la résistance incroyable que nous avons 

opposée avec nos débris, qui jamais en totalité n'ont formé 
quarante mille hommes, on peut supposer ce qui serait advenu 
a l'arrivée subite d'un renfort pareil et par l'exécution d'un 
semblable mouvement. Eugène éluda les ordres de l'empereur. 
Il lit cause à part; il intrigua dans ses seuls intérêts. 11 s'a-
bandonna à l'étrange idée qu'il pouvait, comme roi d'Italie, 
survivre à l'empereur. Il oubliait qu'une branche d'arbre ne 

peut vivre quand ie tronc est coupé. U a été la cause la plus 
efficace après la cause dominante placée avant tout dans le ca-
ractère de Napoléon, la cause la plus efficace, dis-je, de la ca-
tastrophe ; et cependant la justice des hommes est si singu-
lière, qu'on s'est obstiné à le représenter comme le héros de 
la fidélité. Je tiens à conscience d'établir ces faits dont la vé-
rité m'est parfaitement connue et qui ne sont pas sans intérêt 

pour l'histoire. 
Voilà le jugement ; puis, pour le motiver, le maréchal ex-

pose comment devait s'opérer le mouvement, que c'était sur 
les Alpes qu'il devait avoir lieu ; que des lettres pressantes de 
l'empereur, du ministre de la guerre, de Joséphine, étaient 
parvenues au prince Eugène pour le décider à effectuer sa re-
traite de la façon qu'on lui avait prescrite i qu'il n'y eut pas 
de contre-ordre, et pourtant il n'y eut de la part du prince 
Eugène qi exécution, ni commencement d'exéeption. « Tout 

prouve, dit-il, que l'ordre a été dénué; tout prouve qu'il a été 
désobéi, tout prouve qu'Eugène est resté en Italie pour se l'aire 
proclamer roi ; et je ferai passer tout-à-l'heure sous vos yeux 
la proclamation qui dévoile ses desseins secrets. Voilà l'ana-

lyse succincte du récit du maréchal. 
Je demande si un récit ainsi encadré; tait en cette sincérité, 

cette loyauté, cette conscience, est une œuvre de haine et de 

colère'? Si c'est uneca omnie préméditée ou le langage de l'his-
toire faillible, mais consciencieuse. Mais voyons les détails. 

L'empereur a parlé de ses projets. A qui? Au maréchal. 
Est-ce un mensonge ? Osez-vous le soutenir .J Vous n'avez rien, 

rien au monde pour contredire ce point de départ du récit du 

maréchal. 
Et les récits du général d'Anihouard, est-ce aussi une er-

reur, un mensonge? Je vous montrerai tout à l'heure l'écrit 
de d'Anthouard; vous y retrouverez tous les faits rapportés 

par le duc de Raguse. 
Pour les ordres donnés, nous avons la lettre en chiffres du 

17 janvier, celle du ministre du 9 février. Quant à celle de 
Joséphine, vous produisez une copie, mais non un texte ori-
ginal, et je dis que c'est une autre lettre qui est la vraie. Celle 
dont parlent les Mémoires contenait des reproches amers ; elle 
avait blessé Eugène ; or la vôtre n'est que polie. Je dis qu'il y 

en a une seconde que vous ne produisez pas. 
Vous parhz de corme-ordre ? Mais quand l'aurait-on don-

né ? Alors que l'armée française était refoulée, de victoire en 
victoire, jmque sous les murs de Pari>? Produisez-le donc, 

ce contre-ordre. 
Enfin, quand le maréchal parle du projet qu'avait l'Empe-

reur «le faire venir en France la princesse Auguste et des or-
dres qu'il avait donnés à cet égard, ment-il cette fois encore, 
et de tou'i s vos pièces, ne sort-il pas la preuve éclatante 

qu'il n'a dit que ia vérité? 
Vous parlez dé haine et de colère. Quelle en serait l'origine? 

C'est, d'après vous, qu'en 1808 le duc de Raguse se trouvait 
en Italie avec le prince Eugène. Il y aurait eu entre énx un 
froissement, à ; ropos d une somme d'a-gent dont le maré-
chal aurai' disposé, et Eugène, mécontent, i'uunit alors dé-

noncé à l'Empereur. 
Voilà un fait bien misérable, une cause bien mçsquine, 

pour de telles rancunes. Oui, en 1808, Marmont était en Ita-
lie. Il occupait une position importante, des travaux de forti-
fications avaient été ordonnés par rEinpreur, mais il n'avait 
pas élé alloue de fonds pour cet objet, i.e duc de Raguse, qui 
tenait plus aux ordres île l'Empereur qu'à lu destination des 
fonds, ordonna les travaux et employa, quand même, l'ar-
gent u les payer. Tout cela est parfaitement expliqué dans le 
3' volume des Mémoires. Je rétablis ce fait, que la corres-
pondance fait le plus clair du monde, parce que mou adver-
saire avait, involontairement sans doute, laissé planer une 
équivoque sur cette question d'emploi d'argent. Il ne s'agit 
que d'une destination donnée, au lieu d'une aulre à certaines 
sommes: il n'y avait pas d'équivoque da. s l'esprit de mon 
adversaire, il n'en faut pas non plus dans l'esprit de ceux qui 
m'entendent. Et telle serait la cause des haines du duc au Ka-
guse'.' Vous n'eu articulez pourtant pas d'autre. De sorte 
qu'en 1828 et on 1830, ce petit fait, ce fait insigniliaut,serait 
revenu à la mémoire du maréchal, et qu'il eut alors voulu 
prendre sa revanche Est-ce sérieux ? je vous le demande. 
Si cette explication vous manque, que vous reste-1-il.' Est-ce 
que le duc de Ksgotw a vu ses chemins de gloire barrés par 
le prince Eugène:' Est-ce que le bâton de maréchal gagné 

comme il l'avait gagné ne vaut pas la vice-royauté d'halte, 
donnée par l'Empereur, nous verrons plus tard à quel prix? 

Le maréchal s'est expliqué sur la chute de l'Empire et on 

lui en a fut un grief. Mais, en vérité, où cn-somuies-nous? 
Est- ce qu'aujourd'hui les causes ne sont pas bien connues ? 
Au nombre'oe ces cause.-, le duc de Raguse a placé la coali-
tion ués forces étrangères réunies par la vengeance, l'épuise-
ment èes forces nationales, tt puis ia colère, oui, i! faut le 

dire, la colère des populations fatiguées par un despotisme 
intolérable. Pend*ni longtemps, tout despote qu'il était, une 
chose l'avait soutum, un sentiment l'avait fait vivre, c'est 
cette humeur démocratique qu'il servait, sans s'en douter, 
lorsqu'il allait, dans toutes les capitales de l'Europe, mettre 

les rois sous ses pieds. C'est pourquoi les masses populaires 
l'ont, jusqu'en 1814, jusqu'aux Lent-Jours, jusqu'à Samte-

Heleiic, acclamé, toutenu de leur enthousiasme, et tout au 
moins suivi de leurs vœux. Mais toujours est il qu'il vint un 
moment où la mesure était comble, où la na.iou délaissa 
1'Euipereur. Ce fut une des causes de sa chute : e maréchal 

la relève. Et pourtant ou a ose prétendre devant les hommes 
qui ont vu eeue époque, qui s'en rappellent les émotions, 
pivendre contre Raguse que l'Empereur fut jusqu'au dernier 
jour souieuu uon-r-eulenitui par le peuple, mais par la bour-
geoisie. Ou n'a pas fan, il est vrai, un procès pour cela, mai» 

c'est a>sez qu'on ait osé fe due. 
Ainsi procède le maréchal ; c'est ainsi qu'il apprécie avec 

loyauté, conscience, sincérité, les événement* de cette laineuse 
année 1811, qui eût élé l'écueil d'un homme passionné. H 
juge, il ne Calomnie pas. Et il se serait départi ne ce dessein 
si vèridique et si sincère vis à-vis d'un seul homme, du 
prince Eugène ? Mais vous allez voir mieux encore. Loin qu'il 
ait inventé rien de ce qu'il reproche au prince Eugène, il 

n'eut pas le premier qui l'ait écrit. En voici la preuve. 
M. oe Mo'utvérari terivait, en 1821, ce qui suit : 

„ lAsi ICI ie moment d'examiner « si Napoléon, apiès la 

balai do de la Roihiere, vers ie 2 ou le 3 de février, a donné 
ordie au prince vice-roi de venir le joindre par le Valais avec 
ie* IWP** française» et les corps u'éoie italiens de sou ar-

mée ; et si, rassuré par ses succès contra l'armée de Silésie et 
contre la grande armé?, un ordre contraire fut donné par 

lui. » 

Dès lo 18 janvier, l'Empereur avait ordonné qui l'armée 
frorçaise d'iialie se rapprochât des Alpes. Le comité de dé-
fense s'occupa, le 22, des mesur s pi'exigerait l'exécution de 
cet ordre. 11 demanda des explications et lit quelques objoÇ-
lions. L'artillerie qui devait rester dans les places de la 27' et 

de la 28" divisions militaires, fut limitée aux pièces iKcésssi-
res paur armer leurs batterie.. Le surplus fut dirigé sur la 
Fran c par Turin et Féncstrelle». Ges derniers ordres éprou-
vèrent des oppositions; ces derniers ordres ne furent pas exé-

cutés (I). 
Voilà donc, en 1821, en face du prince Eugène et de son 

vivant, sa conduite accusée, ses torts relevés: tout cê qu'a dit 

le duc de Raguse. 
De son côté, M. Mo'n'galllard pose ainsi la question : 
. . . . Le cabinet de Vienne, immuable dans sa politique, 

ambitionne des succès sans travaux, dos conquêtes sans com-
bats, des bénéfices sans risques, et son général n'avancera que 
sur les positions abandonnées, reculant toujours à la plus lé-

gère olfensive des Français, quoiqu'il sache que l'armée active 
du prince Eugène Beau harnais est réduite à 28,000 combat-
tants depuis que la désertion, se propageant dans les troupes 
italiennes, a obligé de les reléguer dans les places. Le cabinet 
de Vienne est, il est vrai, tranquille de ce côté depuis que le 
prince Eugène est entré en pourparlers d'arrangement avec 
lui. Dans l'élat présent des cluses, le prince pouvait exercer 
la plus grande influence sur l'issue de la guerre, puisqu'il 
commandait 28,000 Français aguerris. Si cette armée, traver-
sant les Alpes, se fut jointe aux troupesdu maréchal Augeroau, 
dans le bassin du Rhône, elle eut opéré la plus complète, la 
plus heureuse division au moment où l'empereur, vainqueur 
de Rlùcher, reprenait de l'ascendant. Mais le prince Eugène 

recevra (1815) à Vienne la récompense de son inaction mili-

taire. 
Ce n'est pas tout : en 1827, l'aide-de-camp du prince Eugè-

ne éprit ce qu'il sait de cette affaire dans le journal le Spec-
tateur militaire. D'Anthouard avait ses souvenirs personnels, 
il avait été mêlé à ces événements, il y avait joué un rôle. 
Que dit-il ? Je ne lirai pas son article, je l'analyserai seule-

ment. 
Le général d'Anthouard commence par préciser la situation 

du prince derrière l'Adige. Il avait ordre de tenir la ligne de 
l'Adige aussi longtemps que possible, pour avoir le temps d'é-
quiper des conscrits. Mais s'il craignait d'être forcé, il devait 
proposer une suspension d'armes à M. de Betlegarde, et com-
mencer vers la Franco un mouvement de retraite. Je laisse 

parler l'aide-de-camp du prince : 

« Le prince Rorghèse, prévenu de ce mouvement, disposait 
tout pour les vivres el les transports. Les monts Cenis et Ce-
nèvre devaient être bien armés et approvisionnés, ainsi que le 
fort de Feneslretles, pour arrêter l'ennemi sur la frontière. 
Une garnison restait dans Mantoue, et une autre dans Alexan-
drie. Venise, bloquée par terre, était déjà pourvue. Napoléon 
voulait que l'on mît de préférence les troupes italiennes dans 
Mantoue et Alexandrie, parce que qu'il craignait qu'en les ra-
menant en France dans ces circonstances, leur moral ne fût 

trop affecté de se voir loin de leurs familles, pendant que 
l'Italie serait occupée par les étrangers. Napoléon ne conser-

vait on Italie que Venise, Mantoue et Alexandrie, bien armées 
et bien approvisionnées. Il abandonnait les autres places. 

« Cela me suffit, disait-il; j'aurai ensuite l'Italie quand je 
« voudrai. L'Italie est en France; mais la France n'est pas en 
« Italie, et c'est en France que tout se décidera. » 

« Aussitôt que la fin de l'armistice aurait été dénoncée par 
M. de Rellegarde, les troujjes devaient forcer la marche pour 
dépasser le mont Cenis et le mont Genèvre. La cavalerie lé-
gère, qui formait le rideau, attendait la démonstration d'at-
taque des Autrichiens, et alors se ictirait rapidement pour re-
oindre l'infanterie. Il était probable que M. de Bellegardo 
porterait des troupes sur Peschiera et Mantoue, passerait le 
Mincio, et que, ne trouvant pas d'ennemis, il se dirigerait 
tout de suite sur Milan. Là, il organiserait le gouvernement, 

ferait chanter le Te Deam, donnerait des ordres jiour occuper 

tout le pays et poursuivre les Français 
« Mais toutes ces dispositions exigeaient plusieurs jours. 

L'armée française aurait gagné de l'avance. Furie- dé 30 a 
35,000 hommes, avec un bon équipage de 100 bouches à teu, 
elle aurait passé par Briançon et le mont Cenis pour débou-
cher sur Grenoble et sur Chatnbéry. Elle trouvait a Chambéry 
le général Desaix avec 5 à 0,000*iiommes ; à Grenoble, le gé-* 
néral Marchand avec une douzaine de mille hommes ; à Lyon, 
le maréchal Augereauavec environ 20,000 hommes. Ces 37,000 
hommes, réunis à l'armée d'Italie, formaient 7.0,000 hommes 
combattant sous les ordres du prince Eugène. Le général l)e-
saix formait l'extrême droite. Avec quelque mille hommes, il 
se portait sur le Valais, y organisait des partisans et donnait 
des inquiétudes aux Autrichiens pour leurs derrières. 

» L'armée, remontant jjar la Bourgogne ou la Franche-
Comté, se dirigeait suivant les circonstances, sur Laugres ou 
sur Belford. L'armée autrichienne, prise en flanc et à dos, de-

vait se hâter de se replier sur la Suisse. 
» Le vice-roi, arrivant sur les frontières Je la Lorraine, 

était aussitôt rejoint par l'empereur, qui faisait un mouve-
ment sur Saint-Dizier. Alors, suivi de sa garde, Napoléon se 
mettait à la tète des troupes d'Italie, et dirigeait le reste de 
l'armée sur Paris pour couvrir la capitale ; ensuite il prenait 
dans la Lorraine 25,000 hommes qui étaient organises et se 
renforçait de troupes de l'Alsace. Pendant ces opérations, les 
Autrichiens étaient repoussés ; l'empereur descendait le Rhin 
pour balayer tous les corps ennemis qui avaient pénétré eu 
France, et les rejetait vers l'intérieur jiour en prendre le plus 
possible. Arrivé à ce point, le résultat de la guerre était dé-

cidé. 
» L'einjiereur Napoléon, voulant rendre le prince Eugène 

libre de tous ses mouvements pour la campagne de la lin de 
1813 et 1814, lui prescrivit d'envoyer sa famille en France. 

La princesse Auguste avait à choisir de venir auprès de l'im-
pératrice Josépiliine, sa belle-mère, ou de l'impératrice Marie-
Louise. L'empereur proposa aussi à la princesse de se rendre 
à Montpellier ou à Marseille. Celle-ci, qui était en correspon-
dance avec sa famille sur les événements présents et futurs, se 
refusa à toutes ces propositions. On prétexta qu'il fallait rester 
à Milan pour donner du courage aux Italiens, el ne qhicïer cette 

capitale que lorsqu'on y serait fore/', 
» L'empereur fut extrêmement contrarié dé tous ces refus 

et de ce projet. 11 voulait rendre le prince Eugène indépen-
dant de toute affection de famille, pour le mettre à même de 
bien exécuter son plan de campagne. Peut-être même, voyant 
la conduite du roi de Naples, voulait-il mettre le prince Eu-
gène à l'abri de l'influence de sa femme; mais quels qu'aient 
été ses motifs, tcut son plan échoua 

» Napoléon, ayant compté sur le vice-roi plus que sur tous 
les autres, ne pouvait s'imaginer que ses ordres no seraient pus 
exécutés. Lorsque) sur le champ de bataille de Mootinirail, 
un aide-de-camp du prince Eugène porta le rapport du 
combat ou plutôt de l'cchluiffourée qui venait d'avoir lieu sur 
le Mincio, la première question de l'Empereur fut : Où est 
Eugène ? quand arrivera-t-il ?— Le prince, dans sa dépèche, 
parlait de sa victoire, et s'excusait de ne pas pouvoir quitter 
l'Italie. N'ayant plus la ligne de l'Adige, étant replié derrière 
le Mincio, presque enveloppé par les Autrichiens et les Napo-
litains, en nombre quadruple doses troupes, il ne lui était plus 
possible de l'aire son mouvement sur la France, mais i! était 

en mesure de défendre l'Italie. 

» L'empereur vit bien, dès lors, qu'il ne pouvait plus comp-
ter sur la coopération de l'armée d'Eugène S'il en devina le 

(I) Des lésistances furent fain s par le princ; liorghese et 

par lo vice-roi. Il n'arriva à Grenoble, avec le g i é al Wedtl, 
que, trois mille deux cents hommes de la diviv.n do réa rv" 
de Turin, de sept mille cinq cents hommes. Celle d'Alexan-
drie fut appelée à Plaisance. Les troupes qui évacuèrent la 
Toscane turent consacrées à la défense de la_rivière de Gênes. 
La lonveniion perfide du duc cl'Otrante obligeait les tioui es 
de Rome el de Toscane à ne pas servir pem'aul un a->, et elle 

ies renvoyait en Franco par mer. Cette convention ne fut pas 
ratifiée, mais on ne mit aucune célérité à diriger ces troiues, 
par terre, sur ies Alpes; elles auraient pu y arriver a la lin 

de mars. L'empereur n'était plus obéi. 
« Tous ces laits se relèvent de la correspondance du due Je 

Feltre avec le vice roi, le prince Camille borglièse et je général 

Jliollis, et des rmppoi u du premier à l'empereur K relatifs à 
IVxécuiion cutiou des ordres qu'il donnait pour l'év.-i-r.a'iow de 

l'Iialie. » 

motif, il garda le silence, comme il l'avait gardé longtemps 
sur la défection de Joachiin, mais son plan de campagne fut 
manqué. La France, comme il l'avait dit, ne fut [dus détendue 

en Italie, et l'Italie fut perdue en France. 
» Il faut remarquer que le prince eut l'air de mettre a exé-

cution le plan de campagne ; mais il était trop tard. Au lieu 
d'avoir profité du moment où, libre de ses mouvements, il 
étaii sur l'Adige, Eugène balança sur le parti à prendre, iieie-
nu, d'un côté, par la famille de sa femme, puis pousse par 
l'honneur et la reconnaissance, il f'utcoiistai eut dans l'hési-

tation 
» Lorsqu'il apprit, jiarM. de Bellegardo, l'abdiialiondéNa-

poléon, il se démit du commandement de l'armée française, di-

sant qu'il se devait à l'Italie. Il croyait y rester, mais il fut 
détrompé, deux ou trois jours après, par M. de Bellegardo. Il 
prit alors le parti de se rendre en Bavière avec sa famille. » 

ia pourrais multiplier ces citations. Je n'en fais plus qu'une 

que j'emprunte à la Biographie universelle : 

« Eugène, dont toute la vie marque assez qu'il n'était pas 
sans ambition, pouvait bien croire qu'il avait d'autres inté-
rêts que ceux de Napoléon. Des écrivains ont assuré que si sa 
défection ne fut pas publique, c'est qu'elle u'eût pas le temps 
do l'être. Il marchanda longtemps, ajoute-t-on,sur des condi-
tions, dont la première devait être le litre définitif de roi d'1 ■ 
ta! ie, et il avait envoyé un agent au congrès de Chàtilloii pour 
traiter en son nom. Des pièces a l'appui éc tous ces laits exis-
tent a ce que l'on assure. D'autres, au contraire, affirment que 

jusqu'au bout le prince Eugène, bien qu'il eût beaucoup à se 
'plaindrede Napoléon, lui garda fidélité. Quoiqu'il en soit, on 
ne peut guère douter qu'après la déchéance de l'empereur, le 
désir de ia couronne d'Italie ne soit entré plus vif que ja-

mais dans la pensée d'Eugène..." 

Tous ces écrits ne furent pas publiés du vivant du prince 
Eugène, j'en conviens ; mais l'ancien vice-roi d'Italie vivait 
encore en 1821, et dès 1821 des accusations avaient été for-

mulées. Il avait intérêt à provoquer une rétractation : tout se 
borne à la polémique engagée à l'occasion de l'ouvrage de M. 

de Montvéran. 
Ainsi le duc de Raguse n'a rien avancé qui n'eût été avancé 

dans des écrits antérieurs. Voilà la justification de ses Mé-

moires. 
Maintenant serai-je condamné, entrant dans la voie^ qui a 

été tracée, à discuter la brochure de M. Planât de la Faye, à 
le suivre dans chacun des faits qu'il examine, à discuter l'au-

torité des pièces qu'il produit, l'importance et le caractère des 
témoignages? Je ne le ferai pas. On a vanté le caractère du 
prince Eugène; on a parlé de sa douceur, de son dévouaient 
au pays et à l'empereur, je ne conteste ni la douceur, ni mê-
me, si l'on veut, le dévoûmenl à l'empereur; mais on n'a 
oublié quelques traits de la figure historique du vice-roi. N'y 
avait-il pas en lui beaucoup de faiblesse et d'ambition ? 

L'histoire ne lui a-1-elle pas demandé un compte sévère de 
sa conduite en 1811. Ecoutez! Vous m'opposez des brochures 
en dehors du procès, et moi aussi, en dehors du procès je vais 

chercher des autorités et des preuves. 

« Le prince Eugène, dit Montgaillard, a\'ait joui' en France 
d'une grande potilarité due principalement à l'affection qut; 
l'on perlait a l'impératrice Joséphine,sa mère. Mais l'extrême 
inconvenance avec laquelle il se conduisit dans l'affaire du di-
vorcé de Napoléon (1809), lui lit perdre l'estime nationale. » 

Voici maintenant ce que je lis dans la Biographie des con-

temporains : i 

« Ce fut alors que le prince Eugène fut appelé à une épreu-
ve qui dev it ébranler son courage. Il vint à Paris non seule-
ment pour assister à la dissolution du mariage de Joséphine 
fsa mère !) avec Napoléon et aux pompes du nouvel hyménée, 
mais encore pour être l'exécuteur des volontés de l'empereur. 
Chargé de notifier au Sénat la déchéance de sa mère, il y dé-
veloppa les motifs qui dé.idaient la démarche de Napoléon et 
eu fit sentir l'importance sans laisser ajiereevoir aucun des 
sentiments qui devaient l'agiter intérieurement. Etait-ce in-
différence ".' ambition1.' Voyait-il dans cette obéissance aveugle 

un moyen d'arriver plus sûrement au titre éminent qu'il en-

trevoyait en Italie? 
« Quoi qu'il en soit, sa conduite fut généralement b'àmcc à 

Paris. » 

Et plus loin : 

« On se souvient que c'est à la tin de 1807 qu'eut lieu le di-
vorce de Napoléon et de Joséphine. Mandé à Paris à cette oc-
casion, Eugène y fit preuve d'une soumission sans bornes à 
toutes les volontés de son père adoptil ; c'est lui qui dut voir 
Joséphine pour la décider à un changement si fâcheux; c'est 
lui qui, lorsque sa mère laissa échapper de ses mains l'acte de 
séparation qu'elle devait lire, acheva la lecture, et développa 
devant le Sénat conservateur l'importance des motifs auxquels 
obéissait eu cet instant le chef de l'empire. Enfin, le t" avril 
suivant, il assista, avec la vice-reine, sa femme, au mariage 
de Napoléon et de l'archiduchesse. On n'a pas besoiu do dire 
que tant de soumission et d'obéissance ne lut approuvé ni en 
France ni en Italie. Nulle part on ne douta qu'Eugène eût 
alors l'espoir de voir bientôt sa vice-royauté faire place à une 

couronne. » 

L'empereur ne s'y trompait pas. Lorsqu'ayant nommé 1 im-
pératrice régente, il voulut placer à coté d'elle un homme 
d'expérience et d'autorité, sur la fidélité duquel il put comp-
ter, une discussion s'éleva. Camhacérès parla d'Eugène: savez-

vous quelle fut la réponse de Napoléon : 
« Au nom du prince Eugène, dit M. Thiers, Napoléon, ordi-

nairement si affectueux quand il s'agissait de ce prince* s'ar-
rêta tout-à-coup avec l'apparence d'une réflexion inquiète el 
ombrageuse. Eugène, dit-il, est un excellent homme; mais 
« il est bien jeune ! Il faut se garder d'allumer une ambition 
« excessive dans ce cœur si peu fait encore aux passions du 
« monde. Qui sait ce que le temps pourrait amener? » 

Vous le voyez, messieurs, quand on fait des portraits, il 

faut les faire ressemblants. Ou a tracé quelques traits du ca-
ractère; on a oublié la laiblesseol l'ambition. Pour nous, sai-
sissons ces trails. L'empereur a de grandes espérances, do 
grandes illusions qui sont pour lui des réalités ; il lui semble 
qu'il va triompher de tous ses ennemis ; ou peut croire à son 
succès et a son étoile, car il y croit encore. A ce moment, ar-
rive à Eugène nié; lettre du roi de Bavière ; la défection est tic 
Puis Côtés jusque sur lês champs de bataille, sous l'honneur 
du drapeau, parmi les rois qu'il a faits et qui étaient à ses ge-
noux : elle est dans sa famille: Joachim Murât le trahit ; par-
mi ses amis dont la fidélité hésite et doute, dont la conscience 
s'élève et s'abaisse avec sa forlu- o. Voilà dans quel milieu se 
trouve Eugène, vice-roi d'Italie, qui rêve la noyauté, sollicité 
par son beau-père, sollicité par sa femme, sollicité surtout 
par son ambition. A-t-il reçu des ordres ? Oui. — Plusieurs'.' 
Oui. Ou vous a lu des lettres, per.oettez-moi d'eu citer d'au-

tres. 

Le 8 février 1814, à six heures du soir, Napoléon écrit à 

son frère Joseph : 

• Mon frère, je viens d'écrire au ministre de la guerre rela-
tivement à l'évacuation de l'Italie, « etc., etc. 

Le même jour il écrit encore : 

« Mon frère, faites remettre cette lettre en mains propres 
à l'impératrice Joséphine. Je lui écris pour qu'elle écrive à 

Eugène. Vous lui direz qu'elle vous envoie sa lettre; que vous 
ferez partir par estafette. » 

Le surlendemain Joseph répond à l'empereur : 

« Sire, j'ai reçu vos lettres du 9, de onze heures du matin 
et de deux heures après midi. La lettre de l'impératrice est 
partie par l'estafette de ce matin ; elle est aussi pressante que 

possible, >< etc., etc. 

Voilà les ordres donnés, d'une façon pressante, en face de 
l'invasion qui marche. On se bat à Montuiirail, on se bat à 
Chiunpaubert, on se bat partout; partouton risque sa vie, jiar-

tout on la perd. El Napoléon écrit lettre sur lettre; il fait 
écrire par sou frère ; il fait écrire par l'impératrice ; et vous 
prétendez me faire croire qu'il a changé d'avis quand il a be-
soin de toutes ses forces; qu'au lieu de défendre l'Italie en 
France, il veut qu'on défende l'Italie en Italie. Non, non, non, 
cela n'est pas vrai. Les ordres n'ont pas été ,révoqués, il ne 
vous est pas permis de le dire : ces choses-bi se démentent 

d'elles mêmes. 
l'nrmoni. a dit qu'il y*nvait eu désobéissance. Eugène a-t-il 

trahi, n-t-il voulu trahir, suivant l'exemple do Murât, exein-

pledétestable? Je n'en sais i 

hésité, dans un moment de sûrprise^Hu.S,3'! savoir A 

S'il a hésite, qu'est-ce que l'hésitation m,. '' ,°r,c!re do,' i H 

pend le salut? A-t-il été ébranlé, ̂ mi^^f
 V$Si 

disait : « Les alliés vous estiment et vous aimé 7 ^"fcj 
stipuler en votre faveur?,)) Il n'a

 pas
 trahi' i| • '

f
01.' PoiJ 

siler, soil ! mais la France était en péril ! ' U a n '\n\ 

Ne parlez plus de dévouement. Les armées I 

sont défaillantes el vaincues, la Franco vous aortll 
reur vous appelle... Vous demeurez eu Italie Nanolt' e"'Pi 

des prodiges impuissants contre des forces invjncihl af»ii 
pire s'écroule, l'empereur tombe et vous reste/, d t ' \ 
Français de votre armée vous quittent et renirent e r1 '* 

es-vons? Vous écrivez une proclamai;,,,. n que faites- rai,„ 
une proclamation dans n 

de votre royauté : 1 

« En me séparant de vous, dit le prince Eus 
dais, d'autres devoirs me restent a remplir. C ~ "ts H 

1 mt^ 

«geneà
 ses

. 

Un peuple bon, généreux et fidèle réclame la resa 
existence qui lui est cousacrée depuis près de dix

 a 

prétèn'ds plus disjioser de moi-même, lant 
ans. 

m'occuper de son bonheur, qui a été et sera'" Pr- P0llrfa 
toute ma vie. 

n Soldais français, en restant au milieu de ce peuD| 
rtains que je n'oublierai jamais la confiance que vou certains 

vez témoignée au milieu des dangers, ,vu „.,.,UiS„w „. uo.i^,3, ainsi qu au ln;e '"«-
circonstances politiques les plus épineuses. Mon aua,. ^ 

et ma reconnaissance vous suivront partout, comme'l' 6'1' 
et l'affection du peuple italien. Cslitiic 

« Donné en notre quartier-général, à Mantoue h> i-
1814. ' 6,7 avril 

« Signé: EUGÈNE. » 

Voilà son dernier mot. Eh bien! je lo demande 

grand, dévoué, fidèle ? Ai-je besoin de prouver 'latïaV*8 

L'hésitation ne suffit-elle pas? J'ai 

Ire 

e
 l'ord^. 

quitter.l'Italie a été donné; vous avez à prouver q 
a été révoqué. Je montre l'ordre, vous ne montres révoque 
tre-ordre. En outre 

lue cet, 
ne montrez pas |» 

je dis . Vous avez eu une mauvais», 
sée; depuis longtemps vous rêviez la royauté d'Italie- . ■ 
roi de Rome était entre elle et vous. Le jour vient où là ":a'S'! 

du fils va tomber avec celle du père. Le roi de Davier"''"' 
promettait le trône; la princesse Auguste parlait à voir '* 
bition à travers votre cœur, et telle était son influen6^ 
l'empereur croyait devoir donner des ordres pour r?* 
gner de vous. Vous êtes loin de la France, et, l'empire to ' ' 
vous avez demandé la couronne d'Italie. Chassé de la p"*' 
suie, vous êtes allé saluer le roi Louis XVIIL PendiiiitT 
Cent-Jours, vous n'avez pas paru. Je livre ces faits a ceux 
comptent les preuves morales pour quelque chose. *" 

J'ai fini, messieurs : je ne discuterai pas davantage ,c 

voulais prouvo- qu'une chose, c'est que le murécfiaj Mann"' 
avait parlé loyalement d'après des laits qui lui étaient roo* 
S'esl-il trompe? Je le désirerais de tontes mes l'uveea. Ls'cS 

t il ude contraire ferait pour moi une véritable doulsur 

doute me ferait du bien. Où estlu vérité? Une seule puissind 
pourra nous l'apprendre, c'est la conscience publïqoe- elle (J 
voire juge, elle es', le nôtre. Ce. que je ruis dire, c'eîi nuVl, 
proie» est un procès fatal, car il a reveillé des l'a ils fuucau 
pour la mémoire qu« l'on voulait défendre. 

Le Tribunal remet à huitaine pour étendre les rj 

jiliques 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunnu., 

Audience du 6 juin. 

PROCÉDURE EN EXTRADITION DE PAROD, COACCUSÉ DANS LIL-

L' AILIE DU CHEMIN DE FER DU NORD. MOTION DEVA.M U 

COUR SUPRÊME. — REIWOÎ A HUITAINE. — CONTRE* 

TERR0GATOIRE DE M. TISSENDIEK. 

Deux heures avant la reprise de l'enquête devant k 

commissaire Betts, M. Townsend, avocat de Parod, s'est 
transporté à la Cour suprême devant le juge Clerkc,* 

demandé l'élargissement de son client, en se fondant* 

ce fuit qu'il avait été transféré de la garde du shériffi< 

celle du maréchal des Etats-Unis, et que par cette set* 

circonstance la caution de 500,000 dollars qui lui aval 

élé imposée avait cessé d'exister. 

M. Morrough, avocat du gouvernement français, a p 

à son tour la parole ; il a dit que l'enquête n'était fi 

terminée. Il a raconté comment à la mort d'Eugène Od-

let, et afin que les prisonniers pussent accompagnent 

corps de leur camarade, on leur accorda rautorisafionl 

sortir de la ville et du comté de New-York sous la gai* 

exceptionnelle du maréeh d des Etats-Unis. Parod en «j 

lui-même h demande, et sou avocat signa un engageai1 

daus lequel il stipulait qu'il ne prendrait aucun avan»J| 

de la sortie de son client du comté. 
On donne lecture des ordres de transfert et des w 

lalions de l'avocat de Parod. . .. 
M. Townsend se plaint de la rigueur des pnursuivuBj 

qui ont fait recommencer l'enquête, afin d'entraver! 

question A'hnhcas enrpus.
 (

 . 1 
Le jiige l'interrompt et renvoie l'affaire au VI «u 

ratit. 
Suite de l'enquête. 

M. Betts, commissaire. 

M. Townsend, après avoir examiné la deuittB(« • 

de Motitholon'et i'affidtivit de M. Tissendier, denw 
l'aire subir à ce dernier un contre-interrogatoire J 

D. No demeurez-vous pas à Calais ? — R- Oui, "^"(jnÉ 
I). Votre résidence y est-elle permanente 

mois, je vais passer deux ou trois jours à Paris 
IL Ou'allez-vous faire chaque mois à ParisV 

voir m'y appelle; |o vais y faire un rapport 

H. 
de mon 

; l'ABS 

Mon * 
un*»1 

relativement aux relations do, ma compagnie a»?* 
1>. A qui faites-vous votre rapport? — R- V" ("-uj. 

à M. Mathias, quelquefois à M. Pctiel et aux »'""
(
'.
(

-' 
1>. Votre rapport est-il écrit ou verbal? — »;; J 

do son importance; je n'ai jamais eu de règle 
invarifble-

le temps mettiez-vous pour faire vof^ je] 

- R. Quelquefois, je suis d .meuré toute une J 

j Ronbaix. 
1). N'est ce pas là que sont les bureaux 

del'adnûni^f 

imoagn/e' 

•son"1 

R. Oui 
D. Quel numéro porte le bâtiment de la cor 

Je n'en sais rien. ' „ • 
D. Coimai.-'.-cz-vous M. Mathias? — R. >-""' •'" 

ment. 
D. Depuis quaed? — R. Depuis 1840. 
II. A que le époque a-t il cessé d'habiter tes 

l'administration? — R. Au moment de son ma-''r
t
,
a!r

ea,,!J 

D. Quand a-t-il eu lieu ? - K. " y a ̂ ^.^ 
D. Avez-vôus jamais passé la nuit avec M. M*i 

bâtiments de la compagnie?— R. Jamais. ^ 

D. Savez-vous s'il y couchait e. en avez-voosi eu^
 de

fl 

lemem connaissance ? - K. Oui, je I ai vu saute! j 

lit pour m'ouvrir la porte. ,,'avait PaS 

D. Depuis 1849, comment savez vous qu il n a 
jn ville? - R. Je n'en ai rien su. j. H 

put le le texJ-parlement on 
D. A quel! 

1840, 
éqoque avez-vous 

riersoii"c^ltui 
D. Dites-nous quelles étaie t çs mit ̂  • ,^„i^ 

puis 1849. couchaient dans ies bâtiments do 1 

Ii. Je ne sais pas leurs noms. ■ Jai* £• I 

D. A quelle époque 
tements particu.icrs 

avez vous cesse 

de M. Mathias? 

5
é d'aller dan^ 

do son 
y a trois ou quatre ans ; c'est u l époque 

i). Où couchaient les commis. 
Le témoin mohtre leur chambrei sur 

longues explications sur le plan lui-même 

divers bureaux et des constructions 
D. Neconnaisscz-uous aucun des commis. 

fotif 

VU''
1 llll' 

D.Et leurs familles ? ~ R'^K^tison 

D. 
eux 

N 'ètes-vous jamais ente. 

-11. Plusieurs fois. 

s oit 
up 
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. D. Y a-t-il longtemps?—R. Trois ou quatre ans. 

D. Quand vous êtes entré dans ces maisons, y avez-vous ja-
mais vu quelqu'un de couché ? — R. Je ne me le rappelle p

as 
D. Qu'alliez-vous l'aire dans ces maisons, et n'était-ce p

as 
pour y recevoir des loyers?—R. 11 n'y a pas de loyers à re-
cevoir. 

D. Comment le savez-vous?—R. H est d'usage qu'on ne 
loue pos les bâtiments qui appartiennent à la Compagnie. 

D. Vous n'avez pas répondu à ma question... Comment le 
savez-vous ? — R. Je sais tout ce qui a trait aux affaires de la 
Compagnie, sans nulle exception. 

D. Quelle classe de commis habitait la maison?—R. Je 
n'en sais rien. 

D. Quelle fonction remplit M. Mathias?—R. Il est inspec-
teur principal. 

D. En votre qualité d'inspecteur général de la Compagnie, 
n'avez-vous pas plus de droits et de privilèges, en un 
mot un rang plus élevé qu'un commis ordinaire? — R. Très 
certainement. 

D» Comment se fait-il alors que vous n'ayez pas obtenu pour 
vous les chambres occupées par M. Mathias?—R. Je n'en 
avais nul besoin, puisque j'habitais Calais. 

D. Vous êtes-vous jamais aperçu qu'il ait été fait des chan-
gements aux bâtiments? —R. Je n'ai vu d'autres change-
ments que dans les bureaux de la caisse. 

D. Les bâtiments sont donc demeurés tels qu'on les a cons-
truits? — J'ai vu plusieurs augmentations, voilà tout. 

D. A quelle époque la dernière a-t-elle été faite ? R Je 
ne me le rappelle pas ; depuis 1849, je n'ai vu aucune modifi-
cation importante. 

D. Les corridors sont-ils en maçonnerie ou en lise3 R 
Ils sont en plâtre. 

I). Habitait-il dans ces bâtiments d'autres personnes que des 
employés de la Compagnie? — R. Non. 

D. Vous connaissez les gens qui étaient logés; la nature de 
leurs lonctions les rcndait-ils sédentaires?—». Us étaient em-
ployés aux travaux de la voie ; la plupart étaient des ingé-
nieurs. D 

D. La fonction des portiers n'est-elle pas de garder les por-
tes ? — R. Oui. 

D. Quel foyer payaient-ils? — R. Aucun. Je suis certain 
qu ils ne payaient aucun loyer, mais je n'en ai aucune preuve. 

D. Avaient-ils d'autres emplois ? — Je crois que l'un d'eux 
vendait des Guides du voyageur et autres livres. 
. D- Pour son compte? — R. Je suppose. 

D. L'autre, que faisait-il?—IL II balayait les perrons, les 
pas-perdus et les escaliers. 

D. Y avait-il possibilité d'arriver à la caisse en passant ail-
leurs que par la loge du concierge ?— II. Non. 

M. Joachimsen au témoin : Avant 1849 étiez vous employé 
dans la Compagnie ? —R. J'appartiens à la Compagnie depuis 

Le commissaire au témoin: Après que M. Mathias a eu 
quitte ses appartements, ont-ils été occupés par d'autres per-
sonnes?— R. Je le pense, car j'ai vu souvent les portes ou-

vertes et les chambres meublées, et à diverses fois j'en ai vu 
sortir des domestiques. 

D. Quelle personne y logeait? —R. Je n'en sais rien. 
D. Où logeaient les gens qui nettoyaient les bureaux? — 

R. Je n'en sais rien 

M. Townsend : Quelqu'un couchait-il dans la caisse ? — R. 
Je n'en sais rien. 

Le commissaire au défenseur : Etes-vous prêt à plaider ? 
M. Townsend : Certainement; car il n'y a rien d'important 

daDsce témoignage. 

L'affaire est renvoyée au 9 juin. 

La défense ayant renoncé à faire entendre plusieurs té-

moins à décharge pour contredire [a déposition de M.Tis-

sendier, M. towhseiic), avocat de Parod, à .la parole. 

Après sa plaidoirie, M. Mac-Keon, district attornev, 

demande l'ajournement de l'affaire au 15 courant, afin 

qu'il puisse répondre à M. Towhsend. 

Le commissaire accorde ce délai. 

PARIS. 24 JUIN. 

* Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. le président 

Haton a fait le résumé des débats de l'affaire de vol dont 

nous avons parlé dans notre numéro du 22. 

Le jury, qui avait à délibérer sur plus de deux cents 

questions, est entré en délibération à onze heures et de-

mie, il est revenu à une heure avec un verdict négatif sur 

toutes les questions relatives à la tille Anastasie Foy, dont 

M. le président ordonne la mise en liberté. 

Les trois autres accusés sont ramenés à l'audience, et 

îe greffier leur donne lecture du verdict en ce qui les 

concerne. Simon et Bourgeois sont déclarés coupables, 

l'un comme auteur, l'autre comme complice des vols 

sur lesquels le jury a statué. La fille Fieury est déclarée 

coupable de complicité par voie derecelé ; mais le jury 

lui a accordé des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Simon à dix années de travaux 

forcés, Bourgeois à huit années de la même peine, et h 

fille Fieury à quatre années d'emprisonnement. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Lenain, boucher à Vincennes, rue deParis, 11, 

pour mise en vente de 88 kilos 500 grammes de viande 

corrompue, provenant d'un bœuf étique, à deux mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

Le Tribunal a ordonné, en outre, l'affiche du jugement 

a six exemplaires et son insertion dans deux journaux, le 
tout aux Irais du condamné. 

Le sieur Triquet, boucher à Cétore, arrondissement de 

Mortagne^Orne), pour envoi à la criée de vean trop jeu-

ne, a 50 fr. d amende. - Le sieur Fauvel, boucher à Fa-

laise (Calvados), pour semblable envoi, à 30 fr. d'amende. 

- La veuve Dubois, boulangère, rue de Chareûton, 6, 
pour déficit de 40 grammes, sur 697 grammes de pain, à 

io tr. et amende. — La femme Voitier, porteuse de pain 

au service du sieur Herbey, boulanger, rue du Roi-de-

Sicife, pour usage d'un faux poids, à 25 fr. d'amende. — 

Le sieur Denolle, marchand de vins, rue de Màcon 16, 

pour n avoir livré que 83 centilitres de vin sur 1 litre, à 

20 fr d amende. — Le sieur Huant, dit Delille, laitier à 

Creteil, Grande-Rue, 26, à 50 fr. d'amende, pour néseen 

vente de lait falsifié. — Le sieur Levé, laitier a \ «<,'»•'«-

rard ruedela Procession, 18, à 30 fr. d'amende, po°ur 

semblable fait, et le sieur Cairon, laitier à Créteil. Gran-

de-Rue, 56, à 30 fr. d'amende, même délit. 

— Hier dans l'après-midi, la concierge de la maison de 

de la rue du Port-Mahon, n» 8, étonné de ne pas voir une 

locataire, Henriette Mayer, aller faire, selon son habitude 

les provisions pour sou dîner, monta sonner à sa porte ; 

ce lut en vain : elle ne reçut aucune réponse. Cependant 

la concierge était certaine que la tille M... n'était pas 

sortie. Eille alla prévenir quelqu'un des craintes qu'elle 

avait que sa locataire ne se lut suicidée. On l'invita à se 

rendre chez le commissaire de police. Elle entrait dans sa 

loge quand elle reçut une lettre timbrée de Versailles, por-

tant ces mots : « Madame, j'ai l'honneur de vous prévenir 

que votre locataire, M"* Henriette Mayer, est en ce mo-

ment a Versailles; qu'on n'ait donc aucune inquiétude à 

son sujet. Si sa sœur veut venir la rejoindre elle la trou-

vera à l'adresse ci-dessous désignée. » Pour toute ndresse 

on avait indiqué le nom d'un café de Versailler. Quant à 

la signature elle était ainsi écrite : « Léon, officier d'artil-
lerie. » 

C'est alors que la concierge n'hésita pas à aller préve-

nir M. le commissaire de police Lanet de ce qui pour elle 

était encore un mystère. Ce magistrat se transporta à la 

haie au domicile d'Henriette Mayer, dont il fit enfoncer la 

porte. Cmtrouva cette fille étendue sur un tapis dans sa 

chambre à coucher. Elle portait pour tout vêtement une 

chemise. Elle avait seulement ses bas ; ses pieds étaient 

chaussés de bottines. M. le commissaire de police constata 

qu'Henriette Mayer portait à ia gorge trois coups qui lui 

avaient été portés avec un instrument tranchant. Ces 

blessures avaient dû occasionner instantanément ia mort, 

au dire du m decin. On a coustaté que le -meurtre avait 

eu évidemment pour objet de cacher un vol assez consi-

dérable commis dans la chambre même où la victime était 
encore étendue sans vie. 

Ainsi M. le commissaire a constaté la disparition d'une 

montre, d'une chaîne et de breloques, le lout en or et 

d'une grande valeur au dire des voisins ; plus ia soustrac-

tion de près de 1,500 fr. tant en billets de banque, en 

pièces d'or de 50 fr. et de 20 fr. qu'en pièces de 5 fr. et 

autres menues monnaies. En outre l'assassin s'était em-

paré d'un bon sur ,1e Trésor de 9,500 fr. qu'il savait évi-

demment être en la possession de sa victime. 

Oit suppose que l'assassin doit avoir eu autrefois des 

relation intimes avec la fille Mayer, et tm'elle ne voulait 

plus le recevoir; mais on n'a encore aucun reuseignemettt 
positif à ce sujet. 

Tels étaient, du moins, les bruits qui circulaient, hier, 

dans la foule amassée devant la maison où. le crime venait 

d'être découvert. Mais voici de nouveaux renseignements 

que nous avons recueillis, et que nous pouvons donner 
comme exacts : 

Henriette Mayer était âgée de vingt-neuf ans, tf une 

humeur sombre et un peu sournoise même, suivant l'ex-

pression de ses parents. Elle n'avait pas l'expansion de 

cœur que l'on rencontre parfois chez les filles qui exer-

cent la honteuse profession de fille publique. Elle parlait 

très peu, et il a fallu que son meurtrier ait été reçu dans 

une certaine intimité avec elle pour connaître sa position 

pécuniaire. Elle se bornait à amasser de l'argent pour as-

surer plus tard à un enfant de huit ans, dont elle était la 

mère, une modeste aisance. Cet enfant est depuis son en-

fance chez une nourrice de la rue de Bièvre;. Henriette l'y 

venait voir très souvent. 

Hier, vers neuf heures du matin, la sœur de la victi-

me, honnête ouvrière en casquettes, venait chercher sa 

Êbèùr pour visiter des logements. Henriette, qui ne sa-

vait ni lire, ni écrire, prenait ordinairement conseil de 

cette dernière, plus jeune de trois ans qu'elle, parce 

qu'elle s'exprime assez bien en français et qu'elle sait lire 

et écrire. Sur la réponse affirmative du concierge que sa 

sœur n était pas encore descendue, la sœur monta et son-

na longtemps sans qu'on lui répondit de l'intérieur. Fort 

étonnée, elle supposa qu'Henriette avait peut-être été ar-

rêtée la veille pour infraction aux arrêtés de police, 

et elle courut à la Préfecture pour la réclamer, si cela était 

possible. Là elle apprit qu'aucune tille portant le nom 

d'Henriette Mayer n'avait été arrêtée. Elle revint alors rue 

du Port-Mahon où elle raconta sa démarche à la concierge 

en demandant si celle-ci n'avait pas vu rentrer sa loca-
taire.. 

La concierge ayant déclaré que personne n'était entré 

ou sorti, la sœur manifesta son inquiétude et raconta qu'il 

était étonnant qu'Henriette fût absente, puisqu'elle lui avait 

fuit dire de venir chercher un logement. La maison occu-

pée par la victime devant être démolie oar suite d'expro-

priation publique, cette dernière avait eu effet reçu congé 

pour le 15 juillet. Deux heures environ s'élaieni ainsi pas-

sées sans qu'on comprit quoi que ce fut à l'absence pro-

longée d'Henriette. La sœur attendait sur la porte lorsque 

tout à coup la concierge vint lui montrer la lettre datée de 

Versailles dont nous avons parlé plus haut. 

Cependant, ayant remarqué qu'une cage renfermant des 

oiseaux auxquels Henriette tenait beauco ip, était attachée 

à la fenêtre ouverte de l'une des chambres du logement, 

là sœur de la victime déclara qu'il était impossible que la 

tille Mayer fut partie à Versailles sans l'en avertir. 

Pendant ce temps, une personne vint raconter avoir vu 

la nuit un homme furetant dans tous les meubles, en te-

nant une lumière cachée sous sa redngoië. Tous ces 

détails parurent, comme on Je pense bien, tissez mys-

térieux à la pauvre sœur qui se lamentait, pressentant 

déjà une triste nouvelle à apprendre. C'est alors qu'elle 

courut chez M. le commissaire de police de la section, 

qui s'empressa de faire ouvrir la porte de l'appartement 

situé au troisième étage sur la cour. 

Le double crime d'assassinat et de vol fut ainsi connu 

et serait peut-être resté longtemps ignoré sans la visite de 

la sœur de la victime. Sur l'ordre de M. le chef du ser-

vice de sûreté qui s'était rendu hier sur les lieux, à la pre-

mière nouvelle du crime, le cadavre a été transporté le 

soir à la morgue. Ce matin, M. ie docteur Tardièu èn a 

l'ait l'autopsie. M. le juge d'instruction Bertrand est char-

gé de l'enquête de cette mystérieuse affaire qui faisait en-

core aujourd'hui l'objet des bruits et des récits les plus 

divers dans les groupes amassés devant la maison de la 

rue du Port-Mahon. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur, 
Je viens de lire daus la Gazette des Tribunaux du ii juin, 

le compte-rendu d'un procès intenté au nom ne M. S., Augl :is, 
prenant la qualité de correspondant à Pjr.s du journal le 
Times.. 

Etant seul représentant et correspondant de Times à Paris, 
je crois devoir déclarer que personne ou nom M. S. n'appar-
tient dans celle vibe au journal qoe je représente. 

J'ai l'honneur de vous j rier monsieur, de vuulo r bien pu-
bber-cette lettre dans votre prochain numéro, et agréer Pas-
sa ranca de ma plus parfaite considération. 

j -B. O'MKAGHER. 

terres de la Compagnie de l'illinois central permettr^ 

de rembourser quatre ou cinq fois le capital emp!oye 

à la construction du chemin, c'est ce qui explique la 

prime énorme de ioo pour ioo des valeurs de l'illi-

nois aux Bourses de Londres, Amsterdam et New-

York. On conçoit dès lors les ^avantages que retire-

ront de leur placement les porteur- des titres du che-
min de 1er de Galveston, attendu que, ce chemin de 

fer a une subvention en terres plus considérable 

(10,240 acres par mille, au lieu de 3,4oo^que le che-

min de fer de l'illinois. 

Le cabinet médical de consultations pour le traite-

ment spécial des maladies des femmes, tenu par M'ue 

Lachapelle, est ouvert tous les jours de i à J heures, 

27, rue du Monthabor, près les Tuileries. 

Au coL;:j t*iii, Û'r c. 
Fin courant, — 

ou j 
I ,^ j Au comptant, D*. 

' S Fin courant, — 

08 80.— Hausse 
68 90.— Hainsjè 

91 45 Baisse 

20 
45 

Le livre que vient île frire parait» e M. Granier de Cas-M-

goac é ait attendu avec, une vive impatience. Ce livre, qui, 
par s i concision, contient la matière d : plus d : dix volumes, 

renferme les réveillions les plus piquantes omsécv 
cés authentiques. L prouve (pie le régime de J.iiil 

vob 
a ux" 

, est 

On lit dans le Morning-Chronicle du 12 juin (City 

article) : 

« Les lettres qui viennent d'arriver de New-York 

parlent avec enthousiasme du chemin de Galveston, 

Houston et Henderson. 
On affirme que l'influence que ce chemin doit 

du exercer sur le prix des denrées, et surtout clu coton, 

sera très-sensible. Cette entreprise u une popularité 

telle que, depuis que la première section a été ou-

verte, les habitants de Galveston se sont empressés 

de souscrire 100,000 dollars (53o,ooo fr.) pour pres-

ser la construction du pont destiné à rapprocher la 

ville de la gare. Le conseil municipal a voté cette 

somme à l'unanimité... On compte pour les obliga-

tions et actions de Galveston sur une prime plus forte 

que celle obtenue par l'illinois (c'est-à-dire plus de 

i3o pour 100). Ceci résulte de ce que la subvention 

accordée en terres à la Compagnie de Galveston s'é-

lève, à peu de chose près, à trois fois celle accordée 

à l'illinois, et, d'un autre côté, la qualité des terrains 

est très supérieure. Les arrivages des émigrants alle-

mands et américains montrent enfin que bientôt 

tout le pays sera couvert de population. 

« Les travaux du chemin sont poursuivis, en atten-

dant, avec la plus grande ectivite. La Compagnie ar-

rivera à relier son chemin à celui cfTIarrisbùrg dans 

le mois d'octobre prochain. » 

A ce qui précède, il convient d'ajouter que le rap-

port officiel pul.lié récemment par la Compagnie de 

l'illinois constate que la moyenne du prix de la vente 

de ses terres a atteint plus de 20 dollars pur acre, 

pendant l'année I85CJ. La moyenne générale des ven-

tes a été de ii dollars : à ces prix, la Compagnie de 

l'illinois avait déjà réalisé plus de |3 millions de francs, 

et il lui restait plus des trois quats des terres de sa 
subvention. On peut, dès à présent, considérer comme 

certain, en face de ces résultats, que le produit des 

matière d : 
s.mr-

;ombe 
par le jeu naturel de ses éléments, (pie la République a péri 
p,.r l'ueplic'ûioii de ses âoetriftèî ; que l'Assemblée a été a-
néan.ie, avant d'être dissoicé, par l'effet de ses proj'rejs pus-
sions, et que le rétablissement, dans la personne lié l'héritier 
de Napoléon, de la Monarchie de 1801, n élé.le résufat géné-
ral et né-essaire des principes, des b .soins et des vœux de U 
France. 

— D'un jugement rendu par le Tribunal ele commerce 

de la Seine, le 28 mai 1857, enregistré à Paris, le 9juin 

1857, folio 5, case 1'% par Chamont, qui a reçu 5 francs 

et 1 franc pour le double décime, 

Entre la société Pinaud et Amour, chapeliers associés, 

dont le siège est à Paris, rue Richelieu, 87, demandeurs, 

D'une part ; 
Et le sieur Pineau, chapelier, demeurant à Paris, rue 

Richelieu, 91, défendeur, 

D'autre part, 

A été littéralement extrait ce qui suit : 

« Par ces motifs, le Tribunal' jugeant eu premier res-

sort, ordonne que dans la huitaine du présent jugement 

Pineau supprimera de son enseigne, des factures, lettres 

et papiers, relatifs à son commerce, les mots maison Pi-

neau : qu'il sera tenu de changer les écussons employés 

par lui comme adresse au fond de ses chapeaux et d'en 

adopter un différent de celui adopté par les demandeurs ; 

u Ordonne que, conformément à ses offres, le défen-

deur fera précéder son nom de son prénom René; 

n Dit que ces deux noms seront inscrits sur les deux 

façades de son établissement, ainsi que sur les factures, 

lettres, etc., employons dans son commerce, sur une 

même ligue et en caractères semblables, sinon, dit qu'il 

en sera fait droit ; 

« Ordonne l'insertion du dispositif du présent jugement 

dans deux journaux, au choix du demandeur et aux frais 

du défendeur, et condamne le défendeur aux dépens'; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon 

sa forme et teneur. 
« Ainsi jugé en audience publique pue le Tribunal où 

siégeaient M. Bertbier lils, chevalier de la l.égion-d'Hon-

neur, juge président de l'audience, et MM.Houettc. juge, 

et Trelon, chevalier delà Légion-D'honneur, juge sup-

pléant, en présence de M. Larenaudière, aussi juge sup-

pléant, à Paris, les jour, mois et au que dessus. 

« Signé à l'expédition, 

« LANTOIXE, greffier. » 

(Extrait du Moniteur, du 24 juin 1857.j 

—Chemin de fer de l'Ouest.—Dimanche, 28juin-, gran-

des eaux et régates à Saint-Cloud. — Fêle de Marly. — 

Fêle de Neuilly. — Fête de Cla'màrt. 

— A l'Opéra-Comique la dixième repré;eutai!o:i. des Dames 
capitaines, oyéra en trois actes, paroles de M. SJëlesville et 
musique de M. Rober. On commencera par la Clé des Clmmps. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtr.-' des Fleurs du PréCute-
lan, Nella. uallet en deux actes, tnè'é de chœurs. Demain 
vendredi, Grande Fêle de Nuit extraordinaire. Illumination ; 
Feu d'artifice, etc., etc. Trains spéciaux du Chemin de fer 
pour le retour jusqu'à 2 heures do malin. , 

— CHÂTEAU DES FLEtits. — Ce jardin d'élile doul la vogue 
fait chaque jour de nouvta (X et légitimes progrès, sera dis-
posé vendredi pour une magnifique lô ede nuii. 

C'est grâce à ces merveilles que la direction s'est acquise et 
conservée là favourdu oublie. P 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A VERSAILLES 
Etude de M' AtBBl , avoue a Versailles, rue 

du Vieult-Versâilles, 32. 

Vente sur licitàtion entre majeurs et mineurs, 
en l'ëùaièncê des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, séant au Palaïs-de-Justicè, le jeudi 2 juil-
let 1857, heure dé midi, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Ver-
sailles, avenue de Sceaux, au coin de l'avenue de 
la Mairie, portant le n° 6. 

Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° à M" AÏBBï, avoué pour-

suivant, rue du Vieux-Versailles, 32, près la rue 
Satory; 

2° Et à Me Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 1. 
.(7204) 

Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95; 
3° A M. Payen, greffier au Tribunal, demeurant 

à Paris, rue Bleue, 13; 
4° Sur les lieux, au jardinier de la villa de Vil-

liers. .(7172) 

DEUX MAISONS ET TERRAINS 
Etude de M° POCKET, avoué à Pans, rue 

Sainte-Aune, 51. 
Vente sur licitàtion en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, en dix-neuf lots, le samedi 4 juillet 1857, 

De deux MAISON» et de TEBBA1MS plan-
tés propres à bâtir, faisant partie de la villa de 
Villierset provenant de l'ancien domaine de Neuil-
ly, situés commune de Neuilly-sur-Seine. près Pa-
ris, ayant accès sur la grande rue de Villiers et 
sur le boulevard B. ou boulevard Eugène, à proxi-
mité de la rivière. 

Chacun des lots est d'une contenance de 4 à 
500 mètres. 

Les mises à prix sont de 2,300 fr. environ pour 
chaque lot. 

S'adresser pour les renseignements : 
. 1° A Me FOUBËT, avoué poursuivant, dé-

positaire d'un plan et d'une copie de l'enchère, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 51; 

3° A M" Bouclier, avoué colicitant, demeurant à 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de Me rtJBIDÏ EÀ PERCHE, avoué 

à Paris, rue Sainte Anne, 48. 
Vente sur licitàtion et adjudication à l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de là 
Seine, le mercredi 8 juillet 1857, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Chapon, 37. 
Sur la mise a prix de 15,000 fr. 

2° De deux PIÈCES BE TERRE sises ter-
roir de la Chapelle-Moche, arrondissement de 

Domfromt (Orne). 
Sur la mise à prix de 200 fr. 

S'adresser, à Paris, à M" LA PERCHE, Er-
nest Moreau et Bureau du Colombier, avoués; et à 
la Chapelle-Moche, à M« Brodin, notaire. .(7136) 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M* PBTTIT, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 129. 
Vente sur licitàtion, en l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice à Paris, le samedi 11 juillet 1857, 

deux heures de relevée, en huit lots, de 
1° Une MAISON et dépendances, sise à Mon-

treuil-sous-Rois, rue Marchande, 9 (Seine). 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2" Sept PIÈCES BE TERRE, sises sur le 
terroir de Montreuil et de Fontenay-sous-Bois. 

Mises à prix. 
î« lot 1/00 fr.; 3» lot, 1,000 fr.; 4' lot, 1,200 

fr.; 5
e
 lôt, 55 fr.; 6' lot, 50 fr.; 7- lot, 50 fr.: 8* 

lot, 30 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
10 A M" EET'JfIT, avoué poursuivant; 
2« A M" Robert, avoué, rue Bergère, 21 ; 
3° A M' Malaizé, notaire à Montreuil. .(7166) 

MAISON RUE SAINT-BENOIT A PARIS 
Étude de M« GACEEIEB, avoué, rue du Mont-

Thabor, 1% 

Vente au Palais de Justice, à Paris, le 11 juil-

let 1857, 
i D'une MAISON à Paris, rue Saint-Benoît, 9. 

Mise à prix : 28,000 fr. 
S'adresser audit M" «ACEEIER, avoué pour-

suivant; 
Et à Me Vassal, notaire, rue Thérèse, 5. (7208) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

1EI1RAIN M PRÉS SERVAIS 
Adjudication sur une seule enchère, le 30 juin 

1837, en la chambre des notaires de Paris, 
D'un grand TERRAIN propre à bâtu et sus-

ceptible d'être divisé eu plusieurs lots, situés aux 
Prés-St-Gi nais, rue des Crochets, 4, d'une conte-
nance d'environ 9,168 mèlres, avec façade de 160 

mètres sur la rue. 
Ce terrain touche à la villa des Prés-St-Gervais; 

il est propre également à recevoir des usines et 
fabriques. Maison de jardinier, puits. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser à M" HATIN, notaire, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 77 ; 
Et à M« Gozzoli, notaire à Belleville. ( /207)« 

Rue du Parc-Royal, 6, au Marais, à vendre, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notaires, 

le 14 juillet 1857. 
Superficie : 711 mèlres. Revenu : 12,800 fr. 

Mise à prix: 160,000 fr. 
S'adresser à SIe MOREE DAREEUX, no-

taire, rue de Jouy-Saint-Antoine, 9; 
Et à M. Huguet, rue Saint-Louis, 101. (7200)* 

Ventes mobilières. 

CRÉANCES A VENDRE . 
Adjudication, 'e mercredi 1" juillet 1837, à une 

heure, en l'étude et par le ministère de Me EE-

CUAi'AtuB. notaire à Pontoise, 
De CRÉANCES dépendant de la faillite Mi-

ramond, escompteur, audit Pontoise, s'élevant en-
semble en capitaux à 12,270 fr. 

Mises à prix réunies : 1,500 fr. 
S'adresser à Pontoise, audit M" EECIIA-

EARB, et à M. Bigny, syndic. (7206) 
HOUILLÈRES DE ST-CflAMOND. 

MM. les actionnaires de la SocîéUs anony-

me «les liuufllercK de Siitnt-Cluinnind 

(Loire), sont prévenus que l'assemblée générale 
annuelle aura lieu le 15 juillet prochain, à deux 
heures de l'après-midi, au siège social, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 10. .(18037; 

ÎÛm FONSR.ES DE NANTES. 
MM. Babonneau ql Nicolas, directeurs gérants, 

ont l'honneur de prévenir Mil. les actionnaires, 
que l'assemblée générale annuelle et ordinaire au-
ra lieu le 14 juillet, a deux heures, au siège so-
cial, ile Videmertt, à Nantes 'art. 13 des Statuts), 

L'objet de là réunion est dé 1° de recevoir les 
comptes de la gérance, pour l'exercice annuel qui 
finit au 30 juin; 2° de délibérer sur une augmen-
tation du capital sdcial; 3° délibérer sur quelques 
modifications à apporter aux statuts. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-
teur de cinq actions et les déposer au siège social, 
huit jours au moins avant le 14 juillet (art. 14 des 
statuts). .(180i0;« 

ÉTABLISSEMENTS CAVÉ 
MM. les actionnaires rie ia société dite de- Kla 

S»ÏSs»iesïiént* Cave qui sont porteurs de vingt 
actions sont convoqués en assemblée générale pour 
le vendredi 10 juillet procliaiti, à une heure pré-
cise de relevée, maison Lemardelay, rue Riche-
lieu, 100. 

A l'effet d'emendre le rapport des liquidateurs 
sur la situation actuelle de la société, et d'aviser 
a\rec eux au moyen de la reconstituer. 

Pour être adhiis à celte assemblée, Mii. les ac-
tionnaires devront, trois jours avant la réunion, 
déposer leurs titres au siège de la société fau-
bourg Sajpt-Denis, 222. (18035) 

CHE1INS DE FEU DU 1SD1 
ET CANAL LATERAL A LA GARONNE 

MM. les actionnaires sont prévenus : 
1° Que le coupon semestriel des actions ancien-

nes et nouvelles sera payé à jiartir du 1er juillet 
prochain, à raison de 10 fr. par action; 

2° Que le coupon semestriel des obligations, soit 
7 fr. 30 par obligation, sera paye a partir du mê-

me jour ; 
3° Enfin, que le coupon semestriel des actions 

nouvelles, soit 10 fr. par action, sera déduit du 
troisième versement de 200 fr. par action qui doit 
être effectué du 1

ER au 10 juillet prochain, ce qui 
réduira le versement à 190 fr. par action. 

Le paiement des coupons et le versement ci-
dessus mentionnés auront lieu -. 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées de Tourny, 33 ; 

A Toulouse, chez Mil. J. et P. Viguerie. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 

(18038) G. POUJARD'HIEU. 

lijnvrpp aux enchères publiques, par suitede li-
f Bill 1 El quidation judiciaire de la société Gu\ot 

et Grapin, le samedi 27 juin 1857, à une heure de 
relevée, en l'élude et par le ministère de Me Boudin 
de Vesvres, notaire à Paris, rue Montmartre, 131, 
d'une EABRIQCE BE CINTRAGE BE 

ISOIW mue par une machine à vapeur de la force 
de quatre chevaux, exploitée à Paris, |roe de Mi-
rornesnil, 46, et comprenant le matériel et les us-
tensiles de fabrique, les marchandises fabriquées 
et non fabriquées, la clientèle et le droit à la loca-
tion verbale des lieux où s'exploite la fabrique jus-
qu'au 1er octobre 1867. La mise à prix pour la 
clientèle et le droit à la location est fixée, outre le 
prix du matériel et des marchandises, à 2,000 fr. 
— S'adresser à Paris : 1° Audit Me BOUDIN 

DE VESVRES, notaire, dépositaire du cahier 
d'enchères; 2" Et à M. Thibault, liquidateur, rue 
d'Enghien, 23. (18031) 
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Deux forte' volumes in-8°, papier vélin çlaer''. 

Prix : 1§fr. 

CHUTE 
HISTOIRE 

DÉ LA 

' kl f | j .f: ertti-'P '■ o-u ■ ; :U";a,^ 

KM envoyant un mandat de 13 fr. on recev 

innnédiatement l'ouvrage franco. 

DU ROI 
DI U RRLI01IM1818 11 M RM WI11T M L'IIHH ««> 

Par M. A. GRAMER DE CASSAGNAC, député au Corps Législatif, membre du Conseil général du Gers. 

CARBIRINE CHWANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer lès gants, 

NI LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre,451, rue St-Honoré, Paris 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(17926) 

Ancienne maison patentée par le gouvernement. 

Madame §111)1 i fiWU Rue des Petites-
de Saint-Marc.lllAUli\Ul!iS.Ecunes,28. (Affr.) 

Les célibataires qui désirent se marier peuvent en 
toute confiance s'adresser à Mmc de Saint-Marc, 
qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires, 
ayant à sa disposition des dames, veuves et de-
moiselles possédant de grandes fortunes, tant en 
France qu'à l'étranger. — Succursale à Bordeaux. 

(17889) 

DENTS A 5 fr. brevetées, inaltérables, sans 
A il extraction, crochets ni pivots,ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr D'ORl-
GNY, médecin-dent., passage Aéro-Dodat, 33, 

(17908)* 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
C 1 Une A rebelles au copahu et nitrate d'argent. 
kjfllUl tjU pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, 

GOSSE i,T MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauphlne. «7. — Paris. 

TRIBUNAUX CRIMINELS (TRAITÉ DE LA PROCÉDU-
RE DES), suite de l'instiue-
tiou criminelle préjudiciaire; 

arCii. ItKKRiAT-S.tl.Vr-PBI.V, docteur en droit, conseiller à la Cour impériale de Paris. I" 
'ARTIE, Des Tribunaux de simple police, de leur procédure et des fonctions des officiers 

du ministère public. 1 vol. in-8° avec supplément, 1851-1857. 7 fr. 50. — II' PARTIE. Bcs Triltu-
naiiv correctionnels en première instance et en appel, de leur procédure et des fonctions des 
officiers du ministère publié qui leur sont at'achés ; précédé d'un Essai sur l'organisation judiciaire 
et les juridictions du petit criminel en 1789, et depuis sous le droit intermédiaire. 2 volumes in-8°, 
1854, 15 fr. 

Les trois volumes ensemble, au lieu de 22 fr, KO c.,20fr. 

(MANUEL DU) près les Cours d'appel, les 
Cours d'assises et les Tribunaux civils, cor-
rectionnels et de police ; par M. MASSA-

BIAU, président à la Cour impériale de Bennes. 3e édition, entièrement refondue. 3 forts volumes 
in-8°, 27 fr. — Deux volumes sont en vente, le 3" paraîtra fin juillet prochain. 

MINISTERE PUBLIC 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
PERSUS, 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf, PariV. 

issii - M~ÊÏ>AILLES - 183* ' ~~~NS 
i D'OR ET B'AR&EJ¥T 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication «la Obocolat de Hanté. 

Le Checolat-Menier ne doit » supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
seins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à se Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que kà accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa ve&ie, qui s élève «rmueueinent i plus d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Mmier ew-eiie devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat par, sans mélange et (Tune qualité tout i fait supérieure. « 

•e OhMolat-SScmie* te tioan dans toutes la» ville* d» France et de l'&rugeiv 

mm Mnv m 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la'.tSAKKTTK t ES TBIBUIVACX. le »UOIT et le JOVBIVAL «KIHÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2814) Table, tête-à-tête, chaises, 

tablette de cheminée, etc. 
En la commune de La Villette, rue 

de Joinville. 
(2812) Comptoir, mesures, brocs, 

verres, banquette, glace, etc. 

Le 26 juin. 
En l'hôtel des Commi6saires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2813) Meubles et objets à usage de 

limonadier, comptoir, glaces, etc. 

(2814) Comptoirs, établis, secrétaire, 
buffet, chaises, bureaux, eie. 

(28(5) Armoire à glace, chaises, fau-
teuils, canapé, bureau, tables, etc 

(2816) Bureau, chaises, grandes gla-
ces, poêle en faïence, etc. 

(2847^) Buffet, armoire à dessus en 
chêne sculpté, pendule, tapis, etc. 

(28)8) Tables, fauteuils, cartonniers, 
chaises, tabourets, livres, etc. 

(2819) Comptoirs, montres vitrées, 
alambics, etc. 

(2820) Commode, horloge, hardes et 
linge à usage d'homme. 
(2821) Tables à rallonges et autres, 

bureau, commode, chaises, etc. 
(2822) Buffet en chêne sculpté, di-

van, chaises, toilette, eic. 
(2823) Comptoir en chêne, armoire 

en noyer, pendules, glaces, ete. 

En une maison sise a Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 54. 

(2824) Table, chaises, buffet, pen-
dule, toilette duchesse, glace, etc. 

juin rail huit cent cinquante-sept. 
Cette société, qui devait durer 

jusqu'au trente juin mil huit cent 
oinquante-neuf, avait élé constituée 
aux termes d'un acte sous signatu-
res privées, en date à Paris du cinq 
juin mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré et publié suivant la loi. 

Mn" Driou a été nommée liquida-
teur de la société dissoute, avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
effet, notamment ceux de vendre 
toutes marchandises, en loucher le 
prix, recevoir toutes sommes ducs, 
donner toutes quittances, et géné-
ralement faire tout ce qui serait 
utile. 

Pour extrait : 
(7077) A. DURANT-RADIGUET. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M» Jo 

zon, soussigné, et son collègue, no 
taires à Paris, les dix-sepl et dix 

huit juin, mil huit cent cinquante 
sept, enregistré, , 

M. Louis-Pascal GODET , fabri-

cant d'ébénisterie, demeurant à Pa-
ria, rue Saint-Sébastien, 40, 

El M. Pierre-Adolphe LEBRUN, 
marchand de literie, et M»« Marie-

Caroline CARRÉ, son épouse, qu'il 

a autorisée, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-St-Denis, 48, 

Ont déclaré dissoute, a partir du 
jour de l'acte dont est exlrait, la 

société formée entre eux pour l'ex-
ploitation d'une maison de com-

merce de literie établie à Paris, rue 
du Faubourg-St-Denis, 48, suivant 

acte passé devant ledit M" Jozon, le 
douze août mil huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : 
(7078) Signé : JOZON. 

BOURRU, rue Popincourt, 94, 
Ont formé une société pour l'ex-

ploitation et la vente d'une boisson 
connue sous le nom de Boisson de 
Paris, autorisée par M. le préfet de 
police. 

Cette société est en commandite 
pour madame Bourru et en nom 
collectif pour M. Rémond. 

La raison sociale sera RÉMOND 
et C". 

Sa durée a été fixée à cinq années, 
qui ont commencé le premier juin 
mil huit cent cinquante-sept pour 
finir le premier juin mil huit cent 
soixante-deux. 

Le siège delà société a été établi 
à Paris, rue Popincourt, 94. 

La signature sociale a été confiée 
à M. Rémond, qui ne pourra s'en 
servir que pour les affaires et les 
besoins de la société. 

L'apport de chaque associé a été 
porté à trois mille francs. 

Ledit sieur Rémond s'est réservé 
le droit d'appeler dans ladite société 
un ou plusieurs associés comman-
ditaires, de manière à porter le 

hiffre de la commandite à la som-
me de dix mille francs. 

Pour extrait : 

COTTAT, mandataire, 
(7073) 21, rue Soufflot. 

Société générale des Eaux de Calais 
et de Saint-Pierre-lès-Calais 

D'une délibération prise, le quin-

te juin mil huit cent cinquante-
sept, par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 
société formée sous la raison GI-
RARD et C'% et sous la dénomination 
de Société générale des Eaux de Ca-
lais et de Saint-Pierre-lès-Calais, 

suivant acte reçu par M" Baudier, 
notaire à Paris, le trente juin mil 
huit cent cinquante-quatre, 

Il appert que la démission de M. 
Girard, gérant, a été acceptée, et 
que M. John KELDAY a été nommé 
à l'unanimité gérant de ladite so-
ciété en remplacement de M. Gi-
rard; 

Un extrait de laquelle délibéra-
tion a été déposé pour minute audit 
M" Baudier, suivant acte reçu par 

lui le vingt-trois juin mil hujt cent 
jainquante-sept, enregistré, 

Pour extrait : 

BAUDIER. 

MÊME SOCIÉTÉ. 

D'une délibération prise le dix-
neuf juin mil huit cent cinquante-

sept par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 
société connue sous la raison so-
ciale GIRARD et C'«, et sous la dé 
nomination de Société générale des 

faux de Calais et de Saint-Pierre-
lès-Calais, 

11 résulte que la raison et la si-
gnature sociales sont John KELDAY 

«tO; 
Que la société a son siège à Ca-

lais, et qu'elle peut avoir un bureau 
a Paris et à Londres, 

Et que le fonds social a été élevé 

d'un million sept cent cinquante 
mille francs à deux millions de 
ft*lHÎC8 

Un extrait de laquelle délid i i 
tion a été déposé pour minute ii M' 

Baudier, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par lui le vingt-tiois juin 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré. 
Pour extrait : 

BAUDIER. (7080) 

Cabinet de M. Ch. WEIL, 35, rue de 
l'Arbre-Sec. 

D'un acte sous seings privés, du 
douze juin mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Il appert : 

Que !a société de fait existant en-
tre Mu» Melina ANCELLIN et Julie 
LAURËT, lintsères, demeurant à Pa-

rts, rue de Verneuil, 58, est dissou-
te à partir de ce jour. 

Et que M. Ch. Weil, demeurant à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, 35, ainsi 
que M. Laurotte.demeurant à Paris, 

rue du Temple, 18, sont nommés li-
quidateurs. 

Tous les actes nécessités par la 

liquidation devront, pour être va-
lables, être revêtus de la signature 
des deux liquidateurs. 

(7074) Julie LABRET, 
Mélina ANCELLIN. 

Cabinet de M. DERCELLE, rue de 
Rivoli, 77. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-nuit juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris le 49 juin 4837, folio 447, 
verso, case 8, aux droits de six 
francs, 

11 appert que M. Hippolyte BON-
NOT , propriétaire, demeurant, à 
Chamboux (Corrèze), et. M. Eugène 
RAOULT, demeurant à La Rochelle, 
ont créé une société en nom collée 
tif, sous la raison Eugène RAOULT 
et BONNOT, pour la fabrication et le 
commerce des coulisses de lit, d'a-
près un système breveté. 

La durée ue cette société est de 
six années, à commencer du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan 
te-sept, et son siège est à Paris, rue 
des Tournelles, 8. Chacun des as-
sociés a la signature sociale, qu'il 
ne peut employer qu'aux besoins 
de la société, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

DERUELLE. (7063) 

Cabine» de M. A. DURANT-RADI-
GDET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vée», fait double à Paris, le vingt 
juin mit huit cent cinquante-sept, 

*
n
MU?Tnéophile-Victoire DUPERLY, 

demeurant à Paris, rue du Mail. 23, 

Et M" Msrie-Fanny MOREAU, 

épouse de M. Hugues-Adolphe 

DRIOU, qui l'a autorisée, et avec le-

quel elle demeure, à Paris, rue du 

Mail 23, 
Ont déclaré que la société en 

nom collectif formée entre elles, 

tous la raison T. DUPERLY, pour 
le commerce des broderie», et dont 

le «iége était à Paris, rue du Mail, 
u serait et demeurerait dissoute, 

d'un commun accord, à dater du 30 

Par acte sous seings privés, en 

date du vingt juin mil nuit cent 
cinquante-sept, dûment enregistré, 

11 a été fait entre M. Pierre PLA 

NARD, négociant, rue Sainte-Anne 
73, et M. Emile PLANARD,négociant 
rue Sainte-Anne, 73, une société er 
nom collectif pour le commerce de 
la lingerie pendant cinq années, i 
compter du premier mai mil hui 
cent cinquante-sept, sous la raison 

sociale PLANARD frères, chaque as-
socié ayant la signature sociale. 

Le siège de ladite société est rue 
Montmartre, 459. (7072) 

F; Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le seize du même 
mois, par Pommey, qui a perçu les 
droits, 

M. Jules REMOND, ancien limo-
nadier, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin, 52, 

Et dame Adélaïde - Augustine 
LHUILLIER, sans profession, veuve 
de Pierre - Jean - Baptiste - Eugène 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize juin mil 
huit cent cinquante-sept, et enre-

istré à Paris le dix-neuf du même 
mois, folio 144, verso, case 7, par 
Pommey, qui a reçu quarante francs 
quatre-vingts centimes, décime com-
pris, 

M. Gilles-Désiré DUMONT, négo-
ciant en quincaillerie, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 499, 

Et M. Julès-Mathieu FOURNIER, 
fabriquant d'agrafes de jarretières, 
demeurant rue de la Roquette, 428, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente tant des articles que fa-
briquait alors M. Fournier que de 
tous autres articles analogues que 

Dumont jugerait convenable de 
fabriquer. 

La durée de la société sera de 
quinze ans, à partir du deux mars 
mil huit cent cinquante-sept. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de la Roquette, 428. 

La raison sociale est DUMONT 
et C». 

Les affaires de la société seront 
gérées par M. Dumont, auquel seul 
la signature sociale appartiendra; 
il ne pourra s'en servir que pour les 
affaires de la société. 

M. Fournier a apporté et mis en 
société : 

4° Le matériel qu'il possédait et 
servait à l'exploitation de sa fabri-
que, estimé cinq mille six cent neuf 
francs ; 

2° Les marchandises fabriquées ou 
en cours de fabrication, que les as-
sociés ont évaluées à six mille cent 
quatre-vingt-dix-sept francs quatre-
vingt centimes ; 

3° Son industrie comme fabri-
cant. 

De son côté, M. Dumont a apporté 
la somme de sept mille huit cent 
soixante-neuf francs en marchandi-
ses pareilles à celles que la société 
va fabriquer. 

Pour faire faire les publications 
prescrites par la loi, tous pouvoirs 
ont été donnés à l'un ou à l'autre 
des associés. 

Pour extrait : 
DUMONT. (7079) 

prochain (mil huit cent cinquante-
sept) et finiront le premier juillet 
mil huit cent soixante-trois. 

Art. 3. Le siège de la société est 
fixé à Paris, passage Vivienne, 2. 

Art. 4. La raison et la signature 
sociales seront : Veuve GU1LLARD 
et (?'. 

Art. 5. Madame veuve Guillard et 
M. Rémond auront seuls la signa-
ture sociale, avec faculté d'en user, 
soit seuls, soit ê"onjointement, ainsi 
qu'ils aviseront; mais ils ne pour-
ront s'en servir que pour les affai 
res de la société. 

Chacun d'eux fera les actes de 
gestion et administration que com-
portent les affaires sociales, tels 
que toucher et recevoir loules som-
mes qui seront dues à la société, si-
gner la correspondance, les factu-
res et quittances, faire tous règle-
ments de compte, endosser tous bil-
lets, effets de commerce, les ac-
quitter. 

Mais tous billets, effets de com-
merce et autres engagements qui 
seraient créés, et ayant pour cause 
soit des achats de marchandises et 
ustensiles et autres opérations de la 
société, soit des emprunts de fonds, 
devront être revêtus de la signa-
ture de madame Guillard et de M. 
Rémond ; faute de quoi, ils n'obli-
geront que celui qui les aura sous-
crits, quand bien même il aurait 
fait usage de la signature sociale. 

Signé : CARRÉ. (7067) 

Etude de M" Henri FROMENT,avocat 
agréé, place de la Bourse, 45. 

D'une délibération de l'assemblée 
des actionnaires de l'exploitation 
du journal le Courrier de Paris, en 
date à Paris du quinze juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistrée et 
déposée au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

II appert : 

A été acceptée l'adjonction de M. 
Joseph-Antoine-Alfred PROST, ; de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 48, aux fonctions de co-
gérant de ladite société, avec tous 
les pouvoirs, obligations et avanta-
ges attachés à la gérance, confor-
mément ii l'article 3 des statuts. 

Pour extrait : 

il. FROMENT. (7074) 

D'un contrat passé devant Me Er-
nest Bertrand et son collègue, no-
taires à Paris, le quinte juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré. 

Il appert que : 
M. François-Victor VALLETTE, 

marchand de gants, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 77, 

Et M. Benoit BERNARD, commis 
négociant.demeurantàParis, mêmes 
rue et, numéro, 

Ont établi entre eux une société 
en nom eollectif,pourrexploitation 
d'un commerce de gants, cravates 
et cols, sis à Paris, rue Montmar-
tre, 77. 

La raison sociale est VALLETTE 
et BERNARD. 

MM. Vallette et Bernard ont tous 
deux la signature sociale et l'admi-
nistration de la société. 

La durée de la société est fixée à 
dix ans, qui commenceront à cou 
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante-sept. 

Signé : E. BERTRAND. (7066) 

D'un acte passé devant U' Carré 
et son collègue, notaires A Paris, le 
dix-huit juin mil huit cent cin 
quante-sept, enregistré, contenant 
les statuts d'une société commer-
ciale en nom collectif, formée en-

Madame Anne JACQUES, veuve de 
M. François GU1LLABD, marchande 
de jouets d'enfants, demeurant 1 

Paris, passage Vivienne, 2; 
M. Jules-Adolphe REMO.ND, né-

gociant, demeurant a Paris, rue de 
la Paix, 43; 

Et M. Eugène-François FLEIRY 

employé, demeurant A Paris, pas-
sage Vivienne, 2 ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article 1". Il est formé entre ma 
dame veuve Guillard et MM. Ré-
mond et Fieury une société com-
merciale en nom collectif ayant 
pour objet la fabrication et la vente 
de l'article des jouets d'enfants, et 
principalement l'exploitation d'une 
maison de commerce de fabricant 
et marchand de jouets d'enfants, si-
se à Paris, passage Vivienne, 2. 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour une durée de six années en-
tières et consécutives, qui commen-
ceront à courir le premier juillet 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-huit juin 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré audit Paris fe vingt-deux juin 
même mois, folio 463, recto, case 6, 

par le receveur qui a reçu six francs 
pour droit, 

il appert : 
Qu'il a été formé entre M. BOT 

ZOORD,cafetier-crémier, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 49, 

Et, un commanditaire designé au 
présent acte, 

Pour dix-sept ans et dix mois, 
partir du premier juin mil huit cent 
cinquante-sept, pour finir au pre-
mier avril mil huit cent soixante-
quinze, 

Une société en nom collectif ; 
l'égard de M. Botzoord, susnommé, 
et en commandite à l'égard de l'au 
tre associé. 

Elle a pour objet : 
4° L'exploitation d'un commerce 

de crémerie, café-restaurant, et tout 
ce qui s'y rattache dans div.crs.Meux. 
sis à Paris, rue Montorgueil, 5 ; 

2° L'exploitation d'un fonds de 
commerce de crémerie-café, sis 
Paris, rue du Temple, 49. 

Le capital social est fixé à sept 
mille trancs,dont moitié a été four-
nie par les deux associés. 

Indépendamment de ce capital 

M. Botzoord a apporté le fonds de 
commerce rue du Temple, 49, et le 

commanditaire le droit à la jouis-
sance des lieux où doit s'exploiter 
le fonds, rue Montorgueil, 5. 

La raison et la signature sociales 
sont BOTZOORD etC". 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Botzoord, qui seul aura 
la signature sociale, à charge de 
n'en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

Le siège de la société est A Paris, 
rue Montorgueil, 5, et pourra être 
transféré dans tout autre local, du 
consentement des deux associés. 

Pour extrait : 

BOTZOORD et C: (7068) 

Etude de M» PETIT - BERGONZ , 
avoué à Paris, rue Neme-Si-Au-
gustin, si. 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale des actionnaires de 
la société dite l'Union des gaz, sous 
laraison sociale O.Y1KR SALMON el 
C«, en date du quinze juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré a 
Paris, bureau des actes sous seing 
pfivéa, le dix-neuf juin même mois, 
folio 4 45, recto, case 3, par Pom-
mey, qui a reçu six francs pour 
droits, il appert, ce qui sud : 

i" La démission donnée par M. 
Orner Salmoa des fondions de gé-
rant a é!é acceptée ; 

2° Le taux nominal de chaque ac-
tion a été fixé à cinq cents tranes, 
et l'échange des actions devra avoir 
Heu à raison de deux actions nou-
velles par cinq anciennes : 

S° Les délibérations précédentes 
qui avaient élevé fa fonds social à 
vingt millions, ont été rapportées. 
Le fonds social, composé des usi-
nes, brevets, immeubles et valeurs 
diverses, appartenant à la société, 
a été évalué à treize millions dé 
francs, représentés: premièrement 
par des actions jusqu'à concurren 
ce de huit millions de francs , deu-
xièmement par dès obligations ou 
des actions jusqu'à concurrence de. 
cinq millions de francs ; 

4° En conséquence, et en vertu de 
l'article 12 des statuts, il sera créé 
des obligations jusqu'à concurrence 
de cinq millions de francs ; ces 
obligations seront érr.isea au taux 
de deux cent vingt francs , 

Elles seront remboursables au 
moyen d'un tirage au sort annuel, 
au taux de deux cent cinquante 
francs ; 

Elles produiront jusqu'àlenrrem-
boursement quinze francs d'intérêt 
annuel ; 

Ces obligations seront au por-
teur. 

Tout porteur d'obligations non 
amorties aura le droit, jusqu'au 
treiile-et-un décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, d'échanger 
deux obligations contre une action 
au pair. 

11 sera toujours loisible à la gé-
rance de rembourser, en tout ou 
en partie, les obligations au taux 
nominal de deux cent cinquante 
francs. 

Les gérants seront responsables 
personnellement du paiement des 
obligations, mais après discussion, 
et en cas d'insuffisance de l'actif 
social. 

La souscription des obligations 
est subordonnée à l'acceptation par 
MM. Goldsmid, Panis et Grcgory, 
des fondions de gérant. 

L'assemblée.; conformément à 
l'article 39 des statuts, el à l'unani-
mité, a proposé respectueusement 
à l'agrément de M. le président 
comme administrateurs provisoi 
res, jusqu'à la constitution de la 
nouvelle gérance, MM. Goldsmid, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, no ; M. Berlin, demeu 
rant à Paris, rueChauchat, ii, et 
M. Goudchaux, demeurant or linai 
rement à Strasbourg, et actuelle 
ment à Paris, rue Lalhlle, n° el en 

rue de Bondv, 5, el M. Mathieu 
François CAÛMES, négociant, de-
meurant, à Paris, rue Lafayelte, 135, 
impasse de la Butle-Cnaumont, 
pour la fabrication et la vente de 
la boisson dite houblonnctle-Gazeu-

se, par acte sous seings privés du 
vingt octobre i85C, enregistré le 
lendemain, folio 201 reclo, case 4. 
par Pommey, qui a reçu les droits, 
ladite société formée pour qoaloi i-
années qui avaient commencé à 
courir le premier novembre mil 
huit cent cinquante-six, est et de-
meure disaooie d'un commun ac-
cord à partir du viug:-lroi8 juin 
mil huit cent cinquante-sepi. 

Pour exlrait .-
(7075) G. REV. 

Elude de' M" Gustave REY, avocat 
agréé, à Paris, rue Croix-des-Pe-
lils-Champs, 25. 

D'un acte fous seings privés eD 
date, â Paria, du dix-neuf juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le vingt ,:u même mois, lolio 
i49, reeio. casa 2, par Pommey qui 
a reçu les droits. 

Il appert : 
Que la société formée entre M. 

Clément VOISIN, fabricant de tis-
sus, demeurant à La Chapelle Saint-
Denis, rue Doudeauville, 6, d'une 
pari : M. Claude-François MOL1N , 
propriétaire, demeurant à Mont-
martre, rue Feufrier, 5, d'autre 
part ; et M. Ferdinand R1BES, des-
sinateur, demeurant 'à Paris, rue 
Vide-Gousset, 2, encore d'autre 
pari, soua la raison sociale VOISIN 
et C=, 

Pour l'exploitation d'un brevet 
pour la fabrication des châles, la-
quelle société devait durer du quin-
ze novembre mil huit cent «in-
quaute-six au quatorze novembre 
mil huit cent soixante et onze. 

Ladite société constituée suivant 
acte sous-seings privé», eu date, à 
Paris, du premier décembre mil 
huit cent cinquante.six, enregistré 
à Paris, le cinq décembre même 
mois, folio 24, recto, case 7, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Est dissoute, d'un commun ac-
cord, à partir dudit jour dix-neuf 
juin mil huit cent cinquante-sept. 

et que M. VOISIN est nommé li-
quiilateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus que comporte cette 
qualité. 

Pour extrait : 
(7076) G. 1\EV. 

D'un acte reçu par M* Beau, no-
taire à Paris, le douze juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, il 
résulte que la sociélô A. GAUCHE et 
BRACHET. formée entre MM.'An-
loine GAUCHE, et tsugèue-Jean-
FiMiiçois BRACHET , négociants à 
Paris, rue des Blancs-Màuleaùr, 42, 
pour les fournitures de :liape!l3rie, 
suivant acte passé le dix-sept juin 
mil huit cent cinquante-quatre, 
devant le même notaire, a élé dis-
soute à compter du douze juin mil 
huit cent cinquante-sept. (7082) 

EXTRAIT. 

Suivant conventions en date du 
douze juin, enregistrées te dix-sept 
même'mois mil huit cent cinquan-
te-sept, à l'aris, folio 135, recto, ca 
se 6, par Pommey qui a reçu six 
francs, 

11 a été stipulé qtie ; 
e capital social de la société CAS-

SAL, HANNUM et Cio, dont le siège 
est à La Briche-Saint-Denis (Seine), 
est augmenté d'une somme de soi-
xante mille francs, 

rçour extrait : 

L'un des géranls, 
E.CASSAL. (7065) 

rue Franklin, 4 ; nomme M. Trelon 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 14027 du gr.); 

De la société en liquidation L. 
CORNET et C", marchands de Jissus 
en détail à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorelle, 35, composée des sieurs 
Laurent Cornet et Théophile Baudet, 
demeurant susdile rueN'otre-Dame-
de-Lorette, 35; nomme M/ Trelon 
juge-commissaire, et M. Brouillard, 
place Breda, 8, syndic provisoire 
(N- 44028 du gr.); 

Du sieur MERY (Jean-Louis), nour-
risseur à Grenelle, rue Saint-Louis, 
51; nomme M. Louvel juge-commis-
saire, et M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic provi-
soire (N° 44029 du gr.); 

Du sieur BERTOU, dit TOURDE 
(Guillaume), marchand de vins à 
Passy, rue de Lonchamp, 6; nomme 
M. Louvet juge-commissaire, et M, 

Gillet, rue N'euve-Saint-Augustin, 
33, syndic provisoire (N0 11024 du 
gr.); 

Du sieur TRINQUET (Philibert), 
jardinier-maraîcher, rue des Deux-
Moulins, 2; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Filleul, rue Stc-
Appoline, 9, syndic provisoire (N° 

44025 du gr.); 

Du sieur MORIN (Pierre-Henri), 
marchand ferrailleur, rue St-Giiles, 
40 ; nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. Henrionnel, rue Cadet, 
43, syndic provisoire .N'° 44026 du 

gr. ; 

De D"' ROUSSELOT (Catherine), 
marchande de vins à Neuilly, ave-
nue de Neuilly, 59 ; nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, et M. Huet, 
rue Cadet, 6, syndic provisoire (N° 
14021 du gr.); 

Du sieur GREMY, fabricant de 
portefeuilles, rue Saint-Maur-Popin-
court, 163 ; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Filleul, rué Sle-
^ppoline, 9, ssndic provisoire (N° 
14022 dugr.'; 

Du sieur VASSEUR ( Auguste-
Oxence), marchand de comestibles 
et charcutier, rue de Rivoli, n° 74; 
nomme M. Louvet juge-commissai-
re, et M. Trille, rue des Moulins, 20, 
syndic provisoire (N° 44023 du gr.); 

Du sieur COULLIOUD fils, mar-
chand de bois, rue Saint-Nicolas-
d'Antin, 60; nomme M. Lanseigne 
juge-conunissaire, et M. Chevallier, 
Rte Bertiu-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N» 44018 du gr.); 

Du sieur LHERBETTE, négociant, 
rueNeuve-Saint-Augustin, 10; nom-
me M. Bapst juge-commissaire, et 
M. Trille, rue des Moulins, 20, syn-
dic provisoire (N« 14019 du gr.}; ** 

De D"« BAELDE, négociante, rue 
de Mulhouse, M, ci-devant, et ac-
tuellement rue Saint-Honoré, 396 ; 
nomme M. Lanseigne juge-coinmis-
saire, el M. Heiou, rue Paradis-
Poissonnière, 53, syndic provisoire 
(N° 14020 du gr.). 

<"* REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PASTEAC-JAPU1P (Louis-
Léon-Adolphe), négociant on drape-
rie, rue des Bons-Enfums., 33, le 30 
juin, à 2 heures (N» 43481 du gr.); 

four reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien o ~ du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés Ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe èommunication 
du rapport des syndics. 

vertu d'une ordonnance de référé 
rendue par M. le président, le dix-
neuf juin mil huit cent cinquante-
sept, enregistrée, ils ont élé nom-
més administrateurs provisoires de 
ladite société pour exercer toules 
le* fonctions des géranls. 

Paris, le vingt-quatre juin mil 
huit cent cinquante-sept. 

Signé : GOLDSMID, GOUDCHAUX 
(7081) et BERTIN. 

Etude de M» Gustave REY, avocat 
agréé, 25, rue Croix-des-Peliis-
Champs. 

D'un acte sous 6cing privé en da-
te à Paris, du vingt-irois juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré. 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre Madame Madeleine-
Cécile ADV1NEN, yeuve d^ M. Fran 

çois LKCQNTÈ, demeurant à Paris, 

merce de la Seine, du s juin mi 
lequel homologue le concertât pas^ 
sé le 48 mai 4857, entre le sieur 
CHARMOY (Jean-Baptiste), md de 
meubles, rue du Faubourg - Saint-
Anloine, 74, et ses créanciers 

Conditions sommaires 

Obligation par le sieur Charruoy 
de payer a ses créanciers le mon-
tant intégral de leurs créances en 
capital, intérêts et frais admis Au 
moyen de l'actif abandonné, et au 
cas d'insuffisance, le surptus en cinq 
ans, par cinquième,.d'année en an-
née. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Charmoy. 

M. Lefrinçois maintenu syndic 
pour, sous la surveillance de M le 
juge-eominissairc,. faire la liquida-
tion de l'actif abandonné (N" 13332 

du gr.). 

Concordat MAUPiîTIT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 juin 4857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 mai 1857 entre le sieur MAU-
PET1T (Eugène-Florent), md de nou-
veautés A Belleville, rue de Paris, 
168, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur MaupetU par ses 

créanciers de 85 p. 400 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 45 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, d'année en 
année, du jour du concordat (N» 
13758 du gr.). 

Concordat LANDRY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mai 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 mai 1857 entre le sieur LAN-
DRV (Louis - Etienne), imprimeur 
sur étoffes à Sl-Dcnis, rue d'Auber-
villicrs, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Landry par ses 
créanciers de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, du jour du concor-
dat (N* 43752 du gr.). 

Concordat DESCHAMPS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juin 1857, 
lequel homologueile concordat pas-
sé le t;; mai 1857 entr;-. le sieur DES-

CHAMPS (SébasticTil, cardeur de 
peluches et do coton à façon, rue 
Poliveau, 43, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Deschamps par 

ses créanciers de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. , , 

Les 25 p. IOO non remis, payable» 
sans intérêts en 4 ans, par quart, 
d'année en année, du jour du con-
cordat ;N° 13784 dugr.). 

THEBDNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu -
nication de la comptabilité tics fail-
lites qui les concernent, lés samedis, 

de dix à quatre heures. 

FaUUtce. 

OÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JUIN 4857, qui 
déclarent la faillite ouverte, et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PIERSON (Joseph), mar-
chand de charbons à Saint-Denis, 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ce> 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 23 juin. 

Du sieur OLIVA, négociant, rue du 
Petit-Carreau, S (N» 13771 du gr.); 

Du sieur DAVID (Gustave), mar-
chand de tiges pour chaussures, 
rue des Vieux-AugusUns, 59(N" 13906 

du gr.); 

Du sieur A- GUEYRARD, maître 
d'hôtel meublé, rue de l'Arcade, 13 

(N» 13397 du gr.). 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Juin 1857, F* IMPRIMERIE Ù& a. tiUYOI, KtiK NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat CHARMOY, 

Jugement du Tribunal de com-

Concordat JOYEUXi 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 8 juin l857' 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 mai 1857

 cn
ire le sieur 

JOYEUX, (Martial), chef de cuisine 
par entreprise,

 rue
 d'Austerlitz, a, 

faubourg St-Oermrin, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon parle sieur Joyeux a se» 

créancier* de l'actif énoncé au cou 

cordât, obligation de leur P''.'y
er

î„ 
p. 100 comptant par les soins u» 
syndic ; au moyen de ce qui prête 
de, libération du sieur Joyeux. 

M. Millet maintenu syndic, P?"^ 
sous la surveillance de M. .'.ej"^ 
commissaire, faire la liquidation u= 

l'actif abandonné (N° 1 

mnuaiiu». -

3782 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 25 JUIN 4837. 

NEUF HEURES : Cudorge, md dfl 
vins, synd. - R..hart, md de cne 
vaux, clot. — oerousse, mcnin^ 
rie, id. — Rottembourg, lab. uo 
casquettes, conc. — Gagne cl ^ » 
libraires, raid, de comptes. 

Dix HEURES : Transon, ina
rB

"
e
i,: 

conc. - Rouche, fab. de la» 

HiW «Lavigne, passementier, vér- -^ 
Vialard, cordonnier, clot, 
gnaud, nouveautés, id 
ral fab. d'alhnnettes, u*. -
doux, vins, conc. — Desengin, o-

nieier, alïirm. après union. 
TROIS HEURES : Allie 

■ue% , syu'l- - Marchand, rnaÇOB-
nenë, «lût. - Gentil, papel^ 
d'Allort, conc. - '«cjiso», m» 
comm., id. - François, d »lui 

teur, ici. - Psalmon, connu- <=" 
vins, redd. de comples. 

L Tun-
_ Lami-

id. -LÇ-

La gérant, _ 
BAUDOUIN. 

Pour légalisation de la signature A. GOTOT 

Le maire dul " arrondissement. 


